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Section 1 – Introduction 

Le présent manuel a pour but de donner aux compagnies de chemin de fer du Canada et aux 
fournisseurs de services médicaux l’information dont ils ont besoin pour mettre en application le 
Règlement médical pour les postes essentiels à la sécurité ferroviaire (Règlement médical des 
chemins de fer et Règlement pour les postes essentiels à la sécurité ferroviaire). 

Le Règlement médical des chemins de fer et le Règlement concernant les postes essentiels à la 
sécurité ferroviaire ont été élaborés en vertu des dispositions 18(1)(b) et 20(1) et de l’article 35 
de la Loi sur la sécurité ferroviaire (ci-après « la Loi ») dans sa forme modifiée le 1er juin 1999. 
Cette loi stipule que les personnes occupant un poste jugé essentiel à la sécurité ferroviaire 
devront subir des examens médicaux périodiques. Les articles de la Loi mentionnés 
précédemment sont cités dans l’Introduction à titre de référence. 

La Loi exige que toutes les personnes occupant un poste essentiel à la sécurité ferroviaire (PES) 
informent le professionnel de la santé de la nature des fonctions qu’elles occupent avant que 
celui-ci ne procède à quelque examen médical que ce soit. 

La Loi stipule également que tous les médecins examinateurs qui auraient de bonnes raisons de 
croire qu'une personne occupant un PES souffre d'un trouble qui ferait qu’elle pourrait 
raisonnablement constituer une menace pour la sécurité ferroviaire doivent en aviser 
immédiatement leur patient et la compagnie de chemin de fer. Seront tenus comme protégés tous 
renseignements médicaux fournis aux compagnies de chemin de fer conformément au présent 
article de la Loi et, sauf disposition contraire, cette information ne pourra être utilisée dans le 
cadre d’une procédure disciplinaire ou d’une poursuite judiciaire. 

Le Règlement concernant les postes essentiels à la sécurité ferroviaire et le Règlement médical 
des chemins de fer ont été élaborés par l’Association des chemins de fer du Canada (ACFC) et 
approuvés par le ministre des Transports le 16 juin 2000. Le Règlement médical des chemins de 
fer est entré en vigueur le 29 novembre 2001, en même temps que l’abrogation de l’ordonnance 
générale 0-9, Règlement sur l’examen de la vue et de l’ouïe des employés de chemin de fer, dans 
sa forme modifiée par la CCT, 1985-3. Pour toute question concernant la Loi ou les règlements, 
veuillez communiquer avec l’ACFC ou le ministère des Transports. 

L’ACFC possède un Comité directeur médical et un Groupe médical consultatif (GMC) permanent 
composé de représentants des diverses compagnies ferroviaires membres ayant des 
responsabilités dans les domaines de l’aptitude médicale et de la santé au travail, ainsi que de 
professionnels représentant plusieurs chemins de fer membres et autres parties intéressées. Ce 
comité et ce groupe abordent les questions et problèmes d’ordre technique, en plus de surveiller 
les troubles médicaux susceptibles d’affecter la sécurité ferroviaire. Il est possible que l’ACFC 
recommande de temps à autre des lignes médicales nouvelles ou révisées. Les personnes qui 
ont reçu un exemplaire du présent manuel pourront communiquer avec l’ACFC pour se procurer 
les mises à jour lorsqu’elles seront disponibles. 

L’objet du présent règlement est de fournir de l’information aux médecins traitants qui effectueront 
l’évaluation médicale d’une personne occupant un poste essentiel à la sécurité ferroviaire. 
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Le présent manuel contient des renseignements généraux concernant le comment et le pourquoi 
du règlement, le texte de l’article 35 de la Loi et du règlement, des lignes directrices pour 
l’évaluation d’une personne souffrant d’un trouble médical visé par le règlement et le nom des 
personnes-ressources pour tous autres renseignements. 

Le paragraphe 18(1) de la Loi sur la sécurité ferroviaire (ci-après « la Loi ») se lit comme suit :  

« Le gouverneur en conseil peut, par règlement : (b) prévoir la classification de certains postes, 
au sein d’une compagnie de chemin de fer, comme essentiels pour la sécurité ferroviaire. » 

Le paragraphe 20(1) de la Loi se lit comme suit : 

« La compagnie de chemin de fer qui se propose d’établir des règles concernant l’un des 
domaines visés aux paragraphes 18(1) ou (2.1) ou de modifier de telles règles en dépose, pour 
approbation, le texte auprès du ministre. » 

L’article 35 de la Loi se lit comme suit : 

(1) Examen médical: « Le titulaire d'un poste essentiel à la sécurité ferroviaire en 
application soit du règlement pris en vertu de l'alinéa 18(1)b), soit des règles en vigueur 
sous le régime des articles 19 ou 20, est tenu de passer, à intervalles fixés dans le 
règlement pris en vertu de l'alinéa 18(1)c) ou dans la règle établie sous le régime des 
articles 19 ou 20, un examen médical - notamment d'acuité auditive et visuelle - 
organisé par la compagnie de chemin de fer concernée. » 

(2) Avertissement médical: « Le médecin ou l'optométriste qui a des motifs raisonnables 
de croire que son patient occupe un tel poste doit, si à son avis l'état de l'intéressé 
risque de compromettre cette sécurité, en informer sans délai, par avis écrit motivé, tout 
médecin ou optométriste désigné par la compagnie, après avoir pris des mesures 
raisonnables pour en informer d'abord son patient. Le patient est présumé avoir consenti 
à cette communication et une copie de l'avis lui est transmise sans délai. » 

(3) Devoir du patient: « Le titulaire d'un tel poste est tenu d'en révéler, avant l'examen, la 
nature au médecin ou à l'optométriste. » 

(4) Utilisation des renseignements: « La compagnie peut faire, des renseignements 
communiqués aux termes du paragraphe (2), l'usage qu'elle estime nécessaire pour la 
sécurité ferroviaire. » 

(5) Immunité: « Les médecins ou optométristes sont soustraits aux procédures judiciaires, 
disciplinaires ou autres pour les actes accomplis de bonne foi en conformité avec le 
présent article. » 

(6) Protection des renseignements: « Les renseignements sont protégés; nul n'est tenu 
de les communiquer ou de témoigner à leur sujet dans le cadre de procédures 
judiciaires, disciplinaires ou autres et ils n'y sont pas, sous réserve du paragraphe (4) ou 
du consentement du patient, admissibles en preuve. »  
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Section 2 – Historique et 
renseignements généraux   

1 Introduction 

La présente section donne des renseignements généraux sur le Règlement médical des chemins 
de fer et du Règlement concernant les postes essentiels à la sécurité ferroviaire, et fait l’historique 
de ces deux règlements. 

2 Historique du texte législatif 

Les exigences médicales pour certains postes au sein des compagnies ferroviaires étaient 
jusqu’à récemment décrites dans l’ordonnance générale 0-9, soit le Règlement sur l’examen de 
la vue et de l’ouïe des employés de chemin de fer, dans sa forme modifiée par la CCT, 1985-3. 
Ce règlement contenait uniquement les normes pour la vision et l’audition. Toutes les autres 
exigences médicales étaient laissées à la discrétion de chaque compagnie ferroviaire et 
relevaient d’une politique d’entreprise. 

L’ordonnance générale 0-9 a été mise en application en 1978. Des modifications d’ordre 
secondaire y ont été apportées à plusieurs reprises, la plus récente par la CCT 1985-3 (le 23 avril 
1985). En 1998, le CN et le CP ont également obtenu des dérogations pour certaines des 
exigences contenues dans l’ordonnance générale pour qu’ils puissent aborder certains 
problèmes avec la Commission canadienne des droits de la personne en relation avec les 
divergences entre la certification initiale et les normes de recertification. 

Le rapport publié à la suite de l’enquête effectuée par la Commission Foisy sur l’accident 
ferroviaire de Hinton survenu en 1986 constitue un des principaux facteurs qui ont entraîné une 
évolution vers des normes médicales régies par la loi dans des domaines autres que la vision et 
l’audition. 

La recommandation 10 du rapport de la commission stipule que le CCT devrait revoir ses 
règlements concernant l’aptitude au travail en vue d’y inclure des normes portant sur d’autres 
aspects de la santé en plus de celles pour l’acuité visuelle et auditive et qu’une réglementation 
mettant en vigueur de telles normes devrait être promulguée dès que possible. 

À la suite de cette recommandation, le Comité des transports par chemin de fer a entrepris en 
1987 l’étude de l’enjeu des examens médicaux élargis. Ce comité a élaboré un projet de 
règlement (Règlement concernant l’examen médical des employés de chemin de fer). Ce 
règlement renfermait les exigences pour l’examen médical, y compris un bilan fonctionnel afin 
d’évaluer l’état général cardiovasculaire, respiratoire, gastro-intestinal, génito-urinaire et 
musculosquelettique, ainsi que les antécédents cliniques et, si jugée nécessaire du point de vue 
clinique, une évaluation spéciale selon l’âge et la nature du travail de la personne. Le projet de 
règlement contenait également des dispositions particulières quant à la nécessité que l’examen 
comprenne une radiographie pulmonaire, un électrocardiogramme, une analyse d’urine et un test 
à la tuberculine. De plus, le projet de règlement stipulait que les compagnies de chemin de fer 
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devaient déposer des normes sur l’aptitude médicale au travail pour chacun des systèmes 
susmentionnés. 

Le besoin d’examens médicaux élargis a été transposé dans la Loi sur la sécurité ferroviaire lors 
de son adoption en 1989. Le paragraphe 35(1) de la Loi oblige les employés occupant des postes 
jugés essentiels pour la sécurité (en abrégé : postes essentiels à la sécurité, PES) ferroviaire à 
subir un examen médical annuel, y compris une évaluation visuelle et auditive. Le paragraphe 
35(2) tient compte d’une autre des recommandations de la Commission Foisy en exigeant que le 
médecin ou l’optométriste dont le patient occupe un poste essentiel à la sécurité informe le 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer de tout trouble médical qui, selon lui, pourrait 
compromettre la sécurité ferroviaire. De plus, le titulaire d’un poste essentiel à la sécurité doit 
informer le médecin ou l’optométriste de la nature des fonctions qu’il remplit au sein de la 
compagnie de chemin de fer, conformément au paragraphe 35(3) de la Loi sur la sécurité 
ferroviaire. 

Bien qu’ils soient compris dans la Loi sur la sécurité ferroviaire depuis sa mise en vigueur en 
1989, ces articles n’ont jamais été entièrement mis en œuvre, puisque leur application dépendait 
de l’adoption d’un règlement répertoriant les postes essentiels à la sécurité ferroviaire. La 
présentation d’un tel règlement a été reportée à plusieurs reprises par suite de divers problèmes 
et questions. De plus, la mise en œuvre de cet article de la Loi sur la sécurité ferroviaire a été 
entravée par l’exigence initiale précise d’un examen médical annuel, car la fréquence de 
l’évaluation médicale était jugée excessive par les médecins experts des compagnies de chemin 
de fer. Les révisions de la Loi sur la sécurité ferroviaire, entrées en vigueur le 1er juin 1999, 
éliminaient cette prescription. 

Des initiatives en vue de la rédaction d’un nouveau règlement médical pour les postes essentiels 
à la sécurité ont été prises en décembre 1996. Le Comité général de gestion de la sécurité et des 
opérations de l’Association des chemins de fer du Canada a autorisé un comité directeur médical 
officiel à superviser l’élaboration du Règlement médical des chemins de fer et du Règlement 
concernant les postes classifiés comme essentiels pour la sécurité ferroviaire. 

Le Comité directeur était composé d’intervenants associés à différentes fonctions de l’industrie 
ferroviaire, dont des représentants des Affaires réglementaires, des Services médicaux, des 
Relations avec les employés, des Relations de travail, et des Services juridiques des diverses 
compagnies membres de l’ACFC. On a également mis sur pied un Groupe médical consultatif 
regroupant les médecins-chefs du CN, du CP et de Via Rail, dont le mandat était de travailler 
avec des spécialistes à l’élaboration d’exigences médicales spécifiques et de lignes directrices 
pour appuyer le règlement médical. Dans le cadre de ce processus, une étude sur le terrain a été 
effectuée dans le milieu ferroviaire. 

Le Comité directeur a reçu le mandat d’élaborer des règles qui fourniraient une liste à jour des 
postes essentiels à la sécurité ferroviaire établie en fonction du risque potentiel pour la sécurité 
publique associé aux diverses fonctions énumérées, ainsi que des exigences médicales 
pertinentes portant sur les maladies et les troubles dont les effets pourraient avoir un impact sur 
la sécurité des chemins de fer. 

Conformément à la Loi sur la sécurité ferroviaire, le Comité directeur a consulté les syndicats 
ferroviaires tout au long du processus d’élaboration. De plus, la CCDP et Transports Canada ont 
été tenus à jour de la progression des travaux du comité.  

Le Règlement médical des chemins de fer et le Règlement concernant les postes classifiés 
comme essentiels pour la sécurité ferroviaire ont été élaborés par l’Association des chemins de 
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fer du Canada (ACFC) et approuvés par le ministre des Transports le 16 juin 2000. Le Règlement 
médical des chemins de fer est entré en vigueur le 29 novembre 2001, en même temps que 
l’abrogation de l’Ordonnance générale 0-9, Règlement sur l’examen de la vue et de l’ouïe des 
employés de chemin de fer, dans sa forme modifiée par la CCT, 1985-3. Pour toutes questions 
concernant la Loi ou les règlements, veuillez communiquer avec l’ACFC ou le ministère des 
Transports. 
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Section 3 – Règlement concernant les 
postes essentiels à la sécurité 

1 Vue d’ensemble 

1.1 Historique 
Le paragraphe 35(1) de la Loi sur la sécurité ferroviaire invoque la nécessité d’une réglementation 
ou règle contenant une liste des postes jugés essentiels à la sécurité ferroviaire. En 1997, le 
Comité directeur médical de l’ACFC a entrepris d’élaborer un tel règlement, ainsi qu’un règlement 
médical visant les personnes occupant un poste essentiel à la sécurité (PES). 

Le comité avait pour but d’élaborer un règlement explicite qui définirait les exigences 
professionnelles jugées essentielles pour la sécurité tout en laissant à chaque compagnie de 
chemin de fer le soin d’établir une liste précise des emplois qui en relèvent au sein de leur 
entreprise. 

Les syndicats ferroviaires ont été consultés tout au long du processus d’élaboration de la 
réglementation, comme l’exige la Loi sur la sécurité ferroviaire. De plus, la Commission 
canadienne des droits de la personne et Transports Canada ont été tenus à jour de la progression 
des travaux. 

Le Règlement concernant les postes classifiés comme essentiels pour la sécurité ferroviaire a 
été élaboré par l’Association des chemins de fer du Canada et approuvé par le ministre des 
Transports le 16 juin 2000 (vous trouverez une copie de l’avis d’approbation à la sous-section 
2.3). Le règlement est entré en vigueur le 30 septembre 2000. 

1.2 Processus d’élaboration 
Prévoir une méthode objective de déterminer les postes jugés essentiels à la sécurité ferroviaire 
constituait un élément important de l’élaboration du règlement des chemins de fer dans ce 
domaine. 

Il était important que seuls les postes à risque très élevé pour la sécurité publique soient 
répertoriés dans la liste des PES. 

Dans ce but, le Comité directeur pour le Règlement médical de l’Association des chemins de fer 
du Canada a établi une « grille des risques » qui permettrait une évaluation des postes ferroviaires 
en fonction de cinq facteurs essentiels de risque au sein des compagnies ferroviaires: 

• Les facteurs généraux de risque associés à un emploi; 

• L’interface avec le public; 

• La fréquence des activités comportant un risque; 

• L’existence d’un système de sécurité de secours; 

• L’importance du risque présent dans l’environnement de travail. 
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À la lumière de cette évaluation, il a été établi que les postes essentiels à la sécurité devraient 
être ceux du personnel itinérant employé directement dans le service de trains ou de manœuvre, 
ainsi que du personnel employé dans le contrôle de la circulation des trains. De plus, d’autres 
postes pourraient être classifiés comme tels quand les travailleurs exécutent l’une ou l’autre des 
tâches de ces emplois. 

En raison des variations dans les titres de profession, une liste de PES spécifiques devait être 
dressée et soumise à Transports Canada par chacune des compagnies de chemin de fer. Un 
exemple typique d’une telle liste comprendrait les postes suivants : 

• Mécanicien de locomotive 

• Chef de train 

• Serre-frein 

• Contremaître de triage 

• Contrôleur de la circulation ferroviaire 

• Conducteur de matériels spécialisés qui se conduisent comme un train 

• Coordinateur de trains 

• Surintendant 

Les compagnies de chemin de fer doivent réévaluer leur liste de PES périodiquement et déposer 
la liste mise à jour, comme l’exige la Loi. 

1.3 Obligations de divulgation 
En plus d’être soumises aux exigences du Règlement médical des chemins de fer, les personnes 
occupant un poste essentiel à la sécurité ferroviaire ont une autre obligation importante en vertu 
de la Loi sur la sécurité ferroviaire : celle d’informer le médecin ou l’optométriste avant tout 
examen de la nature de l’emploi qu’elles occupent au sein de la compagnie. (Nota : Cette 
obligation s’applique à tous les examens médicaux et non seulement aux évaluations de l’aptitude 
au travail prévues par le Règlement médical des chemins de fer.) 

Les médecins et les optométristes ont également l’obligation, en vertu de la Loi sur la sécurité 
ferroviaire, d’informer la compagnie de chemin de fer quand ils ont de bonnes raisons de croire 
que l’état d’un de leurs patients occupant un poste essentiel à la sécurité risque de compromettre 
la sécurité ferroviaire. Une copie de ce rapport devra également être fournie à l’employé dont 
l’état de santé en est l’objet. 

Les diverses compagnies doivent s’assurer que les employés occupant un poste essentiel à la 
sécurité connaissent ces articles de la Loi. S’il est vrai que l’Association des chemins de fer du 
Canada, dans la mesure du possible, fournira aux membres de la communauté médicale des 
renseignements concernant leurs obligations en vertu de la Loi sur la sécurité ferroviaire, chaque 
compagnie de chemin de fer peut, si elle le souhaite, transmettre cette information aux médecins 
appelés à traiter des personnes occupant un tel poste. 

2 Règlement concernant les postes essentiels à la sécurité ferroviaire 

2.1 Titre abrégé 
Pour simplifier, ce règlement peut s’intituler « Règlement sur les postes essentiels à la sécurité ». 
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2.2 Champ d’application 
Ce règlement a été rédigé conformément à l’article 20 de la Loi sur la sécurité ferroviaire. 

2.3 Définitions 
Dans ce document, un « poste essentiel à la sécurité » est défini comme étant : 

a) Un poste directement lié à la marche des trains sur une voie principale ou dans le 
service de manœuvre; et 

b) Un poste lié au contrôle de la circulation ferroviaire. 

Toute personne qui exécute une tâche quelconque normalement exécutée par une personne 
occupant un poste essentiel à la sécurité, tel qu'énoncé au paragraphe 3 ci-dessus, est 
considérée comme occupant un poste essentiel à la sécurité lorsqu'elle exécute ces tâches. 

2.4 Dossiers à conserver par la compagnie 
Chaque compagnie de chemin de fer s’engage à : 

a) Garder une liste de tous les métiers ou postes régis par ce règlement; 
b) Garder une liste des noms de tous les employés qualifiés pour travailler à des postes 

essentiels à la sécurité; et 
c) Garder tous les dossiers en rapport avec ce règlement à la disposition des inspecteurs 

de Transports Canada s'ils en font raisonnablement la demande.  
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3 Approbation du ministre des Transports 

Approbation de règles en vertu de l’article 20 de la Loi sur la sécurité ferroviaire, 
Chapitre R-4.2 [L.R. (1985), ch. 32 (4e Suppl.)] 

Au nom de ses compagnies constituantes, l’Association des chemins de fer du Canada (ACFC) 
a demandé l’approbation du Règlement concernant les postes essentiels à la sécurité ferroviaire 
et du Règlement médical pour les postes essentiels à la sécurité ferroviaire. 

L’alinéa 19(4)a) de la Loi sur la sécurité ferroviaire confère au ministre le pouvoir d’approuver les 
règles qu’une compagnie de chemin de fer soumet de son propre chef en application de 
l’article 20 de cette loi, s’il est d’avis qu’elles contribuent à la sécurité ferroviaire. Après avoir 
examiné les pratiques d’exploitation ferroviaire courantes, les vues des compagnies de chemin 
de fer ainsi que des associations et organismes intéressés, sans oublier d’autres facteurs que je 
considère pertinents, je suis d’avis que les règles déposées par l’ACFC contribuent à la sécurité 
ferroviaire. 

En vertu de l’alinéa 19(4)a) de la Loi sur la sécurité ferroviaire, j’approuve par la présente le 
Règlement concernant les postes essentiels à la sécurité ferroviaire et le Règlement médical pour 
les postes essentiels à la sécurité ferroviaire, déposés par l’ACFC au nom de ses compagnies 
constituantes, tels qu’ils se présentent aux Annexes B et C ci-jointes. 

Le Règlement concernant les postes essentiels à la sécurité ferroviaire s’applique aux 
compagnies de chemin de fer énumérées dans l’Annexe A. Il entrera en vigueur 90 jours après 
la date de la présente approbation, et les compagnies de chemin de fer devront déposer d’ici là 
leur liste de postes essentiels à la sécurité auprès du Ministère. 

Le Règlement médical pour les postes essentiels à la sécurité ferroviaire s’applique également 
aux compagnies de chemin de fer énumérées dans l’Annexe A et entrera en vigueur lorsque les 
autres compagnies de compétence fédérale y auront apposé leur signature et que le gouverneur 
en conseil aura abrogé l’ordonnance générale 0-9, Règlement sur l’examen de la vue et de l’ouïe 
des employés de chemin de fer, modifiée par l’ordonnance 1985-3 RAIL de la CCT. 

 

Signé par T. Burtch 

 

_______________________________ 

Directeur général de la Sécurité ferroviaire 

pour le ministre des Transports 

16 juin 2000 

 

_____________________ 

Date 
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Section 4 – Règlement médical des 
chemins de fer 

1 Vue d’ensemble 

Le Règlement médical des chemins de fer a été élaboré au cours des années 1998 et 1999 par 
un Comité directeur médical mis sur pied par l’Association des chemins de fer du Canada. Le 
Comité directeur est composé d’intervenants associés à différentes fonctions de l’industrie 
ferroviaire, dont les Affaires réglementaires, les Services médicaux, les Relations avec les 
employés, les Relations de travail, et les Services juridiques des diverses compagnies membres 
de l’ACFC. 

Un Groupe médical consultatif regroupant les médecins-chefs du CN, du CP et de Via Rail a 
travaillé avec des spécialistes à l’élaboration d’exigences médicales spécifiques et de lignes 
directrices pour appuyer le règlement médical. Dans le cadre de ce processus, une étude sur le 
terrain a été effectuée dans le milieu ferroviaire. 

Le Comité directeur avait pour objectif d’élaborer une règle fondamentale de principe reposant 
sur des lignes directrices médicales recommandées. La procédure des évaluations médicales 
pourra ainsi demeurer à la fine pointe grâce à des mises à jour des lignes directrices, sans qu’il 
soit nécessaire de modifier périodiquement le règlement en soi. 

Le règlement médical prévoit des évaluations médicales qui seront organisées et gérées par le 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer pour les personnes occupant des postes 
essentiels à la sécurité ferroviaire. Pour être déclaré apte à occuper un tel poste, un employé 
doit, aux termes de la loi, répondre aux exigences concernant l’évaluation de l’aptitude médicale 
au travail. 

Le règlement prévoit une évaluation tous les 5 ans, jusqu’à ce que la personne ait atteint l’âge de 
40 ans, et tous les 3 ans par la suite. De plus, le médecin-chef pourra exiger des évaluations 
médicales plus fréquentes dans certains cas particuliers. 

Les évaluations seront effectuées en fonction des maladies ou des troubles qui pourraient avoir 
des répercussions sur la sécurité ferroviaire en provoquant, entre autres, une défaillance 
soudaine ou toute défaillance qui affecterait la vigilance, le jugement, les fonctions sensorielles 
ou le système musculosquelettique. Le règlement contient des règles de base pour l’évaluation 
qui sera effectuée par le médecin traitant à la discrétion de chaque compagnie de chemin de fer. 

Conformément à la Loi sur la sécurité ferroviaire, les syndicats ferroviaires ont été consultés au 
cours du processus d’élaboration. De plus, la CCDP et Transports Canada ont été tenus à jour 
de la progression des travaux du comité. 

Le Règlement médical des chemins de fer a été élaboré par l’Association des chemins de fer du 
Canada (ACFC) et approuvé par le ministre des Transports le 16 juin 2000. Le règlement est 
entré en vigueur le 29 novembre 2001, en même temps que l’abrogation de l’ordonnance 
générale 0-9, Règlement sur l’examen de la vue et de l’ouïe des employés de chemin de fer, dans 



Section 4 – Règlement médical des chemins de fer | 17 

sa forme modifiée par la CCT, 1985-3. Pour toutes questions concernant la loi ou les règlements, 
veuillez communiquer avec l’ACFC ou le ministère des Transports.  

2 Règlement médical des chemins de fer 

1 Titre abrégé 
1.1 Pour simplifier, ce règlement peut s’intituler « Règlement médical ferroviaire ». 

2 Champ d’application 
2.1 Le présent règlement, élaboré en vertu de la disposition 20 (1) (a) de la Loi sur la 

sécurité ferroviaire, décrit les exigences concernant l’évaluation de l’aptitude médicale 
au travail des personnes qui occupent un poste essentiel à la sécurité au sein d’une 
compagnie de chemin de fer en vertu des attributions du ministère.   

2.2 Pour ce qui est du mouvement des trains en service international, une compagnie 
ferroviaire peut accepter qu’une personne accomplisse certaines tâches particulières 
qui sont normalement effectuées par un travailleur occupant un poste essentiel à la 
sécurité si elle répond aux exigences médicales prévues par le règlement de la U.S. 
Federal Railroad Administration. 

3 Définitions 
3.1 « Médecin-chef » désigne tout médecin habilité à pratiquer la médecine au Canada et 

engagé ou pris sous contrat par une compagnie de chemin de fer pour gérer et assurer 
notamment le respect des exigences concernant l’évaluation de l’aptitude médicale au 
travail et des lignes directrices.   

3.2 « Ministère » désigne la Direction générale de la sécurité ferroviaire du ministère des 
Transports. 

3.3 « Aptitude médicale au travail » désigne la décision prise par le médecin-chef, sous 
réserve des restrictions ou exigences énumérées à l’article 6 de la présente section, 
selon laquelle une personne a subi les évaluations médicales prévues par le présent 
règlement et répond aux exigences concernant l’évaluation de l’aptitude médicale au 
travail mentionnées aux présentes. 

3.4 « Poste essentiel à la sécurité » évoque le même concept que celui décrit dans le 
Règlement sur les postes essentiels à la sécurité ferroviaire. 

3.5 « Personne » signifie toute personne qui occupe un poste essentiel à la sécurité.   
4 Périodicité des évaluations médicales 

4.1 En vertu du paragraphe 4.2, toute personne doit subir une évaluation de l’aptitude 
médicale au travail organisée par la compagnie :  
a)  avant d’entrer en fonction à un poste essentiel à la sécurité; 
b)  lors d’une promotion ou d’une mutation à un poste essentiel à la sécurité 
c)  tous les cinq ans jusqu’à ce qu’elle ait atteint l’âge de 40 ans et tous les trois ans 

par la suite, jusqu’à la retraite ou jusqu’à ce qu’elle n’occupe plus un poste essentiel 
à la sécurité. 

4.2 Sans apporter de changement aux exigences prévues à l’alinéa 4.1(c), aucune 
évaluation ne sera toutefois requise en vertu de l’alinéa 4.1(b) si la personne a déjà 
occupé un poste essentiel à la sécurité, lequel faisait appel selon le médecin-chef à des 
aptitudes physiques et mentales semblables à celles qui sont requises pour remplir les 
fonctions du poste essentiel à la sécurité qu’elle occupera désormais.   

4.3 Le médecin-chef peut exiger qu’une personne subisse d’autres évaluations que celles 
prévues au paragraphe 4.1 si :   
a)  elle souffre ou pourrait souffrir d’un trouble médical qui requiert une évaluation 

complémentaire ou des contrôles médicaux plus fréquents; 
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b)  elle retourne au travail à un poste essentiel à la sécurité après une absence à la 
suite d’une maladie ou d’une blessure. 

5 Évaluation de l’aptitude médicale au travail 
5.1 Aptitude médicale au travail devra être évaluée individuellement, en tenant compte des 

troubles médicaux antérieurs et actuels qui pourraient provoquer :   
a)  une défaillance soudaine, 
b)  une défaillance des fonctions cognitives, dont la vigilance, le jugement, 

l’introspection, la mémoire et la concentration, 
c)  une défaillance sensorielle, 
d)  une défaillance importante du système musculosquelettique, 
e)  d’autres défaillances qui pourraient constituer une menace pour la sécurité 

ferroviaire. 
5.2 Les troubles médicaux dont il est question au paragraphe 5.1 comprennent :  

a)  les troubles du système nerveux, dont les troubles épileptiques, la narcolepsie, 
l’apnée du sommeil et autres troubles de la conscience, troubles vestibulaires, 
trouble de la coordination et de l’activité musculaire, traumatisme crânien, névroses 
post-traumatiques et tumeurs intracrâniennes; 

b)  les maladies cardiovasculaires, dont l’hypertension artérielle, les coronaropathies, 
l’infarctus du myocarde, les troubles vasculaires cérébraux, l’anévrisme de l’aorte, 
l’insuffisance cardiaque, l’arythmie cardiaque, les cardiopathies valvulaires et les 
cardiomyopathies; 

c)  les maladies métaboliques, dont le diabète sucré, les maladies de la thyroïde, la 
maladie de Cushing, la maladie d’Addison et le phéochromocytome;  

d)  les incapacités musculosquelettiques y compris l’amputation d’un membre, l’arthrite, 
les dysfonctionnements graves des articulations, les troubles de la colonne 
vertébrale, les restrictions dues à l’obésité et autres troubles musculosquelettiques 
graves; 

e)  les maladies respiratoires, dont les broncho-pneumopathies obstructives et 
restrictives entraînant une impotence fonctionnelle; 

f)  les troubles mentaux :  
i) troubles cognitifs, dont la démence, le délire et l’amnésie; 
ii) psychoses, dont la schizophrénie; 
iii) troubles de l’humeur, dont la dépression, la manie et les troubles bipolaires; 
iv) troubles anxieux, dont les crises de panique et les phobies; 
v) troubles de la personnalité, dont comportements antisociaux, excentriques ou 

agressifs; 
g)  l’abus de substances psychoactives, y compris l’abus ou la dépendance à l’alcool, 

aux médicaments d’ordonnance ou aux drogues illicites; 
h)  les déficiences auditives, dont les troubles de l’acuité auditive; 
i)  les déficiences visuelles, dont les troubles de l’acuité visuelle de loin, des champs 

visuels ou de la vision des couleurs; 
j)  les autres maladies, anomalies ou limitations, qu’elles soient organiques, 

fonctionnelles ou qu’elles entraînent des changements morphologiques qui 
constitueraient une menace pour la sécurité ferroviaire. 

5.3 En plus des problèmes de santé mentionnés au paragraphe 5.2, l’évaluation 
individuelle de l’aptitude médicale à exécuter les tâches d’une personne devra tenir 
compte : 
a)  des exigences professionnelles de son poste et de sa capacité à satisfaire à ces 

exigences ; 
b)  de son dossier de rendement ; et 
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c)  des médicaments sur ordonnance ou sans ordonnance qu’elle consomme, ou a 
consommés, qui risquent d’entraîner une détérioration mentale ou physique ou 
affecter son jugement. 

5.4 Nonobstant les paragraphes 5.1 et 5.2, le médecin-chef peut décider que les 
évaluations supplémentaires exigées en vertu du paragraphe 4.3 se limitent à des 
évaluations de problèmes de santé particuliers. 

6 Restrictions médicales 
6.1 Lors de l’évaluation de l’aptitude médicale au travail, si le médecin-chef a des motifs 

raisonnables de croire qu’une personne constitue une menace à la sécurité ferroviaire, 
il pourra : 
a)  lui interdire d’occuper un poste essentiel à la sécurité ferroviaire; 
b)  exiger qu’elle emploie des appareils correcteurs ou autres orthèses; 
c)  la soumettre à d’autres restrictions lui interdisant ainsi d’accomplir certaines tâches 

des postes essentiels à la sécurité ferroviaire.  
6.2 À la suite d’une l’évaluation de l’aptitude médicale au travail, le médecin-chef devra 

informer chaque travailleur et son superviseur de sa décision concernant l’aptitude au 
travail de l’employé et de toutes restrictions ou exigences qu’il aurait imposées en vertu 
du paragraphe 6.1. 

7 Documents que le médecin-chef doit tenir à jour 
7.1 Le médecin-chef d’une compagnie de chemin de fer devra tenir à jour les dossiers 

contenant les résultats des évaluations médicales de chaque travailleur, tel que prévu 
dans le présent document, ainsi que la liste des restrictions individuelles imposées en 
vertu du paragraphe 6.1. 

7.2 Le médecin-chef devra garder une copie des politiques et des lignes directrices 
médicales utilisées par la compagnie portant sur l’examen ou l’évaluation des 
personnes qui occupent un poste essentiel à la sécurité ferroviaire. 

7.3 Le médecin-chef devra mettre à la disposition des représentants du ministère, sur 
demande raisonnable, une copie des documents, des politiques et des lignes 
directrices en relation avec le présent règlement. 

8 Exceptions 
8.1 Le présent règlement ne s'applique pas aux voitures voyageurs affectées uniquement à 

des trains à vocation touristique qui effectuent des allers-retours d'au plus 150 milles 
(240 km) et circulent à une vitesse maximale de 25 mi/h (40 km/h) si la compagnie de 
chemin de fer établit des exigences médicales alternatives qui conviennent à ce service 
en particulier et s’y conforme. 

8.2 En élaborant ces exigences médicales alternatives, la compagnie de chemin de fer 
devra : 
a)  utiliser ces règles comme référence afin de garantir que les exigences médicales 

alternatives assurent un niveau équivalent de sécurité à ces règles; 
b)  consulter le Ministère concernant ses exigences médicales alternatives proposées 

au moins 90 jours avant la date à laquelle elle propose utiliser ces exigences pour 
l’exploitation d’un service. 

8.3 Les exigences médicales alternatives doivent contenir une liste des postes essentielles 
à la sécurité ferroviaire auxquels s’appliquent ces exigences. 

8.4 La compagnie de chemin de fer ne devra pas mettre en application les exigences 
médicales alternatives établies au paragraphe 8.1 avant que le Ministère ne détermine 
que ces exigences contribuent à la sécurité de l’exploitation ferroviaire. 
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3 Approbation du ministre des Transports 

Approbation de règles en vertu de l’article 20 de la Loi sur la sécurité ferroviaire, 
Chapitre R-4.2 [L.R. (1985), ch. 32 (4e Suppl.)] 

Au nom de ses compagnies constituantes, l’Association des chemins de fer du Canada (ACFC) 
a demandé l’approbation du Règlement concernant les postes essentiels à la sécurité ferroviaire 
et du Règlement médical pour les postes essentiels à la sécurité ferroviaire. 

L’alinéa 19(4)a) de la Loi sur la sécurité ferroviaire confère au ministre le pouvoir d’approuver les 
règles qu’une compagnie de chemin de fer soumet de son propre chef en application de 
l’article 20 de cette loi, s’il est d’avis qu’elles contribuent à la sécurité ferroviaire. Après avoir 
examiné les pratiques d’exploitation ferroviaire courantes, les vues des compagnies de chemin 
de fer ainsi que des associations et organismes intéressés, sans oublier d’autres facteurs que je 
considère pertinents, je suis d’avis que les règles déposées par l’ACFC contribuent à la sécurité 
ferroviaire. 

En vertu de l’alinéa 19(4)a) de la Loi sur la sécurité ferroviaire, j’approuve par la présente le 
Règlement concernant les postes essentiels à la sécurité ferroviaire et le Règlement médical pour 
les postes essentiels à la sécurité ferroviaire, déposés par l’ACFC au nom de ses compagnies 
constituantes, tels qu’ils se présentent aux Annexes B et C ci-jointes. 

Le Règlement concernant les postes essentiels à la sécurité ferroviaire s’applique aux 
compagnies de chemin de fer énumérées dans l’Annexe A. Il entrera en vigueur 90 jours après 
la date de la présente approbation, et les compagnies de chemin de fer devront déposer d’ici là 
leur liste de postes essentiels à la sécurité auprès du Ministère. 

Le Règlement médical pour les postes essentiels à la sécurité ferroviaire s’applique également 
aux compagnies de chemin de fer énumérées dans l’Annexe A et entrera en vigueur lorsque les 
autres compagnies de compétence fédérale y auront apposé leur signature et que le gouverneur 
en conseil aura abrogé l’ordonnance générale 0-9, Règlement sur l’examen de la vue et de l’ouïe 
des employés de chemin de fer, modifiée par l’ordonnance 1985-3 RAIL de la CCT. 

 

Signé par T. Burtch 

 

_______________________________ 

Directeur général de la Sécurité ferroviaire 

pour le ministre des Transports 

16 juin 2000 

 

_____________________ 

Date 
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ANNEXE A 

Liste à jour des compagnies de chemin de fer sous réglementation fédérale : Règlement 
concernant les postes essentiels à la sécurité ferroviaire et Règlement médical pour les 
postes essentiels à la sécurité ferroviaire 

Amtrak 
BNSF Railway Company 
Central Maine & Québec Railway Canada Inc. 
CN 
CPKC 
CSX Transportation Inc. 
Eastern Main Railway Company 
Essex Terminal Railway Company 
Exo 
Goderich-Exeter Railway Company Limited 
Go Transit 
Great Canadian Railtour Company Ltd. 
Hudson Bay Railway 
Kettle Falls International Railway, LLC 
Knob Lake and Timmins Railway 
Nipissing Central Railway Company 
Norfolk Southern Railway 
Ottawa Valley Railway1 
Québec North Shore and Labrador Railway Company Inc. 
Southern Ontario Railway1 
St. Lawrence & Atlantic Railroad (Québec) Inc. 
Sydney Coal Railway 
Toronto Terminals Railway Company Limited, The 
Tshiuetin Rail Transportation Inc. 
Union Pacific Railroad Company 
VIA Rail Canada Inc. 
West Coast Express Limited 
White Pass & Yukon Railroad 

 
1 La procuration de RailLink Canada Ltd. englobe deux chemins de fer : Ottawa Valley Railway, Southern 
Ontario Railway. 
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Section 5 – Vue d’ensemble 

Les employés canadiens des chemins de fer qui occupent un poste essentiel à la sécurité 
ferroviaire sont responsables du mouvement des trains et en assurent le fonctionnement. Toute 
perturbation au niveau du rendement attribuable à un trouble d’ordre médical peut menacer la 
santé et la sécurité des employés et de la population, et causer des dommages aux biens et à 
l’environnement. 

Le Manuel du règlement médical des chemins de fer (« ce manuel ») est divisé en sections qui 
incluent des exigences pour l’aptitude médicale au travail pour différentes conditions médicales 
qui sont à la fois répandues dans la population générale et qui représentent potentiellement un 
risque important pour la sécurité des opérations ferroviaires. Ce manuel sert de ressource pour 
le médecin-chef et les services de santé des compagnies ferroviaires, les médecins, les 
infirmières, les spécialistes et les consultants médicaux, ainsi que pour d’autres fournisseurs de 
traitement lorsqu’ils évaluent l’aptitude médicale au travail d’une personne occupant un poste 
essentiel pour la sécurité. Lorsqu’approprié, un seuil de risque médical de 2 % par année pour 
des événements d’incapacité soudaine dus à un problème médical est utilisé.  

L’aptitude médicale au travail d’une personne ayant un problème de santé non couvert dans ce 
manuel sera déterminée par le médecin-chef de la compagnie ferroviaire (ci-après le médecin-
chef) et guidée par les « considérations liées à l’aptitude médicale au travail » énumérés dans 
chaque section, les pratiques médicales acceptées et les standards médicaux connexes de 
l’industrie. L’exigence de rapports de surveillance médicale et de suivi et la fréquence de leur 
présentation seront à la discrétion du médecin-chef. 

L’expression « médecin-chef de la compagnie ferroviaire » est utilisée à travers ce manuel. À la 
discrétion du médecin-chef de chaque compagnie ferroviaire, certains des rôles et responsabilités 
du médecin-chef peuvent être attribués à un remplaçant ou à un représentant désigné. 

Le Groupe médical consultatif de l’Association des chemins de fer du Canada, avec la 
participation de consultants médicaux et avec le soutien du Comité directeur médical de 
l’Association des chemins de fer du Canada, examinera et mettra à jour ce manuel, au besoin.
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1 Introduction 

Les employés canadiens des chemins de fer qui occupent un poste essentiel à la sécurité dirigent 
ou contrôlent le mouvement des trains. Leur santé physique et mentale est essentielle. Une 
mauvaise performance due à un problème médical pourrait causer un incident grave nuisant à la 
santé et à la sécurité des employés et du public, aux biens ou à l’environnement. Les personnes 
occupant un poste essentiel à la sécurité doivent avoir une audition suffisante pour répondre aux 
exigences du poste. 

Cette section donne un aperçu de divers troubles de l’audition courants et des exigences pour 
occuper un poste essentiel à la sécurité. Si une personne souffre d’un trouble de l’audition qui 
n’est pas couvert dans cette section, l’aptitude médicale au travail sera déterminée par le 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et guidée, en partie, par les considérations de 
la section 2. 

2 Considérations liées à l’aptitude médicale au travail  

Les troubles de l’audition peuvent entraîner une déficience fonctionnelle progressive ou une 
incapacité soudaine en raison d’une perte auditive aiguë. Les points suivants doivent être pris en 
considération pendant l’évaluation de l’aptitude médicale au travail d’une personne occupant un 
poste essentiel à la sécurité : 

• Durée, évolution et sévérité du ou des troubles de l’audition 

• Résultats des examens pertinents 

• Degré de perturbation lié au trouble de l’audition ou aux méthodes utilisées pour traiter 
le trouble de l’audition 

• Respect des recommandations de traitement et du suivi médical 

• Probabilité d’évolution du trouble de l’audition 

• Risque de déficience fonctionnelle aiguë, progressive ou chronique 

• Prévisibilité et fiabilité de la personne 

• Présence de toute comorbidité médicale 

• Exigences professionnelles du poste essentiel à la sécurité 

• Opinion du ou des médecins traitants et de tout autre médecin ou professionnel de la 
santé consulté 

3 Lignes directrices générales sur l’aptitude médicale au travail  

3.1 Évaluation et rapport 
L’évaluation de l’aptitude médicale au travail doit comprendre les antécédents complets, un 
examen physique, un examen des résultats des examens de l’audition pertinents ainsi qu’une 
évaluation du respect du traitement recommandé. Les exigences sur l’aptitude médicale au travail 
présentées aux sections suivantes renvoient aux examens diagnostiques couramment utilisés. 
L’acceptation d’autres examens diagnostiques relève de la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer. 
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Un rapport écrit doit être remis au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et devrait 
comprendre l’information suivante : 

• Le ou les diagnostics 

• Les résultats des examens pertinents 

• Le traitement recommandé 

• Les lettres de consultation pertinentes 

• Les limitations fonctionnelles et/ou les restrictions de travail 

• Une opinion sur la capacité de la personne à accomplir de façon sécuritaire les tâches 
liées à son poste essentiel à la sécurité 

Le rapport doit être complété par un oto-rhino-laryngologiste ou un audiologiste.  

3.2 Prothèses auditives  
Les prothèses auditives et les dispositifs facilitant l’écoute (p. ex. coquilles d’amplification sonore) 
sont souvent recommandées pour corriger une perte auditive. Ces appareils correctifs sont 
permis lors de l’évaluation pour déterminer si une personne répond aux exigences sur l’aptitude 
médicale au travail relatives à l’ouïe. 

3.3 Problèmes médicaux connexes  
Quand une personne souffre d’un trouble de l’audition dû à problème médical, l’évaluation de 
l’aptitude médicale au travail doit également tenir compte du risque lié au problème médical. 

3.4 Causes de la perte auditive  
La perte auditive peut être de transmission, neurosensorielle ou mixte. Elle peut toucher une 
oreille ou les deux oreilles et être permanente ou réversible. Les conséquences potentielles sur 
la sécurité sont généralement plus importantes en cas de perte auditive bilatérale qu’en cas de 
perte auditive unilatérale. Le tableau ci-dessous présente certaines causes de perte auditive. 

Perte auditive de transmission  Perte auditive neurosensorielle  

• Cérumen ou corps étranger dans le 
conduit auditif 

• Otite moyenne ou otite externe  

• Épanchement de l’oreille moyenne 

• Dysfonctionnement de la trompe 
d’Eustache  

• Perforation de la membrane 
tympanique  

• Otospongiose  

• Cholestéatome  

• Tumeur au canal auditif bénigne ou 
maligne  

• Perte auditive neurosensorielle subite 

• Presbyacousie* 

• Exposition au bruit* 

• Maladie de Ménière  

• Labyrinthite 

• Névrome acoustique  

• Troubles neurologiques (p. ex. accident 
vasculaire cérébral, sclérose en 
plaques, tumeur cérébrale, méningite)* 

• Médicaments ototoxiques (p. ex. 
furosémide, gentamicine, cisplatine, 
doses élevées d’AAS)* 

(*) Risque accru de perte auditive bilatérale. 
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Les personnes souffrant de troubles neurologiques ou prenant des médicaments ototoxiques 
doivent être orientées vers le médecin-chef de la compagnie de chemin de fer afin de déterminer 
si une évaluation formelle de la perte auditive est indiquée dans le cadre de l ’évaluation de 
l’aptitude médicale au travail. 

3.5 Méthodes d’évaluation de la perte auditive  

3.5.1 Audiométrie tonale  

Chez les adultes, l’audiométrie tonale (audiogramme) est considérée comme le principal test pour 
déterminer les seuils d’audition. Ce test repose sur les réactions comportementales d’une 
personne à des stimuli sonores. La gravité et le type de toute perte auditive peuvent être 
déterminés, ce qui permet un diagnostic et une gestion appropriés. 

3.5.2 Audiométrie du champ sonore  

L’audiométrie du champ sonore évalue la sensibilité auditive d’une personne à l’aide de signaux 
acoustiques provenant d’une ou plusieurs sources sonores dans une pièce (et non par des 
écouteurs). 

3.5.3 Mesures en oreille réelle 

Les mesures en oreille réelle (« Real ear measurements »), réalisées à l’aide d’un microphone à 
sonde fine, sont une mesure objective du niveau de pression acoustique fourni par la prothèse 
auditive à l’intérieur du conduit auditif et de l’effet d’amplification. Leur rôle principal est de vérifier 
que la sortie de la prothèse auditive correspond aux cibles prescrites pour l’amplification (celles-
ci étant conçues pour restaurer l’audibilité de la parole à des niveaux comparables à une audition 
normale), garantissant que l’appareil fournit un gain approprié sur les fréquences pertinentes en 
fonction de la perte auditive de la personne. Elles sont considérées comme la référence pour la 
vérification des prothèses auditives, car elles tiennent compte de l’acoustique propre à chaque 
conduit auditif. 

3.6 Fréquence des évaluations  
Une évaluation auditive est requise avant l’embauche et à chaque évaluation médicale 
périodique. Le contenu de cette évaluation est déterminé par chaque compagnie de chemin de 
fer. 

Un audiogramme de dépistage1 est requis avant l’embauche, à la première évaluation médicale 
périodique et à la première évaluation médicale périodique après l’âge de 40 ans et après l’âge 
de 55 ans. 

Une personne présentant une perte auditive moyenne de 40 dB ou plus à 500 Hz, 1 000 Hz et 
2 000 Hz dans les deux oreilles à un audiogramme de dépistage doit subir un audiogramme de 
confirmation.2 Si la perte auditive est confirmée, une évaluation exhaustive du trouble est requise. 
Cette évaluation devrait comprendre : 

 
1 Test auditif avec un audiomètre calibré conformément aux exigences de la norme ANSI S3.6 - 2018 
(R2023). 
2 Audiogramme réalisé par un audiologiste certifié conformément aux meilleures pratiques. Un 
audiogramme de confirmation doit être réalisé dans une cabine de test audiométrique conformément aux 
exigences sur le bruit de fond de la norme ANSI S3.1 - 1999 (R2023). 
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• Les antécédents médicaux 

• Un examen physique  

• Un rapport médical conformément à la section 3.1 

La nécessité d’évaluations plus fréquentes de l’aptitude médicale au travail, de rapports médicaux 
additionnels ou d’examens complémentaires relève de la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer. 

4 Exigences spécifiques sur l’aptitude médicale au travail et suivi  

En plus des considérations liées à l’aptitude médicale au travail de la section 2 et des lignes 
directrices générales sur l’aptitude médicale au travail de la section 3, les personnes souffrant de 
troubles de l’audition spécifiques peuvent être considérées comme médicalement aptes à 
occuper un poste essentiel à la sécurité si elles répondent aux exigences spécifiques présentées 
dans cette section. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• Perte auditive moyenne dans une oreille de < 40 dB aux fréquences de 500, 1000 et 
2 000 Hz, avec ou sans prothèse auditive 

• Si des mesures en oreille réelle (« real ear measurements ») sont utilisées : 
o La prothèse auditive rencontre les cibles d'amplification prescrites aux fréquences 

de 500, 1000 et 2000 Hz 
et 

o Les cibles d’amplification prescrites sont conçues pour fournir une perte auditive 
moyenne de < 40 dB aux fréquences de 500, 1000 et 2000 Hz 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

La surveillance et le suivi de l’aptitude médicale au travail des personnes ayant un trouble de 
l’audition ou un problème médical associé à une perte auditive potentielle ou prenant des 
médicaments ototoxiques relèvent de la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin 
de fer. 
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1 Introduction 

Les employés canadiens des chemins de fer qui occupent un poste essentiel à la sécurité dirigent 
ou contrôlent le mouvement des trains. Leur santé physique et mentale est essentielle. Une 
mauvaise performance due à un problème médical pourrait causer un incident grave nuisant à la 
santé et à la sécurité des employés et du public, aux biens ou à l’environnement.  

Les personnes occupant un poste essentiel à la sécurité doivent avoir une vision suffisante pour 
répondre aux exigences de leur poste. Le travail sur du matériel en mouvement ou près de celui-
ci, l’identification des signaux de voie et de triage, le contrôle du trafic ferroviaire et la lecture des 
ordres de travail sont des tâches nécessitant une acuité visuelle, un champ visuel, une perception 
des couleurs et un équilibre des muscles extraoculaires adéquats. 

Cette section traite de divers troubles visuels courants. Si une personne a un trouble visuel qui 
n’est pas cité dans cette section, l’aptitude médicale au travail sera déterminée par le médecin-
chef de la compagnie de chemin de fer et guidée, en partie, par les considérations de la section 2. 

2 Considérations liées à l’aptitude médicale au travail  

Les troubles visuels varient en gravité et peuvent entraîner une déficience fonctionnelle 
progressive ou une incapacité soudaine en raison d’une perte de vision aiguë. Les points suivants 
doivent être pris en considération pendant l’évaluation de l’aptitude médicale au travail d’une 
personne occupant un poste essentiel à la sécurité : 

• Présence d’un trouble visuel  

• Type et gravité du trouble visuel 

• Degré de déficience lié au trouble visuel ou aux méthodes utilisées pour traiter le trouble 
visuel 

• Respect des recommandations de traitement et du suivi médical 

• Probabilité de progression du trouble visuel 

• Risque de déficience fonctionnelle aiguë, progressive ou chronique 

• Prévisibilité et fiabilité de la personne 

• Présence de toute comorbidité médicale 

• Opinion du ou des médecins traitants et de tout autre médecin ou professionnel de la 
santé consulté 

3 Lignes directrices générales sur l’aptitude médicale au travail  

3.1 Évaluation et rapport  
L’évaluation de l’aptitude médicale au travail doit comprendre les antécédents complets, un 
examen physique, une revue des examens de la vue pertinents ainsi qu’une évaluation du respect 
du traitement recommandé. Les exigences sur l’aptitude médicale au travail aux sections 
suivantes renvoient aux examens diagnostiques couramment utilisés. L’acceptation d’autres 
examens diagnostiques relève de la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de 
fer. 

Un rapport écrit préparé par un ophtalmologiste ou un optométriste doit être remis au médecin-
chef de la compagnie de chemin de fer et doit comprendre l’information suivante :  
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• Le ou les diagnostics 

• Les résultats des examens pertinents 

• Le traitement recommandé 

• Les lettres de consultation pertinentes 

• Les limitations fonctionnelles et/ou les restrictions de travail 

• Une opinion sur la capacité de la personne à accomplir de façon sécuritaire les tâches 
liées à son poste essentiel à la sécurité 

3.2 Lentilles correctives  
Les lentilles cornéennes ou les lunettes sont souvent recommandées pour corriger les erreurs de 
réfraction. Les lunettes de sécurité peuvent aussi comporter des lentilles de prescription. Ces 
appareils correcteurs sont autorisés. Cependant, les lentilles colorées, les lunettes colorées ou 
tout autre dispositif censé faciliter la discrimination des couleurs ou corriger les déficiences de 
perception des couleurs ne sont pas autorisés. 

3.3 Problèmes médicaux connexes  
Quand une personne souffre d’un trouble visuel dû à un problème médical, l’évaluation de 
l’aptitude médicale au travail doit également prendre en considération le risque lié au problème 
médical. 

3.4 Méthodes d’examen 

3.4.1 Vision de loin 

L’acuité visuelle de loin est évaluée avec une échelle de Snellen ou un équivalent, la personne 
portant sa correction visuelle de loin habituelle (s’il y a lieu). 

3.4.2 Vision de près 

L’acuité visuelle de près est évaluée avec un tableau d’acuité visuelle de Snellen ou un 
équivalent, la personne portant sa correction visuelle de loin habituelle (s’il y a lieu). 

3.4.3 Champs visuels  

Les champs visuels sont évalués par la méthode de confrontation. Si une anomalie du champ 
visuel est détectée, ou si les antécédents médicaux révèlent une anomalie du champ visuel, une 
évaluation quantitative du champ visuel doit être effectuée, par l’une des méthodes suivantes : 

• Programme 135 points plein champ monoculaire en mode test à intensité unique  

• Programme 120 points plein champ monoculaire en mode test à intensité unique  

• Protocole mesurant le champ visuel monoculaire jusqu’à 85 degrés en temporal, 50 
degrés en nasal, 40 degrés en supérieur et 55 degrés en inférieur avec une cible 
équivalente Goldman de taille III (3 mm de diamètre) et une intensité de 10 décibels 

3.4.4 Perception des couleurs  

On peut utiliser les antécédents médicaux pour évaluer les personnes qui présentent un déficit 
congénital de la perception des couleurs ou qui ont ou risquent de développer un déficit acquis 
de la perception des couleurs.  
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De plus, une évaluation de la perception des couleurs à l’aide des planches de test 
de perception des couleurs d’Ishihara, en utilisant les éditions présentées à la section 3.5 et une 
présentation aléatoire des planches doit être effectuée conformément aux indications du tableau 
ci-dessous. Si une anomalie de la perception des couleurs est détectée, une évaluation plus 
approfondie est requise, conformément à la section 4.1. 

Indications pour le dépistage de la perception des couleurs à l’aide des planches de test 
de perception des couleurs d’Ishihara 

• Évaluation médicale préalable à l’emploi 

• 40 ans 

• 55 ans 

• Présence d’un problème médical pouvant avoir une incidence sur la perception des 
couleurs (p. ex., diabète, glaucome, dégénérescence maculaire liée à l’âge, sclérose 
en plaques)4 

3.4.5 Équilibre des muscles extraoculaires  

On peut utiliser les antécédents médicaux pour évaluer les personnes qui risquent de développer 
une vision double (diplopie) au travail. Les facteurs de risque comprennent des antécédents de 
diplopie, de strabisme, d’œil dévié, d’amblyopie, d’exercices d’entraînement oculaire, de 
correction prismatique dans les lunettes ou de chirurgie des muscles extraoculaires. De plus, 
diverses maladies systémiques posent un risque accru de diplopie. Il s’agit entre autres de la 
maladie de Grave, du diabète, des accidents vasculaires cérébraux, de la sclérose en plaques et 
de la myasthénie grave. L’incapacité de satisfaire à la norme d’acuité dans l’œil le plus faible peut 
être due à un strabisme ou à un problème musculaire oculaire de longue date, en particulier chez 
les jeunes. On doit également évaluer les personnes qui n’ont pas l’acuité visuelle voulue dans 
l’œil le plus faible afin de déterminer la cause de la réduction de l’acuité visuelle et si une diplopie 
est présente ou susceptible de se développer. Le test « Broad H » permet d’identifier les 
personnes ayant une diplopie dans un rayon de 30º de la vision vers l’avant habituelle. 

3.5 Exigences de vision 
Les exigences suivantes sur la vision de loin, la vision de près, les champs visuels, la perception 
des couleurs et l’équilibre des muscles extraoculaires s’appliquent à toutes les personnes. Les 
personnes qui ne répondent pas à ces exigences et qui présentent un trouble visuel spécifique 
doivent subir une évaluation plus poussée tel qu’indiqué à la section 4. 

Exigences générales sur l’aptitude médicale au travail  

Vision de loin 

 

• Chaque œil examiné séparément avec la notation de Snellen : 
o Acuité visuelle de loin, corrigée ou non, au moins 6/9 (20/30) 

dans l’œil le plus fort  
o Acuité visuelle de loin, corrigée ou non, au moins 6/15 (20/50) 

dans l’œil le plus faible 

Vision de près • Acuité visuelle de près, corrigée ou non, au moins 6/9 (20/30) avec 
les deux yeux ouverts 

 
4 Veuillez vous reporter à la section 4.1 pour des précisions additionnelles sur la déficience de la perception 
des couleurs. 
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Champs visuels  • Champ visuel monoculaire ininterrompu dans chaque œil sans 
correction :  
o Méridien horizontal : 120 degrés 
o Méridien vertical : 90 degrés 
o Méridiens obliques : 90 degrés 

• Si une déficience du champ visuel est détectée dans un œil, l’autre 
œil ne peut pas présenter de déficience du champ visuel 
chevauchante  

Perception des 
couleurs sans 
aide5   

• Planches de test de perception des couleurs d’Ishihara : 
o Édition abrégée 14 planches : maximum de 1 erreur aux 

planches 1 à 11 
o Édition concise 24 planches : maximum de 2 erreurs aux 

planches 1 à 15 
o Édition complète 38 planches : maximum de 3 erreurs aux 

planches 1 à 21  

Équilibre des 
muscles 
extraoculaires  

• Absence de diplopie, dans des conditions diurnes ou nocturnes 
(de façon constante ou intermittente) à différentes positions dans 
un rayon de 30º de la vision habituelle vers l’avant  

3.6 Fréquence des évaluations   
L’évaluation de la vision de loin, de la vision de près, des champs visuels, de la perception des 
couleurs et de l’équilibre des muscles extraoculaires est effectuée avant l’embauche, tous les 
cinq ans jusqu’à l’âge de 40 ans et, par la suite, tous les trois ans dans le cadre du programme 
d’évaluation médicale périodique. La nécessité d’évaluations plus fréquentes de l’aptitude 
médicale au travail, de rapports médicaux additionnels ou d’examens complémentaires relève de 
la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

4 Exigences spécifiques sur l’aptitude médicale au travail et suivi  

En plus des considérations liées à l’aptitude médicale au travail de la section 2 et des lignes 
directrices générales sur l’aptitude médicale au travail de la section 3, les personnes souffrant de 
troubles visuels spécifiques peuvent être considérées médicalement aptes à occuper un poste 
essentiel à la sécurité si elles répondent aux exigences spécifiques présentées dans cette 
section. 

4.1 Déficience de la perception des couleurs 
La déficience de la perception des couleurs, communément appelée daltonisme, désigne un 
ensemble de troubles qui nuisent à la perception des couleurs. Les déficiences de la perception 
des couleurs sont le plus souvent congénitales. Cependant, les personnes ayant une perception 
normale des couleurs ou une déficience congénitale de la perception des couleurs peuvent 
développer un nouveau déficit de la perception des couleurs. 

 
5 Sans aide signifie qu’aucune aide visuelle autre que des lunettes ou des lentilles cornéennes non teintées, 
ou des lentilles cornéennes légèrement teintées (pour faciliter la manipulation), ne peut être portée pendant 
l’examen. S’il existe le moindre doute quant au degré de la teinte, la personne doit porter des lunettes ou 
des lentilles cornéennes non teintées pendant l’examen. 
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La déficience congénitale de la perception des couleurs la plus courante est la déficience de la 
perception des couleurs rouge-vert, qui rend difficile la distinction entre les nuances de rouge, de 
jaune et de vert. Les personnes ayant une déficience congénitale de la perception des couleurs 
bleu-jaune ont de la difficulté à distinguer les nuances de bleu et de vert, ainsi que le magenta, 
le gris et le jaune. 

Les déficiences acquises de la perception des couleurs peuvent toucher les tons bleu-jaune, 
rouge-vert ou mixtes avec une perte de discrimination généralisée. Les déficiences acquises de 
la perception des couleurs sont souvent dues à des troubles oculaires (cataracte, glaucome, 
maladies de la rétine ou du nerf optique, troubles neurologiques touchant les zones du cerveau 
associées au traitement de l’information visuelle), à certains médicaments, à des troubles 
vasculaires ou à des complications associées à des troubles systémiques comme le diabète. 

Dans de rares cas, des personnes peuvent avoir une déficience congénitale complète de la 
perception des couleurs qui les rend incapables de voir les couleurs. Ces personnes souffrent 
généralement d’une grave réduction de l’acuité visuelle.   

Épreuve de la lanterne des chemins de fer canadiens (CNLAN) : Épreuve spécifique de la 
perception des couleurs élaborée par le secteur ferroviaire. L’épreuve CNLAN vise à déterminer 
la capacité d’une personne à identifier les couleurs utilisées pour les signaux en bordure de voie . 
L’intensité et la taille des signaux sont équivalentes à une distance d’observation de 0,32 à 
0,64 km (0,2 à 0,4 mille). Les couleurs sont conformes aux normes de l’American Association of 
Railroads pour les signaux en bordure de voie. Les personnes qui échouent à l’épreuve de 
perception des couleurs d’Ishihara doivent subir une évaluation additionnelle, qui peut inclure 
l’épreuve CNLAN. Le protocole d’examen est décrit à l’annexe I incluant des lignes directrices 
sur son interprétation. 

Toutes les épreuves pratiques, ce qui comprend l’épreuve CNLAN et les épreuves de perception 
des couleurs des contrôleurs de la circulation ferroviaire (CCF), doivent être réalisées sans aide, 
selon la définition de la section 3.5. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Mécaniciens de 

locomotive et chefs de 

train  

• Réussir l’épreuve CNLAN à toutes les distances (voir le 
tableau 1 ci-dessous) 

Contrôleurs de la 
circulation ferroviaire 
(CCF) 

• Réussir une épreuve de perception des couleurs des CCF 
conçue par la compagnie de chemin de fer 

 

CNLAN – Critères de réussite ou d’échec 

4,6 mètres (15 pieds) • Une erreur est permise s’il ne s’agit pas d’une 
réponse rouge pour un signal vert ou d’une réponse 
verte pour un signal rouge 

2,3 mètres (7 pieds 6 pouces) • Toute erreur est un échec 
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1,15 mètre (3 pieds 9 pouces) • Toute erreur est un échec 

0,575 mètre (1 pied 11 pouces) • Toute erreur est un échec 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Les personnes présentant une anomalie de la perception des couleurs qui réussissent l’épreuve 
CNLAN ou l’épreuve de perception des couleurs des CCF doivent subir une autre épreuve 
CNLAN ou une autre épreuve de perception des couleurs des CCF à la première évaluation 
médicale périodique (après l’embauche ou le diagnostic) et au minimum à chaque deuxième 
évaluation médicale périodique par la suite. 

Les personnes qui ont réussi l’épreuve CNLAN ou l’épreuve de perception des couleurs des CCF 
et qui échouent ensuite à l’examen de suivi de l’aptitude médicale au travail doivent subir une 
évaluation additionnelle, à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. Les 
personnes souffrant d’une anomalie de perception des couleurs acquise peuvent être soumises 
à des examens plus fréquents, à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de 
fer. 

4.2 Vision monoculaire ou vision réduite dans un œil 
Vision monoculaire : Une personne est considérée comme ayant une vision monoculaire si l ’œil 
le plus faible a une acuité visuelle corrigée de moins de 6/60 (20/200) ou un champ visuel avec 
un rayon de moins de 40º de la vision habituelle vers l’avant. 

Vision réduite dans un œil : Une personne est considérée comme ayant une perte de vision dans 
un œil si l’œil le plus faible a une acuité visuelle corrigée de moins de 6/15 (20/50), avec un 
champ visuel normal dans cet œil, ou s’il y a un scotome dans le champ visuel central de 10º d’un 
œil, avec le reste du champ visuel normal. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• Le rapport d’un ophtalmologiste ou d’un optométriste indique que pour l’œil le plus 
faible, le trouble est stable et ne risque pas de toucher l’œil le plus fort 

• Pour l’œil le plus fort :  
o L’acuité visuelle de loin est de 6/9 (20/30) ou plus 
o Les limites du champ visuel continu suivantes sont respectées :  

 Méridien horizontal de 120º 

 Méridien vertical de 90º 

 Méridiens obliques de 90º 

• Perception des couleurs normale dans des conditions binoculaires 

• Au moins 6 mois se sont écoulés depuis la perte de vision et la personne a subi une 
épreuve pratique de manière satisfaisante6 

 

 
6 Une épreuve pratique pourrait ne pas être requise. Une capacité démontrée à exécuter des tâches 
similaires à celles d’un poste essentiel à la sécurité acquise par une expérience de travail antérieure peut 
être suffisante, à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 
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Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année pendant au moins les deux 
premières années et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision de près, 
des champs visuels, de la perception des couleurs et de l’équilibre des muscles extraoculaires, 
ainsi que tout autre examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect 
continu du traitement. Si la vision reste stable et en l’absence de complications, l’aptitude 
médicale au travail pourra ensuite être réévaluée dans le cadre du programme d’évaluation 
médicale périodique. Des évaluations plus fréquentes peuvent être requises si la stabilité du 
trouble et le pronostic pour l’œil le plus fort ne sont pas clairement établis. 

4.3 Cataractes 
Cataractes : Opacités qui se forment dans le cristallin de l’œil. Ces opacités peuvent réduire 
l’acuité visuelle et entraîner une augmentation de l’éblouissement. La chirurgie de la cataracte 
est une intervention consistant à retirer la cataracte et à la remplacer par une lentille intraoculaire. 
Ces lentilles peuvent améliorer l’acuité visuelle et réduire l’éblouissement. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Cataracte sous 
surveillance  

• La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 

• Absence de symptômes restrictifs de sensibilité à 
l’éblouissement 

Après la chirurgie  • La vision doit respecter les exigences de la section 3.5 
quand elle est évaluée au moins 1 mois après la chirurgie 

• Il n’y a pas eu d’implantation de lentille intraoculaire 
multifocale 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Cataracte sous surveillance : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et 
doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision de près, des champs visuels et 
de la perception des couleurs, ainsi que tout autre examen jugé approprié par le médecin traitant 
et la confirmation du respect continu du traitement. 

Après la chirurgie : Si la vision reste stable et en l’absence de complications, l’aptitude médicale 
au travail pourra ensuite être réévaluée dans le cadre du programme d’évaluation médicale 
périodique et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision de près, des champs 
visuels et de la perception des couleurs, ainsi que tout autre examen jugé approprié par le 
médecin traitant et la confirmation du respect continu du traitement. 

4.4 Kératocône  
Kératocône : Maladie bilatérale, progressive et non inflammatoire de la cornée qui entraîne un 
astigmatisme irrégulier et des lésions cornéennes, pouvant tous deux réduire l’acuité visuelle. La 
maladie touche généralement les deux yeux, mais la gravité peut varier d’un œil à l’autre. Selon 
la gravité du kératocône, des lunettes, des lentilles et des segments d ’anneau cornéen 
intrastromal peuvent être utilisés pour améliorer l’acuité visuelle. On peut également pratiquer 
une chirurgie de réticulation de la cornée pour arrêter ou ralentir la progression du kératocône et 
améliorer l’acuité visuelle. Avec la progression du kératocône, une greffe de cornée (kératoplastie 
pénétrante) est souvent nécessaire en raison de la perte progressive de la vision ou de 
l’intolérance aux lentilles cornéennes. 
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Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Observation 
seulement  

• La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 

• La personne doit pouvoir porter confortablement des lentilles 
cornéennes pendant 12 heures (s’il y a lieu) 

Après la chirurgie  • La vision doit respecter les exigences de la section 3.5 
quand elle est évaluée au moins 1 mois après la chirurgie 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Le kératocône est surveillé ou traité avec des lentilles cornéennes ou des segments d’anneau 
cornéen : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée tous les 6 mois et doit comprendre 
une évaluation de la vision de loin, de la vision de près et des champs visuels ainsi que tout autre 
examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du traitement. 
À la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer, l’intervalle entre les 
évaluations de l’aptitude médicale au travail peut être augmenté après 2 évaluations favorables. 

Le kératocône est traité par une chirurgie de réticulation : L’aptitude médicale au travail doit être 
réévaluée chaque année et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision de 
près et des champs visuels ainsi que tout autre examen jugé approprié par le médecin traitant et 
la confirmation du respect continu du traitement. À la discrétion du médecin-chef de la compagnie 
de chemin de fer, l’intervalle entre les évaluations de l’aptitude médicale au travail peut être 
augmenté après 2 évaluations favorables. 

Le kératocône est traité par une greffe de cornée : L’aptitude médicale au travail doit être 
réévaluée chaque année pendant au moins les 2 premières années, et doit comprendre une 
évaluation de la vision de loin, de la vision de près et des champs visuels ainsi que tout autre 
examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du traitement. 
Si la vision reste stable et en l’absence de complications, l’aptitude médicale au travail pourra 
ensuite être réévaluée dans le cadre du programme d’évaluation médicale périodique. 

4.5 Choriorétinopathie séreuse centrale 
Choriorétinopathie séreuse centrale : Décollement rétinien séreux dans la zone de la macula de 
la rétine entraînant une perte de vision. La choriorétinopathie séreuse centrale touche le plus 
souvent un œil, mais elle peut toucher les deux yeux. Le traitement varie de la surveillance des 
cas autorésolutifs à la photocoagulation au laser, la thérapie photodynamique ou les agents anti-
facteur de croissance de l’endothélium vasculaire (anti-VEGF) pour les cas récurrents ou 
chroniques. 
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Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Surveillance seulement  • La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 

• 4 mois se sont écoulés depuis le diagnostic initial et l’état 
ne s’aggrave pas7 

Photocoagulation au 
laser, thérapie 
photodynamique ou 
injections anti-VEGF 

• La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 
quand elle est évaluée au moins un mois après le 
traitement 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Choriorétinopathie séreuse centrale sous surveillance : L’aptitude médicale au travail doit être 
réévaluée 4 mois après la consultation initiale et tous les ans par la suite, et doit comprendre une 
évaluation de la vision de loin, de la vision de près, des champs visuels et de la perception des 
couleurs, un examen de la rétine, ainsi que tout autre examen jugé approprié par le médecin 
traitant et la confirmation du respect continu du traitement. 

Traitement par photocoagulation au laser, thérapie photodynamique ou injections anti-VEGF : 
L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et doit comprendre une 
évaluation de la vision de loin, de la vision de près, des champs visuels et de la perception des 
couleurs, un examen de la rétine, ainsi que tout autre examen jugé approprié par le médecin 
traitant et la confirmation du respect continu du traitement. 

4.6 Glaucome, suspicion de glaucome et hypertension oculaire 
Glaucome : Groupe de maladies oculaires pouvant endommager le nerf optique et entraîner une 
perte de vision. L’augmentation de la pression intraoculaire est un facteur de risque majeur de 
glaucome, mais il existe des types de glaucome où la pression intraoculaire reste dans les limites 
de la normale. Quel que soit le mécanisme, le glaucome entraîne une perte de vision, 
commençant par la vision périphérique, qui peut se transformer en cécité si elle n’est pas traitée. 
Une personne souffrant de glaucome suspecté ou d’hypertonie oculaire n’est pas atteinte d’un 
glaucome manifeste, mais présente un risque plus élevé d’avoir un glaucome. 

La prise en charge du glaucome consiste à abaisser la pression intraoculaire au moyen de 
médicaments ou d’une intervention chirurgicale afin d’éviter une aggravation de la perte de vision. 
Bien que la pression intraoculaire puisse être bien contrôlée, certaines personnes atteintes de 
glaucome continueront à souffrir d’une perte progressive du champ visuel. Le glaucome peut 
toucher un œil ou les deux. S’il touche les deux yeux, la perte de vision est généralement 
asymétrique. 

  

 
7 Les cas autorésolutifs guérissent généralement en l’espace de quatre mois. Il importe de noter que les 
personnes qui répondent aux exigences de vision à la consultation initiale peuvent subir une perte de vision 
progressive. 
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Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Glaucome suspecté, hypertonie 
oculaire ou glaucome traité avec 
des médicaments  

• La vision doit répondre aux exigences de la 
section 3.5 

Glaucome traité au laser ou par 
chirurgie (p. ex., trabéculectomie, 
implant de drainage ou 
intervention similaire) 

• La vision doit répondre aux exigences de la 
section 3.5 quand elle est évaluée au moins 1 
mois après le traitement 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Glaucome suspecté, hypertonie oculaire ou glaucome traité avec des médicaments : L’aptitude 
médicale au travail doit être réévaluée 3 et 6 mois après la consultation initiale et tous les ans par 
la suite si l’état est stable, et doit comprendre une évaluation des champs visuels, ainsi que tout 
autre examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du 
traitement. 

Glaucome traité au laser ou par chirurgie (p. ex., trabéculectomie, implant de drainage ou 
intervention similaire) : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée 6 mois après le 
traitement et tous les ans par la suite, et doit comprendre une évaluation des champs visuels, 
ainsi que tout autre examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect 
continu du traitement 

4.7 Rétinopathie diabétique 
Rétinopathie diabétique : Complication microvasculaire pouvant entraîner la cécité. La perte de 
vision peut être due à un œdème maculaire, un décollement de la rétine, une hémorragie 
vitréenne ou une non-perfusion capillaire de la rétine. Un taux élevé d’hémoglobine glyquée 
(A1C), une pression artérielle générale élevée et la durée du diabète sont des facteurs de risque. 

Il existe quatre stades de rétinopathie diabétique :  

• Stade 1 : rétinopathie diabétique non proliférative légère 

• Stade 2 : rétinopathie diabétique non proliférative modérée  

• Stade 3 : rétinopathie diabétique non proliférative grave 

• Stade 4 : rétinopathie diabétique proliférative 

L’œdème maculaire peut survenir à n’importe quel stade de la rétinopathie diabétique, bien qu’il 
soit plus probable qu’il survienne aux stades avancés. C’est une cause importante de perte de 
vision en cas de rétinopathie diabétique. L’œdème est une accumulation de liquide dans la partie 
centrale de la rétine, la macula. Cette accumulation de liquide entraîne une vision déformée ou 
floue. S’il n’est pas traité, l’œdème maculaire peut entraîner des lésions irréversibles de la macula 
et une perte de vision permanente. Le traitement vise à gérer les complications et à prévenir la 
perte de vision. Il peut comprendre des médicaments, des injections oculaires ou une chirurgie 
oculaire au laser. 

Le but du traitement de la rétinopathie diabétique est de réduire l’œdème maculaire et de prévenir 
le décollement de la rétine, l’hémorragie vitréenne ou la néovascularisation de la rétine. La 
photocoagulation au laser est le traitement standard de la néovascularisation et de l ’œdème 
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maculaire. Les injections vitréennes d’inhibiteurs du facteur de croissance de l’endothélium 
vasculaire (anti-VEGF) sont également efficaces. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Stades 1 et 2 • La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 

Stades 3 et 4 ou 
présence d’œdème 
maculaire 

• Les personnes atteintes d’une rétinopathie diabétique non 
proliférative grave ou d’une rétinopathie diabétique 
proliférative ne sont pas médicalement aptes à occuper un 
poste essentiel à la sécurité en raison du risque de perte de 
vision due à une hémorragie vitréenne ou à un décollement 
de la rétine spontané 

• Les personnes ayant un épisode aigu d’œdème maculaire 
ne sont pas médicalement aptes à occuper un poste 
essentiel à la sécurité en raison du risque de perte 
progressive de la vision 

Traitement par 
photocoagulation au 
laser, injections 
vitréennes ou 
intervention similaire  

• La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 
quand elle est évaluée au moins 1 mois après le traitement 

• Un spécialiste a déterminé que la personne ne présente 
plus de signes de rétinopathie diabétique non proliférative 
grave ou proliférative ou d’œdème maculaire 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Stade 1 : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée 6 mois après la consultation initiale et 
tous les ans par la suite, et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision de 
près, des champs visuels et de la perception des couleurs, un examen de la rétine, ainsi que tout 
autre examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du 
traitement.  

Stade 2 : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée 3 mois après la consultation initiale et 
tous les 6 mois par la suite, et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision de 
près, des champs visuels et de la perception des couleurs, un examen de la rétine, ainsi que tout 
autre examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du 
traitement. 

Stades 3 et 4 ou présence d’œdème maculaire : Les personnes atteintes d’une rétinopathie 
diabétique non proliférative grave ou d’une rétinopathie diabétique proliférative ne sont pas 
médicalement aptes à occuper un poste essentiel à la sécurité en raison du risque de perte de 
vision due à une hémorragie vitréenne ou à un décollement de la rétine spontané. Les personnes 
ayant un œdème maculaire ne sont pas médicalement aptes à occuper un poste essentiel à la 
sécurité en raison du risque de perte progressive de la vision. 

Traitement par photocoagulation au laser, injections vitréennes ou intervention similaire : 
L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée 3 mois après la consultation initiale et tous les 
6 mois par la suite, et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision de près, 
des champs visuels et de la perception des couleurs, un examen de la rétine, ainsi que tout autre 
examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du traitement. 
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4.8 Décollement de la rétine  
Décollement de la rétine : Se produit quand la fine couche de la rétine se détache de l’arrière de 
l’œil, entraînant une perte de vision. Le décollement de la rétine peut être causé par un 
traumatisme oculaire, une rétinopathie diabétique ou une chirurgie oculaire, ou peut survenir 
spontanément. C’est une affection médicale grave qui nécessite des soins urgents. La rétine peut 
être « recollée » par différentes techniques chirurgicales. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Non traité et en attente 
d’une consultation en 
chirurgie 

• Les personnes souffrant d’un décollement de la rétine non 
traité et qui attendent une consultation avec un chirurgien 
de la rétine ne sont pas médicalement aptes à occuper un 
poste essentiel à la sécurité en raison du risque d’un autre 
décollement de la rétine et d’une perte progressive de la 
vision 

Laissé non traité suite 
à une consultation en 
chirurgie de la rétine 

• La vision doit répondre aux exigences sur la vision 
monoculaire ou sur la vision réduite d’un œil de la section 
4.2 

Traité par chirurgie  • La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 
quand elle est évaluée au moins 1 mois après le 
traitement 

• Un spécialiste a déterminé que la personne ne présente 
plus de signe de décollement de la rétine 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Non traité et en attente d’une consultation en chirurgie : Les personnes avec un décollement de 
la rétine non traité et en attente d’une consultation en chirurgie ne sont pas médicalement aptes 
à occuper un post essentiel à la sécurité. 

Laissé non traité suite à une consultation en chirurgie de la rétine : L’aptitude médicale au travail 
doit être réévaluée tous les 6 mois et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la 
vision de près, des champs visuels et de la perception des couleurs, un examen de la rétine, ainsi 
que tout autre examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu 
du traitement. À la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer, l’intervalle entre 
les évaluations de l’aptitude médicale au travail peut être augmenté après 2 évaluations 
favorables. 

Traité par chirurgie : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année pendant au 
moins les deux premières années, et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la 
vision de près, des champs visuels et de la perception des couleurs, un examen de la rétine, ainsi 
que tout autre examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu 
du traitement. Si la vision reste stable et en l’absence de complications, l’aptitude médicale au 
travail pourra ensuite être réévaluée dans le cadre du programme d’évaluation médicale 
périodique. 
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4.9 Névrite optique  
Névrite optique : Trouble démyélinisant aigu du nerf optique, caractérisé par une perte aiguë de 
la vision, généralement dans un œil et sans signe d’étiologie métabolique, toxique, vasculaire, 
traumatique ou compressive. Les symptômes caractéristiques sont une perte de vision, une 
douleur oculaire qui augmente avec le mouvement des yeux, des déficits du champ visuel et une 
réduction de la discrimination des couleurs. La névrite optique peut être idiopathique ou due à la 
sclérose en plaques. Une cause moins fréquente est la neuromyélite optique. La névrite optique 
peut se résorber spontanément ou être traitée par des médicaments qui réduisent le processus 
inflammatoire. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• Le spécialiste traitant a déterminé que l’épisode aigu est terminé 

• La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 quand elle est évaluée au 
moins 1 mois après la fin de l’épisode aigu 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée 6 mois après la fin de l’épisode aigu, puis tous 
les ans pendant au moins les 2 premières années, et doit comprendre une évaluation de la vision 
de loin, de la vision de près, des champs visuels et de la perception des couleurs, ainsi que tout 
autre examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du 
traitement. Si la vision reste stable et en l’absence de complications, l’aptitude médicale au travail 
pourra ensuite être réévaluée dans le cadre du programme d’évaluation médicale périodique. 

4.10 Strabisme et phorie décompensée  
Strabisme : Trouble visuel où les yeux ne sont pas bien alignés. Un œil peut être tourné vers 
l’intérieur (ésotropie), vers l’extérieur (exotropie) ou verticalement (hypertropie), de façon 
intermittente ou constante. De 2,5 % à 5,5 % des enfants souffrent de strabisme. Quand le 
strabisme est présent pendant la petite enfance, il y a généralement une suppression de la vision 
dans l’œil dévié. Si le strabisme n’est pas traité à un jeune âge, la suppression peut entraîner une 
perte permanente de la vision dans l’œil dévié (amblyopie). Cependant, toutes les personnes 
atteintes de strabisme ne souffrent pas d’amblyopie. 

Le strabisme de l’adulte dû à un déséquilibre des muscles extraoculaires peut également 
survenir. Les causes possibles sont entre autres les lésions des nerfs crâniens (traumatiques ou 
vasculaires) ou les troubles systémiques (p. ex., myasthénie grave, troubles de la thyroïde ou 
sclérose en plaques). Une autre cause du strabisme de l’adulte est une phorie décompensée 
(strabisme intermittent). Une phorie décompensée survient généralement à l’âge adulte et 
découle d’une incapacité à maintenir l’alignement oculaire. Il n’y a généralement pas d’anomalie 
neurologique évidente. Dans les cas de strabisme de l’adulte, une suppression visuelle se 
développe rarement et une diplopie peut alors être un problème permanent.   

Les options de traitement comprennent des exercices des muscles extraoculaires, la correction 
avec des lunettes aux lentilles prismatiques, la chirurgie pour corriger le déséquilibre des muscles 
extraoculaires ou le port d’un cache-œil sur un œil. 
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Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Non traité • La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 

Traité avec un cache-œil  • La vision doit répondre aux exigences sur la vision 
monoculaire ou sur la vision réduite d’un œil de la 
section 4.2 

Traité par des exercices 
des muscles 
extraoculaires, la 
correction prismatique 
ou la chirurgie  

• La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 
quand elle est évaluée au moins 1 mois après le 
traitement 

• Le spécialiste a déterminé que le degré de strabisme ou 
de phorie décompensée est stable 

• Il n’y a pas de survenue ou de récurrence de diplopie 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Non traité ou traité avec un cache-œil : L’aptitude médicale au travail des personnes dont 
l’affection s’est déclarée dans l’enfance et est stable doit être réévaluée dans le cadre du 
programme d’évaluation médicale périodique. Pour les autres personnes, l’aptitude médicale au 
travail doit être réévaluée chaque année. L’examen doit comprendre une évaluation de la vision 
de loin, de la vision de près, des champs visuels et de l’équilibre des muscles extraoculaires, ainsi 
que tout autre examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu 
du traitement. 

Traité par des exercices des muscles extraoculaires, la correction prismatique ou la chirurgie : 
L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année pendant au moins les 2 premières 
années et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision de près, des champs 
visuels et de l’équilibre des muscles extraoculaires, ainsi que tout autre examen jugé approprié 
par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du traitement. Si la vision reste stable 
et en l’absence de complications, l’aptitude médicale au travail pourra ensuite être réévaluée 
dans le cadre du programme d’évaluation médicale périodique. 

4.11 Amblyopie 
Amblyopie (œil paresseux) : Perte de vision dans un œil due à une stimulation inadéquate 
pendant la petite enfance, généralement en raison d’un strabisme ou d’une erreur de réfraction 
non corrigée. L’amblyopie ne se manifeste généralement pas à l’âge adulte. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• La vision doit répondre aux exigences sur la vision monoculaire ou sur la vision 
réduite d’un œil de la section 4.2 
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Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée dans le cadre du programme d’évaluation 
médicale périodique et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision de près, 
des champs visuels et de l’équilibre des muscles extraoculaires, ainsi que tout autre examen jugé 
approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du traitement. 

4.12 Occlusion veineuse rétinienne 
Occlusion veineuse rétinienne : Obstruction de la veine centrale de la rétine ou de l’une des 
branches des veines de la rétine qui peut entraîner un œdème maculaire, une hémorragie 
rétinienne, un décollement de la rétine, un glaucome, une vision floue ou une perte de vision dans 
l’œil touché. Le traitement vise à gérer les complications (en particulier un œdème maculaire) et 
à prévenir la perte de vision et peut comprendre des médicaments, des injections oculaires ou 
une chirurgie oculaire au laser. 

Œdème maculaire : Trouble visuel caractérisé par l’accumulation de fluide dans la partie centrale 
de la rétine, la macula. Cette accumulation entraîne une vision déformée ou floue. S ’il n’est pas 
traité, l’œdème maculaire peut entraîner des lésions irréversibles de la macula et une perte de 
vision permanente. L’œdème maculaire est généralement associé à une rétinopathie diabétique, 
à une occlusion veineuse rétinienne et à une dégénérescence maculaire liée à l’âge. Le 
traitement vise à gérer les complications et à prévenir la perte de vision et peut comprendre des 
médicaments, des injections oculaires ou une chirurgie oculaire au laser. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• Le spécialiste traitant détermine que l’épisode aigu est terminé.  

• La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 quand elle est évaluée au 
moins 1 mois après la fin de l’épisode aigu. 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Résolue ou efficacement traitée : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année 
pendant au moins les 2 premières années et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, 
de la vision de près, des champs visuels et de la perception des couleurs, un examen de la rétine, 
ainsi que tout autre examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect 
continu du traitement. Si la vision reste stable et en l’absence de complications, l’aptitude 
médicale au travail pourra ensuite être réévaluée dans le cadre du programme d’évaluation 
médicale périodique. 

4.13 Uvéite 
Uvéite : Inflammation de l’uvée, la couche pigmentée de l’œil située entre la rétine interne et la 
couche fibreuse externe formée de la sclère et de la cornée. Elle peut être classée 
anatomiquement en uvéite antérieure, intermédiaire, postérieure ou panuvéitique, selon la partie 
de l’œil touchée. L’uvéite antérieure est également connue sous le nom d’iritis. Les symptômes 
de l’uvéite peuvent inclure des douleurs oculaires, des rougeurs, une sensibilité à la lumière, une 
vision floue et des taches sombres flottant dans le champ de vision. Si elle n’est pas traitée, 
l’uvéite peut entraîner une perte de vision permanente. L’uvéite peut être causée par différents 
facteurs comme une infection oculaire, une blessure oculaire, une maladie auto-immune ou 
inflammatoire. Cependant, dans certains cas, la cause ne peut pas être identifiée. Le traitement 
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consiste généralement à réduire l’inflammation oculaire ou systémique à l’aide de gouttes 
ophtalmiques, d’injections oculaires ou de médicaments oraux. Un diagnostic et un traitement 
précoces sont essentiels pour prévenir les complications et préserver la vision. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Uvéite antérieure 
unilatérale en cours de 
traitement  

• La vision doit répondre aux exigences de la section 
3.5 

Uvéite résolue ou 
efficacement traitée autre 
qu’une uvéite antérieure 
unilatérale 

• La vision doit répondre aux exigences de la section 
3.5 quand elle est évaluée au moins 1 mois après la 
résolution ou le traitement 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Uvéite antérieure unilatérale en cours de traitement : L’aptitude médicale au travail des personnes 
souffrant d’une uvéite liée à une maladie systémique doit être réévaluée 1 mois, 3 mois et 6 mois 
après la fin de l’épisode aigu, et chaque année par la suite. Chez les personnes présentant un 
premier épisode d’uvéite antérieure unilatérale légère (souvent idiopathique ou liée à une 
infection des sinus ou à un événement traumatique), l’aptitude médicale au travail doit être 
réévaluée chaque année pendant 3 ans, et dans le cadre du programme d’évaluation médicale 
périodique par la suite. L’examen doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision 
de près, des champs visuels et de la perception des couleurs, ainsi que tout autre examen jugé 
approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du traitement. 

Uvéite résolue ou efficacement traitée autre qu’une uvéite antérieure unilatérale  : L’aptitude 
médicale au travail doit être réévaluée chaque année pendant au moins les 2 premières années 
et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision de près, des champs visuels 
et de la perception des couleurs, ainsi que tout autre examen jugé approprié par le médecin 
traitant et la confirmation du respect continu du traitement. Si la vision reste stable et en l’absence 
de complications, l’aptitude médicale au travail pourra ensuite être réévaluée dans le cadre du 
programme d’évaluation médicale périodique. 

4.14 Dégénérescence maculaire liée à l’âge  
Dégénérescence maculaire liée à l’âge : Problème de vision qui touche la macula, la partie 
centrale de la rétine responsable de la vision centrale précise. C’est la principale cause de perte 
de vision permanente chez les personnes de plus de 50 ans. La dégénérescence maculaire liée 
à l’âge peut être classée en deux catégories : sèche et humide. Dans le cas de la dégénérescence 
maculaire sèche, des parties de la macula s’amincissent avec l’âge et des dépôts de drusen 
protéiques se forment, entraînant une perte lente de la vision centrale. La dégénérescence 
maculaire humide diffère. Elle est caractérisée par la croissance de vaisseaux sanguins 
anormaux sous la macula, qui laissent fuir du sang et des fluides, entraînant une perte de la vision 
centrale rapide et grave. Les symptômes de la dégénérescence maculaire liée à l’âge 
comprennent une vision floue ou déformée, une difficulté à voir les petits détails et une perte de 
vision dans le champ central. Il n’existe actuellement aucun traitement efficace de la 
dégénérescence maculaire liée à l’âge. Le traitement vise à prévenir ou à ralentir la progression 
de la maladie. 
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Œdème maculaire : Problème de vision caractérisé par l’accumulation de fluide dans la partie 
centrale de la rétine, la macula. Cette accumulation entraîne une vision déformée ou floue. S ’il 
n’est pas traité, l’œdème maculaire peut entraîner des lésions irréversibles de la macula et une 
perte de vision permanente. L’œdème maculaire est généralement associé à la rétinopathie 
diabétique, à l’occlusion veineuse rétinienne et à la dégénérescence maculaire liée à l ’âge. Le 
traitement vise à gérer les complications et à prévenir la perte de vision. Il peut comprendre des 
médicaments, des injections oculaires ou une chirurgie oculaire au laser. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 quand elle est évaluée au 
moins 1 mois après la présentation 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée tous les 6 mois et doit comprendre une 
évaluation de la vision de loin, de la vision de près, des champs visuels et de la perception des 
couleurs, un examen de la rétine, ainsi que tout autre examen jugé approprié par le médecin 
traitant et la confirmation du respect continu du traitement. 

4.15 Autres troubles de la macula 
Divers troubles touchant la macula peuvent entraîner une perte de vision, notamment une perte 
de la discrimination des couleurs (p. ex., trous maculaires partiels et complets, membranes 
épirétiniennes, œdème maculaire cystoïde et dégénérescence myopique). Certains troubles sont 
progressifs, alors que d’autres peuvent disparaître spontanément ou avec un traitement. Le 
traitement vise à gérer les complications et à prévenir, si possible, la perte de vision. Il peut 
comprendre des médicaments, des injections oculaires, une chirurgie oculaire au laser ou 
d’autres interventions chirurgicales oculaires. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Résolus ou 
efficacement traités  

• Le spécialiste traitant détermine que l’épisode aigu est 
terminé 

• La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 
quand elle est évaluée au moins 1 mois après la résolution 
ou le traitement 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Résolus ou efficacement traités : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée 6 mois après 
la résolution ou le traitement du trouble, puis chaque année pendant au moins les 2 premières 
années, et doit comprendre une évaluation de la vision de loin, de la vision de près, des champs 
visuels et de la perception des couleurs, un examen de la rétine, ainsi que tout autre examen 
jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du traitement. Si la 
vision reste stable et en l’absence de complications, l’aptitude médicale au travail pourra ensuite 
être réévaluée dans le cadre du programme d’évaluation médicale périodique. 
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Incurables ou progressifs : L’aptitude médicale au travail des personnes ayant des antécédents 
de troubles de la macula incurables ou progressifs relève de la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer. 

4.16 Chirurgie réfractive 
Il existe deux types généraux de chirurgie réfractive. L’une utilise des lasers pour modifier la 
puissance de la cornée, et l’autre consiste à implanter des lentilles correctrices dans l’œil. Les 
techniques réfractives sont entre autres la kératomileusie in situ assistée par laser (LASIK), la 
kératectomie photoréfractive (PRK), la kératomileusie épithéliale au laser (LASEK) et l’extraction 
lenticulaire par petite incision (SMILE). Les implants intraoculaires du phaque (PIOL) sont souvent 
réservés aux corrections dioptriques plus poussées. Ces implants sont de petites lentilles qui sont 
implantées soit dans la chambre antérieure (AC-PIOL), soit dans la chambre postérieure (PC-
PIOL) de l’œil. Les complications possibles dépendent de la chirurgie réfractive et sont entre 
autres une difficulté à conduire la nuit, une sensibilité à l’éblouissement, la formation de 
cataractes ou le gonflement de la cornée en raison d’un amincissement excessif. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 quand elle est évaluée au 
moins 1 semaine après la chirurgie 

• Un spécialiste détermine que la personne ne présente pas de complications, ce qui 
comprend une sensibilité accrue à l’éblouissement et aux halos 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée 1, 3, 12 et 24 mois après la chirurgie et doit 
comprendre une évaluation de la vision de loin et de près, ainsi que tout autre examen jugé 
approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du traitement. L’aptitude 
médicale au travail pourra ensuite être réévaluée dans le cadre du programme d’évaluation 
médicale périodique. 

4.17 Traumatisme crânien 
Le système visuel n’est que l’un des nombreux systèmes qui peuvent être touchés par un 
traumatisme crânien. Les effets d’un traumatisme crânien sur le système visuel peuvent être une 
réduction de l’acuité visuelle dans un œil ou les deux yeux, des pertes de champ visuel, une 
diplopie et une photosensibilité. Ces effets peuvent être permanents ou transitoires. La lecture et 
la compréhension peuvent également être touchées. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• Rétablissement neurologique complet d’un traumatisme crânien 

• La vision doit répondre aux exigences de la section 3.5 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

La surveillance et le suivi de l’aptitude médicale au travail relèvent de la discrétion du médecin -
chef de la compagnie de chemin de fer. 
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ANNEXE I – Épreuve de la lanterne (CNLAN) 

1 Introduction 
L’épreuve CNLAN vise à déterminer la capacité d’une personne à identifier les couleurs utilisées 
pour les signaux en bordure de voie. L’intensité et la taille des signaux sont équivalentes à une 
distance d’observation de 0,32 à 0,64 km (0,2 à 0,4 mille). Les couleurs sont conformes aux 
normes de l’American Association of Railroads pour les signaux en bordure de voie. 

2 Description de l’épreuve 
L’épreuve doit être réalisée dans un éclairage de bureau normal, ce qui suppose un bureau sans 
fenêtre. S’il y a des fenêtres, les rideaux ou les stores doivent être fermés pour éviter un 
éblouissement par la lumière du soleil. 

L’épreuve CNLAN compte trois éléments : la lanterne, une unité de commande et une 
télécommande. Un espace est prévu à l’arrière de la lanterne pour transporter l’unité de 
commande. Cette dernière doit être mise dans cet espace, la partie supérieure tournée vers 
l’extérieur de la lanterne et les connecteurs vers le haut. La télécommande est fixée à l ’unité de 
commande. 

Un câble informatique relie l’unité de commande à la lanterne. Le connecteur de l’unité de 
commande se trouve juste au-dessus de la prise du cordon d’alimentation, à l’avant de la lanterne. 
L’unité de commande est dotée d’une connexion RS232 qui permet de commander la lanterne 
par ordinateur au besoin. 

3 Mise en place de l’épreuve 
Placez la lanterne à 4,6 mètres de la personne. Retirez l’unité de commande à l’arrière. Au 
besoin, connectez l’unité de commande à la lanterne à l’aide du câble informatique. L’unité de 
commande peut être placée n’importe où, à un endroit pratique, idéalement de façon à ce que la 
personne et la lanterne soient visibles. L’interrupteur d’alimentation se trouve sur le côté droit de 
la lanterne. Cet interrupteur contrôle l’alimentation de la lanterne et de l’unité de commande. 
Quand la lanterne est mise sous tension, l’unité de commande règle la lanterne selon le premier 
exemple défini. La couleur des signaux est indiquée sur le panneau de commande. 

Les signaux lumineux sont changés en appuyant sur les flèches du panneau de commande. La 
flèche pointant vers la gauche affiche la série de signaux précédente et la flèche pointant vers la 
droite affiche la série de signaux suivante. Les signaux s’éteignent entre les présentations quand 
on appuie sur le bouton marqué d’un X. Ce bouton éteint la lumière de la lanterne, mais l’unité 
de commande reste allumée. Pour allumer la lanterne, il suffit d’appuyer sur l’une des flèches. 

On peut également changer les signaux avec la télécommande. La touche de la télécommande 
marquée d’un astérisque affiche la série de signaux lumineux précédente et la touche marquée 
du dièse, la série suivante. Les touches numériques permettent de passer à une série de signaux 
spécifique. Pour afficher une série spécifique, on doit appuyer sur deux boutons. Par exemple, 
pour afficher la série 5, on doit appuyer sur les boutons 0 et 5. 

Pointez la télécommande sur la fenêtre sombre rectangulaire de l’unité de commande. Si l’unité de 
commande reçoit de l’information de la télécommande, un petit voyant lumineux rouge clignote. 
De façon similaire, un voyant lumineux sur la télécommande clignote si l’information a été 
transmise. Pour éteindre les signaux, on appuie deux fois sur la touche 0. 
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Il est recommandé d’éteindre la lanterne entre les épreuves, car un thermostat éteint les signaux 
si la lanterne surchauffe. Il faut environ 45 minutes pour que la lanterne refroidisse suffisamment 
pour être utilisée de nouveau. 

4 Procédure de l’épreuve 
La personne doit répondre aux exigences sur l’acuité visuelle de loin avant de débuter l’épreuve. 

La personne peut porter ses lunettes ou ses lentilles cornéennes claires habituelles pendant 
l’épreuve. Cependant, le port de lunettes ou de lentilles colorées pour un œil ou les deux yeux, 
ou d’autres dispositifs pour faciliter la discrimination des couleurs ou corriger les déficiences de 
perception des couleurs n’est pas autorisé. Les lentilles cornéennes légèrement teintées de bleu 
(pour faciliter la manipulation) sont permises. Les teintes faibles n’ont sensiblement pas d’effet 
sur les résultats de l’épreuve. Par contre, s’il existe le moindre doute sur le degré de la teinte, la 
personne doit porter des lunettes ou des lentilles cornéennes non teintées pour subir l’épreuve. 

La personne doit être assise confortablement, à une distance de 4,6 mètres (15 pieds) de la 
lanterne, et avoir une vue directe sur l’avant de la lanterne. Les lumières de la pièce doivent être 
allumées, mais les rideaux ou les stores doivent être fermés pour bloquer la lumière du soleil. 
Pour minimiser l’éblouissement, la personne ne doit pas être placée directement sous une source 
lumineuse. 

Réglez la lanterne à la première présentation (exemple 1) si nécessaire. C’est l’un des deux 
exemples. 

La personne doit être informée des points suivants : 

• « Cette épreuve vise à vérifier votre capacité à identifier les couleurs des signaux 
ferroviaires. » 

• « Il y aura toujours trois signaux présentés. Les couleurs des signaux seront une 
combinaison de rouge, de vert et de jaune. Seuls les termes rouge, vert et jaune doivent 
être utilisés pour identifier les signaux. » 

• « Identifiez la couleur des signaux en commençant par le haut, suivi du milieu, puis du 
bas. » 

• « Cette série de signaux (EXEMPLE 1) est un exemple de chacune des couleurs. Celui 
du haut est vert, celui du milieu est jaune et celui du bas est rouge. » 

Passez à la présentation suivante. 

• « Voici une autre série de signaux (EXEMPLE 2). Celui du haut est rouge, celui du 
milieu est jaune et celui du bas est vert. » 

On doit ensuite poser la question suivante à la personne :  

• « Avez-vous des questions ou voulez-vous revoir les exemples ? » 

Après avoir répondu aux questions ou montré à nouveau les exemples, passez à la troisième 
série de signaux. C’est la première série de signaux de l’épreuve. Notez les réponses sur la feuille 
de résultats en encerclant la bonne réponse ou en écrivant la mauvaise réponse. 

Donnez à la personne environ 5 secondes pour répondre. Si elle attend plus de 5 secondes avant 
de répondre, éteignez les signaux en appuyant sur le bouton marqué d’un X ou en entrant 00 sur 
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la télécommande. Pour éviter toute confusion, ne passez pas à la série suivante tant que la 
personne n’a pas répondu. 

Si la personne utilise un nom de couleur autre que rouge, vert ou jaune, rappelez-lui que seules 

les réponses rouge, vert et jaune sont acceptées. L’exception à cette règle est que le mot ambre 

peut être utilisé pour identifier les lumières jaunes. 

La note de passage à une distance de 4,6 mètres est au maximum une erreur. Cette erreur ne peut 

être d’avoir identifié un signal rouge comme étant vert ou un signal vert comme étant rouge. On 

répète l’épreuve en réduisant progressivement la distance, comme l’indique le tableau ci-dessous. 

Commencez par un nombre différent à chaque essai, mais ne présentez pas les deux exemples 

parmi la série d’essais. Un résultat parfait est requis à chacune des distances plus courtes pour réussir 

l’épreuve CNLAN. Le tableau présente les critères de réussite ou d’échec, et le tableau 2 présente 

les distances équivalentes aux différentes distances de l’épreuve.  

CNLAN – Critères de réussite ou d’échec8 

Distances Critères de réussite ou d’échec 

4,6 mètres (15 pieds) • Une erreur est permise s’il ne s’agit pas d’une 
réponse rouge pour un signal vert ou d’une réponse 
verte pour un signal rouge 

2,3 mètres (7 pieds 6 pouces) • Toute erreur est un échec 

1,15 mètre (3 pieds 9 pouces) • Toute erreur est un échec 

0,575 mètre (1 pied 11 pouces) • Toute erreur est un échec 

 

Tableau 2 : CNLAN – Distances équivalentes 

Distances Distances équivalentes 

4,6 mètres (15 pieds) • 200 à 650 mètres (0,12 à 0,40 mille) 

2,3 mètres (7 pieds 6 pouces) • 100 à 325 mètres (0,06 à 0,22 mille) 

1,15 mètre (3 pieds 9 pouces) • 50 à 163 mètres (0,03 à 0,10 mille) 

0,575 mètre (1 pied 11 pouces) • 25 à 82 mètres (0,015 à 0,05 mille) 

 
8 Pour chaque distance, la personne doit également réussir toutes les distances plus courtes pour que la 
distance testée soit considérée comme réussie. 
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ANNEXE II – Rapport médical9 

 

  

 
9 Ceci est exemple de rapport médical pour les personnes ayant un trouble visuel. Il a été préparé pour 
permettre une approche uniforme et normalisée. Il peut être modifié à la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer. 
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1 Introduction 

Les employés canadiens des chemins de fer qui occupent un poste essentiel à la sécurité dirigent 
ou contrôlent le mouvement des trains. Leur santé physique et mentale est essentielle. Une 
mauvaise performance due à un problème médical pourrait causer un incident grave nuisant à la 
santé et à la sécurité des employés et du public, aux biens ou à l’environnement.  

Cette section donne un aperçu de certains troubles neurologiques. Si une personne a un trouble 
neurologique qui n’est pas couvert dans cette section, l’aptitude médicale au travail sera 
déterminée par le médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et guidée, en partie, par les 
considérations de la section 2. 

Cette section intègre un seuil de risque médical de 2 % par année pour les événements soudains 
invalidants non mortels ou pour les décès soudains dus à un trouble neurologique. 

2 Considérations liées à l’aptitude médicale au travail  

Les troubles neurologiques peuvent entraîner une déficience fonctionnelle progressive, une 
incapacité soudaine ou, dans certains cas, un décès soudain et inattendu. Les points suivants 
doivent être pris en considération pendant l’évaluation de l’aptitude médicale au travail d’une 
personne occupant un poste essentiel à la sécurité : 

• Durée, évolution et sévérité du ou des troubles neurologiques 

• Présence d’un autre trouble neurologique ou non neurologique 

• Résultats des examens pertinents 

• Risque de déficience fonctionnelle progressive, d’incapacité soudaine ou de décès 
soudain et inattendu 

• Degré de perturbation de la vigilance, de l’attention, de la fonction cognitive, de la 
concentration, de l’auto-critique, du jugement et de la mémoire dû au trouble 
neurologique ou au(x) médicament(s) utilisé(s) pour le traiter 

• Respect des recommandations de traitement et du suivi médical 

• Probabilité de récidive d’un trouble neurologique ou apparition d’un trouble neurologique 
connexe 

• Exigences professionnelles du poste essentiel à la sécurité 

• Opinion du ou des médecins traitants et de tout autre médecin ou professionnel de la 
santé consulté 

3 Lignes directrices générales sur l’aptitude médicale au travail  

3.1 Évaluation et rapport  
L’évaluation de l’aptitude médicale au travail devrait comprendre les antécédents complets, un 
examen physique et un examen des résultats des examens pertinents, ainsi qu’une évaluation 
du respect du traitement recommandé. Les exigences sur l’aptitude médicale au travail 
présentées aux sections suivantes renvoient aux examens diagnostiques couramment utilisés. 
L’acceptation d’autres examens diagnostiques est laissée à la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer.  

Un rapport écrit doit être remis au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et devrait 
comprendre l’information suivante : 
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• Le ou les diagnostics  

• Les résultats des examens pertinents 

• Le traitement recommandé 

• Les lettres de consultation pertinentes 

• Les limitations fonctionnelles et/ou les restrictions de travail 

• Une opinion sur la capacité de la personne à accomplir de façon sécuritaire les tâches 
liées à son poste essentiel à la sécurité 

Le rapport devrait être préparé par un médecin spécialiste, bien qu’un rapport préparé par un 
médecin généraliste puisse être acceptable, à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de 
chemin de fer. 

3.2 Problèmes médicaux multiples  
Quand il existe des problèmes médicaux multiples, ce qui comprend de multiples troubles 
neurologiques, l’aptitude médicale au travail de la personne occupant un poste essentiel à la 
sécurité doit tenir compte du risque cumulatif lié à tous les problèmes médicaux.  

4 Exigences spécifiques sur l’aptitude médicale au travail et suivi  

En plus des considérations liées à l’aptitude médicale au travail de la section 2 et des lignes 
directrices générales sur l’aptitude médicale au travail de la section 3, les personnes souffrant 
d’un trouble neurologique peuvent être considérées comme médicalement aptes à occuper un 
poste essentiel à la sécurité si elles répondent aux exigences spécifiques présentées aux sous-
sections suivantes. 

Les exigences relatives à des évaluations de l’aptitude médicale au travail plus fréquentes, à des 
rapports médicaux additionnels ou à des examens additionnels sont laissées à la discrétion du 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

4.1 Convulsions 
Les convulsions peuvent être provoquées ou non. L’aptitude médicale au travail dépendra de la 
présence d’une cause sous-jacente et du risque de récidive. Le risque de récidive des 
convulsions dépend principalement du type et de la sévérité de la cause sous-jacente, de la 
présence d’anomalies connues pour augmenter le risque de convulsions et du caractère 
réversible ou persistant de la cause sous-jacente. La récidive des convulsions est peu probable 
quand la cause sous-jacente est complètement réversible et ne se manifeste plus. 

Anomalie cérébrale épileptogène : Anomalie observée à la neuroimagerie pouvant augmenter le 
risque de convulsions, notamment un accident vasculaire cérébral, un traumatisme crânien, une 
hémorragie intracrânienne, une tumeur cérébrale, une malformation du développement cortical, 
une sclérose mésiale temporale, une gliose (tissu cicatriciel) ou une lésion résiduelle due à une 
infection du système nerveux central. 

4.1.1 Convulsions provoquées  

Convulsion provoquée : Convulsion survenant dans un laps de temps court (généralement moins 
de 7 jours) avec une cause identifiable et souvent réversible, en l’absence de trouble épileptique 
préexistant. Les convulsions provoquées peuvent être classées en deux catégories : celles dont 
la cause sous-jacente est réversible et celles dont la cause sous-jacente est persistante. Les 
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causes réversibles courantes de convulsions provoquées incluent les convulsions liées au 
sevrage alcoolique et les convulsions dues à l’hypoglycémie chez les personnes diabétiques. 

Causes courantes de convulsions provoquées  

Cause sous-jacente réversible  Cause sous-jacente persistante  

• Intoxication ou sevrage d’alcool ou de 
drogue sans anomalie cérébrale 
épileptogène persistante 

• Encéphalopathie anoxique ou 
infection du système nerveux central 
sans anomalie cérébrale épileptogène 
persistante 

• Déséquilibre électrolytique ou 
métabolique 

• Médicaments épileptogènes 

• Traumatisme crânien léger 

• Encéphalopathie anoxique ou 
infection du système nerveux central 
avec anomalie cérébrale épileptogène 
persistante 

• Tumeur cérébrale ou autre anomalie 
cérébrale épileptogène 

• Chirurgie intracrânienne 

• Accident vasculaire cérébral 

• Traumatisme crânien modéré à grave  

 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Première convulsion 
provoquée par une 
intoxication ou un 
sevrage d’alcool ou de 
drogue sans cause sous-
jacente persistante ni 
anomalie cérébrale 
épileptogène 

• La personne s’est complètement rétablie de la cause 
sous-jacente et la cause sous-jacente ne devrait pas se 
reproduire 

• La personne a été évaluée pour un trouble lié à une 
substance et tout trouble sous-jacent a été traité de 
façon appropriée, conformément à la section sur les 
Troubles liés à une substance 

• Examen neurologique normal 

• Électroencéphalogramme avec privation de sommeil 
normal réalisé après un rétablissement complet et avant 
d’occuper un poste essentiel à la sécurité 

• La neuroimagerie ne révèle aucune anomalie cérébrale 
épileptogène 

• Au moins 6 mois se sont écoulés depuis la convulsion 

Première convulsion 
provoquée par un 
épisode d’hypoglycémie 
chez une personne 
diabétique sans cause 
sous-jacente persistante 
ni anomalie cérébrale 
épileptogène 

• La personne s’est complètement rétablie de l’épisode 
d’hypoglycémie et l’hypoglycémie ne devrait pas se 
reproduire 

• Le diabète de la personne a été évalué et pris en charge 
de façon appropriée, conformément à la section sur le 
Diabète 

• Examen neurologique normal 

• Électroencéphalogramme avec privation de sommeil 
normal réalisé après un rétablissement complet et avant 
d’occuper un poste essentiel à la sécurité 

• La neuroimagerie ne révèle aucune anomalie cérébrale 
épileptogène 

• Au moins 6 mois se sont écoulés depuis la convulsion 
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Autres convulsions 
provoquées sans cause 
sous-jacente persistante 
ni anomalie cérébrale 
épileptogène10 

• La personne s’est complètement rétablie de la cause 
sous-jacente et la cause sous-jacente ne devrait pas se 
reproduire 

• Examen neurologique normal 

• Électroencéphalogramme avec privation de sommeil 
normal réalisé après un rétablissement complet et avant 
d’occuper un poste essentiel à la sécurité 

• La neuroimagerie ne révèle aucune anomalie cérébrale 
épileptogène 

• Au moins 2 ans se sont écoulés depuis la convulsion 

Convulsion provoquée 
avec une cause sous-
jacente persistante ou 
une anomalie cérébrale 
épileptogène 

• L’aptitude médicale au travail relève de la discrétion du 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Convulsion provoquée avec une cause sous-jacente réversible : L’aptitude médicale au travail 
doit être réévaluée chaque année et comprendre tous les examens jugés appropriés par le 
professionnel de la santé traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du traitement et 
qu’une autre convulsion n’est pas survenue. Le suivi de l’aptitude médicale au travail des 
personnes sans récidive de convulsion peut être interrompu après deux évaluations favorables 
consécutives. 

Convulsion provoquée avec une cause sous-jacente persistante ou une anomalie cérébrale 
épileptogène : L’aptitude médicale au travail relève de la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer. 

4.1.2 Convulsion non provoquée unique  

Convulsion non provoquée : Convulsion non directement liée à un problème médical connu ou à 
un facteur déclenchant identifiable (dans les 7 jours qui précèdent). Deux convulsions non 
provoquées survenant à plus de 24 heures d’intervalle entraînent un diagnostic d’épilepsie (voir 
la section suivante). 

  

 
10 Cela comprend les convulsions récurrentes dues à l’intoxication ou au sevrage d’alcool ou de drogue, 
ou dues à d’autres épisodes d’hypoglycémie. 
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Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• Examen neurologique normal 

• Électroencéphalogramme avec privation de sommeil normal réalisé dans les 3 mois 
précédant l’entrée en fonction à un poste essentiel à la sécurité 

• Toute anomalie cérébrale épileptogène observée à la neuroimagerie est stable depuis 
au moins 5 ans 

• Au moins 9 ans se sont écoulés depuis la convulsion 

• La personne n’a pris aucun anticonvulsivant depuis au moins 5 ans 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et comprendre tous les examens 
jugés appropriés par le professionnel de la santé traitant, ainsi que la confirmation du respect 
continu du traitement et qu’une autre convulsion n’est pas survenue. Le suivi de l’aptitude 
médicale au travail des personnes sans récidive de convulsion peut être interrompu après cinq 
évaluations favorables consécutives. 

4.1.3 Épilepsie 

Définition clinique de l’épilepsie selon l’International League Against Epilepsy (2014) : 

• Une personne est considérée comme épileptique si elle répond à l’un des critères 
suivants : 
o Au moins deux convulsions non provoquées survenant à plus de 24 heures 

d’intervalle 
o Une convulsion non provoquée et une probabilité d’une autre convulsion similaire 

au risque général de récidive (≥ 60 %) après deux convulsions non provoquées, 
survenant au cours des 10 années suivantes 

o Diagnostic de syndrome épileptique 

 

L’épilepsie pourrait être considérée comme résolue chez les personnes atteintes d’un syndrome 
lié à l’âge qui ont dépassé l’âge applicable ou qui n’ont pas eu de crise depuis au moins 10 ans 
sans prendre d’anticonvulsivants depuis au moins 5 ans. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• Examen neurologique normal 

• Électroencéphalogramme avec privation de sommeil normal réalisé dans les 12 mois 
précédant l’entrée en fonction à un poste essentiel à la sécurité 

• Toute anomalie cérébrale épileptogène observée à la neuroimagerie est stable depuis 
au moins 5 ans 

• Au moins 10 ans se sont écoulés depuis la dernière convulsion 

• La personne ne prend aucun anticonvulsivant depuis au moins 5 ans 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  
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L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et comprendre tous les examens 
jugés appropriés par le professionnel de la santé traitant, ainsi que la confirmation du respect 
continu du traitement et qu’une autre convulsion n’est pas survenue. Le suivi de l’aptitude 
médicale au travail des personnes sans récidive peut être interrompu après cinq évaluations 
favorables consécutives. Toute récidive de convulsion ou tout changement de l’état neurologique 
doit entraîner une réévaluation immédiate de l’aptitude médicale au travail. 
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ANNEXE I – Rapport médical1 

  

 
1 Ceci est exemple de rapport médical pour les personnes atteintes de troubles neurologiques. Il a été 
préparé pour permettre une approche uniforme et normalisée. Il peut être modifié à la discrétion du 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 
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1 Introduction 

Les employés canadiens des chemins de fer qui occupent un poste essentiel à la sécurité dirigent 
ou contrôlent le mouvement des trains. Leur santé physique et mentale est essentielle. Une 
mauvaise performance due à un problème médical pourrait causer un incident grave nuisant à la 
santé et à la sécurité des employés et du public, aux biens ou à l’environnement.  

Cette section donne un aperçu de certains troubles de santé mentale en utilisant la terminologie 
du Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux, Cinquième édition, Révision de texte 
(DSM-5-TR) de l’Association américaine de psychiatrie. Les critères diagnostiques pour des 
troubles de santé mentale spécifiques figurent dans le DSM-5-TR.2 

Si une personne a un trouble de santé mentale qui n’est pas couvert dans cette section, l’aptitude 
médicale au travail sera déterminée par le médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et 
guidée, en partie, par les considérations de la section 3. 

2 Définitions  

Trouble de santé mentale : Syndrome caractérisé par un trouble cliniquement significatif de la 
cognition, de la régulation émotionnelle ou du comportement d’une personne, qui démontre un 
dysfonctionnement des processus psychologiques, biologiques ou développementaux sous-
tendant le fonctionnement mental. Les troubles de santé mentale sont généralement associés à 
une détresse significative ou à un handicap dans les activités sociales, professionnelles ou autres 
activités importantes. 

Rémission : Les signes ou symptômes significatifs du trouble de santé mentale ne sont plus 
présents, c’est-à-dire que les signes ou symptômes, s’ils sont présents, ne nuisent pas à la 
capacité de la personne de réaliser ses tâches de manière sûre et prévisible. 

3 Considérations liées à l’aptitude médicale au travail  

Les troubles de santé mentale causent une détérioration du fonctionnement mental (p. ex. 
vigilance, attention, concentration, perspicacité, jugement, mémoire) pouvant entraîner une 
déficience fonctionnelle aiguë ou progressive. Les points suivants doivent être pris en 
considération pendant l’évaluation de l’aptitude médicale au travail d’une personne occupant un 
poste essentiel à la sécurité : 

• Durée, évolution et gravité du ou des troubles de santé mentale 

• Présence d’un autre trouble de santé mentale ou d’une autre condition médicale 

• Résultats des examens pertinents 

• Risque de déficience fonctionnelle aiguë ou progressive 

• Degré du dysfonctionnement actuel du comportement ou de l’humeur 

• Degré de perturbation de la vigilance, de l’attention, de la fonction cognitive, de la 
concentration, de l’auto-critique, du jugement et de la mémoire due au trouble de santé 
mentale ou au(x) médicament(s) utilisé(s) pour le traiter 

• Respect des recommandations de traitement et du suivi médical 

 
2 Ces lignes directrices définissent les « troubles de santé mentale » selon la définition des « troubles 
mentaux » du DSM-5-TR. 
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• Probabilité de récurrence ou de rechute du trouble de santé mentale ou d’un trouble de 
santé mentale connexe 

• Exigences professionnelles du poste essentiel à la sécurité 

• Opinion du ou des médecins traitants et de tout autre médecin ou professionnel de la 
santé consulté 

4 Lignes directrices générales sur l’aptitude médicale au travail  

4.1 Évaluation et rapport  
L’évaluation de l’aptitude médicale au travail devrait comprendre les antécédents complets et une 
évaluation de la vigilance, de l’attention, de la concentration, de l’auto-critique, du jugement, de 
la mémoire, de l’humeur et de la fonction psychomotrice, ainsi qu’une évaluation du respect du 
traitement recommandé et des effets indésirables de tout médicament.   

Un rapport écrit doit être remis au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et devrait 
comprendre l’information suivante : 

• Le ou les diagnostics du DSM-5-TR  

• Un examen de l’état mental 

• Les résultats des examens pertinents 

• Le traitement recommandé 

• Les lettres de consultation pertinentes 

• Les limitations fonctionnelles et/ou les restrictions de travail 

• Une opinion sur la capacité de la personne à accomplir de façon sécuritaire les tâches 
liées à son poste essentiel à la sécurité 

Le rapport doit être préparé par un médecin généraliste ou, à la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer, par un psychiatre. 

4.2 Responsabilités de la personne et des professionnels de la santé  
Les personnes souffrant d’un trouble de santé mentale et les professionnels de la santé qui les 
traitent doivent signaler immédiatement au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer tout 
signe ou symptôme pouvant nuire à la capacité de la personne à réaliser ses tâches de manière 
sûre et prévisible (p. ex. épisodes dépressifs majeurs, épisodes maniaques, épisodes délirants, 
épisodes psychotiques, idées homicides ou suicidaires actives).  

4.3 Problèmes médicaux multiples  
Quand il existe des problèmes médicaux multiples, ce qui comprend les multiples troubles de 
santé mentale, l’aptitude médicale au travail d’une personne occupant un poste essentiel à la 
sécurité doit tenir compte du risque cumulatif lié à tous les problèmes médicaux. 

5 Exigences spécifiques sur l’aptitude médicale au travail et suivi 

En plus des considérations liées à l’aptitude médicale au travail de la section 3 et des lignes 
directrices générales sur l’aptitude médicale au travail de la section 4, les personnes souffrant 
d’un trouble de santé mentale peuvent être considérées comme médicalement aptes à occuper 
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un poste essentiel à la sécurité si elles répondent aux exigences spécifiques présentées aux 
sous-sections suivantes. 

La nécessité de faire des évaluations de l’aptitude médicale au travail plus fréquentes, des 
rapports médicaux supplémentaires ou des examens additionnels relève de la discrétion du 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

5.1 Troubles dépressifs  
Trouble dépressif majeur : Caractérisé par une humeur morose ou dépressive persistante et une 
perte d’intérêt ou de plaisir pour des activités auparavant agréables. Pour être diagnostiqué, ces 
symptômes doivent durer au moins deux semaines et nuire de façon significative au 
fonctionnement quotidien. 

Trouble dépressif persistant : État pathologique chronique caractérisé par une humeur 
dépressive qui dure la majeure partie de la journée, la plupart du temps, pendant au moins deux 
ans chez l’adulte. Elle peut nuire de manière significative au fonctionnement quotidien, aux 
relations, au travail et à la qualité de vie en général. 

Exigences relatives l’aptitude médicale au travail  

Trouble dépressif majeur  • Le trouble de santé mentale est en rémission depuis au 
moins 3 mois 

Trouble dépressif 
persistant 

• Le trouble de santé mentale est en rémission  

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’évaluation de l’aptitude médicale au travail doit comprendre une évaluation de la vigilance, de 
l’attention, de la concentration, de l’auto-critique, du jugement, de la mémoire, de l’humeur et de 
la fonction psychomotrice de la personne, ainsi que la confirmation du respect continu du 
traitement. La fréquence des évaluations de l’aptitude médicale au travail relève de la discrétion 
du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

5.2 Troubles bipolaires et apparentés  
Trouble bipolaire de type I : Caractérisé par la survenue d’au moins un épisode maniaque, c’est-
à-dire une période d’humeur anormalement euphorique, expansive ou irritable et d’énergie accrue 
d’une durée d’au moins une semaine ou de toute durée si une hospitalisation est requise. La 
plupart des personnes souffrant d’un trouble bipolaire de type I ont également des épisodes de 
dépression, bien qu’un épisode dépressif ne soit pas requis pour poser le diagnostic. Les troubles 
liés à une substance sont courants chez les gens ayant eu un épisode maniaque.   

Trouble bipolaire de type II : Caractérisé par au moins un épisode de dépression majeure et au 
moins un épisode hypomaniaque. L’épisode hypomaniaque est une forme plus légère d’humeur 
euphorique que l’épisode maniaque qui caractérise le trouble bipolaire de type I et n’est pas 
suffisamment grave pour justifier une hospitalisation. 
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Exigences relatives l’aptitude médicale au travail  

• Le diagnostic a été confirmé par un psychiatre 

• Le trouble de santé mentale est en rémission depuis au moins 1 an avec une dose de 
médicaments stable 
ou 
Le trouble de santé mentale est en rémission depuis au moins 1 an après l’arrêt des 
médicaments 

• Un trouble lié à une substance a été exclu dans le cas d’un épisode maniaque 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’évaluation de l’aptitude médicale au travail doit comprendre une évaluation de la vigilance, de 
l’attention, de la concentration, de l’auto-critique, du jugement, de la mémoire, de l’humeur et de 
la fonction psychomotrice de la personne, ainsi que la confirmation du respect continu du 
traitement. La fréquence des évaluations de l’aptitude médicale au travail relève de la discrétion 
du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

5.3 Troubles liés à des traumatismes ou à des facteurs de stress  
Trouble de l’adaptation : Caractérisé par une réaction émotionnelle ou comportementale 
excessive à un facteur de stress ou à un changement important dans la vie. La réaction est plus 
intense que ce à quoi on s'attendrait normalement et provoque des problèmes notables dans le 
fonctionnement social, professionnel ou éducationnel. Les symptômes se manifestent 
généralement dans les trois mois suivant le facteur de stress et ne durent pas plus de six mois 
après la fin du facteur de stress (ou de ses conséquences). 

Trouble de stress aigu : Condition médicale se manifestant pendant le premier mois après avoir 
vécu ou vu un événement traumatisant comme un grave accident, une catastrophe naturelle, une 
agression ou une exposition au combat. Il dure généralement de trois jours à un mois. 

Trouble de stress post-traumatique (TSPT) : Caractérisé par divers symptômes, notamment des 
pensées envahissantes, des cauchemars et des flashbacks, ainsi que des comportements 
d’évitement et des changements négatifs de l’humeur et de la pensée. Le TSPT peut avoir des 
conséquences négatives sur la vie quotidienne, compliquant la vie sociale et professionnelle, et 
peut entraîner une incapacité soudaine. Il peut survenir après qu’une personne ait vécu ou vu un 
événement traumatisant qui est émotionnellement ou physiquement préjudiciable ou qui met la 
vie en danger. Les symptômes doivent durer plus d’un mois et causer une détresse significative 
ou une détérioration du fonctionnement quotidien. Ils se manifestent souvent dans les trois mois 
suivant le traumatisme, mais peuvent aussi survenir plus tard et durer des mois ou des années. 

Exigences relatives l’aptitude médicale au travail  

Trouble de 
l’adaptation  

• Le trouble de santé mentale est en rémission depuis au 
moins 1 mois 

Trouble de stress 
aigu 

• Le trouble de santé mentale est en rémission depuis au 
moins 1 mois 
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Trouble de stress 
post-traumatique  

• Le trouble de santé mentale est en rémission depuis au 
moins 3 mois3 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’évaluation de l’aptitude médicale au travail doit comprendre une évaluation de la vigilance, de 
l’attention, de la concentration, de l’auto-critique, du jugement, de la mémoire, de l’humeur et de 
la fonction psychomotrice de la personne, ainsi que la confirmation du respect continu du 
traitement. La fréquence des évaluations de l’aptitude médicale au travail relève de la discrétion 
du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

5.4 Troubles anxieux  
Trouble d’anxiété généralisée (TAG) : Caractérisé par une inquiétude excessive, incontrôlable et 
souvent irrationnelle face à des événements ou à des activités de la vie quotidienne. Cette 
inquiétude est persistante, elle se manifeste la plupart du temps pendant au moins six mois, et 
elle nuit considérablement au fonctionnement quotidien. 

Trouble panique : Caractérisé par des crises de panique récurrentes et inattendues. Les crises 
de panique sont des épisodes soudains de peur intense qui atteignent leur point culminant en 
quelques minutes et qui sont accompagnées de symptômes physiques comme des palpitations, 
des sueurs, des tremblements, un essoufflement, des vertiges, des douleurs thoraciques et un 
engourdissement, et qui peuvent entraîner une incapacité soudaine. Ces crises surviennent sans 
déclencheur évident ou sans danger réel et sont souvent accompagnées d’une inquiétude 
persistante quant à la répétition des crises ou à leurs conséquences, ce qui peut entraîner un 
comportement d’évitement et une détresse importante, ou une détérioration du fonctionnement 
quotidien. 

Phobie spécifique : Caractérisée par une peur intense, persistante et irrationnelle d’un objet, 
d’une situation ou d’une activité spécifique qui présente peu de danger réel, voire aucun, mais 
qui entraîne une anxiété importante et un comportement d’évitement. Les personnes souffrant de 
phobie spécifique éprouvent une peur ou une anxiété immédiate quand elles sont exposées à 
l’objet ou à la situation redoutés, ou même quand elles l’appréhendent, ce qui peut entraîner des 
symptômes physiques comme des palpitations, des sueurs, des tremblements, un essoufflement, 
des vertiges, des nausées et, parfois, des crises de panique. La peur est disproportionnée par 
rapport à la menace réelle et dure généralement six mois ou plus, causant une détresse 
significative ou une détérioration du fonctionnement sur les plans social, professionnel ou autres. 

Exigences relatives l’aptitude médicale au travail  

Trouble de l’anxiété 
généralisée 

• Le trouble de santé mentale est en rémission depuis au 
moins 3 mois 

Trouble panique • Le diagnostic a été confirmé par un psychiatre 

• Le trouble de santé mentale est en rémission depuis au 
moins 6 mois 

 
3 À la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer, une évaluation par un psychiatre peut 
être requise. 
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Phobie spécifique • Le trouble de santé mentale est en rémission 

• L'objet ou la situation phobique n’est pas associé au poste 
essentiel à la sécurité ou rencontré à ce poste 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’évaluation de l’aptitude médicale au travail doit comprendre une évaluation de la vigilance, de 
l’attention, de la concentration, de l’auto-critique, du jugement, de la mémoire, de l’humeur et de 
la fonction psychomotrice de la personne, ainsi que la confirmation du respect continu du 
traitement. La fréquence des évaluations de l’aptitude médicale au travail relève de la discrétion 
du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

5.5 Trouble déficitaire de l’attention avec hyperactivité (TDAH) 
Le TDAH est caractérisé principalement par des symptômes d’inattention, d’hyperactivité et 
d’impulsivité. Les symptômes apparaissent généralement dans l’enfance et peuvent se 
poursuivre à l’âge adulte, perturbant le fonctionnement quotidien, les études, le rendement au 
travail et les relations sociales. 

Exigences relatives l’aptitude médicale au travail  

• Le trouble de santé mentale est en rémission  

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’évaluation de l’aptitude médicale au travail doit comprendre une évaluation de la vigilance, de 
l’attention, de la concentration, de l’auto-critique, du jugement, de la mémoire, de l’humeur et de 
la fonction psychomotrice de la personne, ainsi que la confirmation du respect continu du 
traitement. La fréquence des évaluations de l’aptitude médicale au travail relève de la discrétion 
du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

5.6 Spectre de la schizophrénie et autres troubles psychotiques 
Trouble psychotique bref : Caractérisé par la manifestation soudaine d’au moins un symptôme 
psychotique comme du délire, des hallucinations, un langage incohérent ou un comportement 
désorganisé ou catatonique. Ces symptômes durent au moins une journée, mais moins d’un 
mois, avec un retour complet au degré de fonctionnement antérieur une fois l’épisode terminé. 

Trouble délirant : Caractérisé principalement par la présence d’un ou de plusieurs délires 
persistants. Ces délires sont de fausses croyances fermement ancrées sans rapport avec la 
réalité et restent inchangés malgré des preuves évidentes du contraire. Ils impliquent souvent 
des situations qui pourraient réellement se produire, mais ce sont des perceptions erronées ou 
exagérées de la réalité. 

Schizophrénie : Caractérisée principalement par des symptômes de psychose, notamment des 
délires (fausses croyances), des hallucinations (voir ou entendre des choses que les autres ne 
voient ou n’entendent pas), une pensée ou un langage incohérents, un comportement moteur 
anormal et des symptômes négatifs comme une diminution de l’expression émotionnelle et un 
manque de motivation. 
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Trouble schizoaffectif : Caractérisé par les symptômes de la schizophrénie associés à ceux d’un 
trouble de l’humeur (p. ex. dépression, hypomanie, manie). 

Exigences relatives l’aptitude médicale au travail  

Trouble psychotique bref • Le diagnostic a été confirmé par un psychiatre 

• Le trouble de santé mentale est en rémission depuis 
au moins 6 mois 

• Un trouble lié à une substance a été exclu 

Trouble délirant • Le diagnostic a été confirmé par un psychiatre 

• Le trouble de santé mentale est en rémission depuis 
au moins 3 ans 

• La personne a réalisé de manière adéquate des 
tâches ne relevant pas d’un poste essentiel à la 
sécurité pendant une période continue d’au moins 1 an 

Schizophrénie, trouble 
schizoaffectif et autres 
troubles psychotiques  

• Non médicalement apte à occuper un poste essentiel 
à la sécurité 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’évaluation de l’aptitude médicale au travail doit comprendre une évaluation de la vigilance, de 
l’attention, de la concentration, de l’auto-critique, du jugement, de la mémoire, de l’humeur et de 
la fonction psychomotrice de la personne, ainsi que la confirmation du respect continu du 
traitement. La fréquence des évaluations de l’aptitude médicale au travail relève de la discrétion 
du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

5.7 Troubles obsessionnels-compulsifs et apparentés  
Trouble obsessionnel-compulsif (TOC) : Caractérisé par des pensées, des envies ou des images 
persistantes et non désirées, appelées obsessions, qui provoquent une anxiété ou une détresse 
significatives. Pour soulager cette détresse, les personnes se sentent obligées d’avoir des 
comportements répétitifs ou des actes mentaux appelés compulsions. Ces compulsions sont 
souvent rituelles et réduisent temporairement l’anxiété, mais n’apportent pas de soulagement 
durable, entraînant un cycle d’obsessions et de compulsions qui perturbent la vie et le 
fonctionnement quotidiens. 

Exigences relatives l’aptitude médicale au travail  

• Le trouble de santé mentale est en rémission depuis au moins 3 mois 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’évaluation de l’aptitude médicale au travail doit comprendre une évaluation de la vigilance, de 
l’attention, de la concentration, de l’auto-critique, du jugement, de la mémoire, de l’humeur et de 
la fonction psychomotrice de la personne, ainsi que la confirmation du respect continu du 
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traitement. La fréquence des évaluations de l’aptitude médicale au travail relève de la discrétion 
du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

5.8 Troubles de la personnalité  
Trouble de la personnalité : Caractérisé par des pensées, émotions et comportement durables, 
inflexibles et inadaptés qui dévient de manière significative des attentes culturelles. Ces modes 
de fonctionnement commencent généralement à l’adolescence ou au début de l’âge adulte et 
causent une détresse significative ou une détérioration du fonctionnement sur les plans social, 
professionnel ou autres. 

Exigences relatives l’aptitude médicale au travail  

• Le trouble de santé mentale est en rémission  

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

L’évaluation de l’aptitude médicale au travail doit comprendre une évaluation de la vigilance, de 
l’attention, de la concentration, de l’auto-critique, du jugement, de la mémoire, de l’humeur et de 
la fonction psychomotrice de la personne, ainsi que la confirmation du respect continu du 
traitement. La fréquence des évaluations de l’aptitude médicale au travail relève de la discrétion 
du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

5.9 Troubles liés à une substance et troubles addictifs  
Veuillez consulter la section sur les Troubles liés à une substance du présent document. 
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1 Introduction  

Les employés canadiens des chemins de fer qui occupent un poste essentiel à la sécurité dirigent 
ou contrôlent le mouvement des trains. Leur santé physique et mentale est primordiale. Une 
mauvaise performance due à un problème médical pourrait causer un incident grave nuisant à la 
santé et à la sécurité des employés et du public, aux biens ou à l’environnement. 

Cette section donne un aperçu de divers troubles cardiovasculaires. Si une personne souffre d’un 
trouble cardiovasculaire non traité dans cette section, son aptitude médicale au travail sera 
déterminée par le médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et guidée, en partie, par les 
considérations présentées à la section 3. 

Conformément aux précédentes Lignes directrices sur les troubles cardiovasculaires de 
l’Association des chemins de fer du Canada, ces lignes directrices maintiennent un seuil de risque 
médical de 2 % par année pour les événements incapacitants soudains dus à un trouble 
cardiovasculaire.  

2 Considérations liées à l’aptitude médicale au travail  

Les troubles cardiovasculaires peuvent entraîner une déficience fonctionnelle progressive, une 
incapacité soudaine ou, dans certains cas, une mort subite et inattendue. Les points suivants 
doivent être pris en considération pendant l’évaluation de l’aptitude médicale au travail d’une 
personne occupant un poste essentiel à la sécurité : 

• Durée, évolution et gravité du trouble cardiovasculaire 

• Présence de tout autre trouble cardiovasculaire ou non cardiovasculaire 

• Facteurs de risque modifiables et non modifiables de maladie cardiovasculaire  

• Résultats de tests pertinents 

• Risque de déficience fonctionnelle progressive, d’incapacité soudaine ou de mort subite 
et inattendue 

• Degré de perturbation de la vigilance, de l’attention, des fonctions cognitives, de la 
concentration, de l’autocritique, du jugement et de la mémoire liée au trouble 
cardiovasculaire ou aux médicaments utilisés pour traiter le trouble cardiovasculaire 

• Respect des recommandations de traitement et du suivi médical 

• Probabilité de récurrence d’un événement cardiovasculaire 

• Exigences professionnelles du poste essentiel à la sécurité 

• Opinion du ou des médecins traitants et de tout autre médecin ou professionnel de la 
santé consulté 

3 Lignes directrices générales sur l’aptitude médicale au travail  

3.1 Évaluation et rapports  
L’évaluation de l’aptitude médicale au travail devrait comprendre un historique détaillé, une revue 
des facteurs de risque modifiables et non modifiables de maladie cardiovasculaire (voir ci-
dessous), un examen physique et une revue des examens pertinents (p. ex. électrocardiogramme 
au repos, épreuve d’effort, étude Holter, échocardiogramme), ainsi qu’une évaluation du respect 
du traitement recommandé. Les exigences sur l’aptitude médicale au travail des sections 
suivantes sont liées à des examens diagnostiques couramment utilisés. L’acceptation d’autres 
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tests diagnostiques est laissée à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de 
fer.   

Un rapport écrit doit être remis au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. Il devrait 
comprendre l’information suivante :  

• Le ou les diagnostics 

• Les résultats des examens pertinents 

• Le traitement recommandé 

• Les lettres de consultation pertinentes 

• Les limitations fonctionnelles ou les restrictions professionnelles 

• Une opinion sur la capacité de la personne à accomplir de façon sécuritaire les tâches 
liées à son poste essentiel à la sécurité 

Le rapport doit être préparé par un médecin spécialiste, bien qu’un rapport fait par un médecin 
généraliste puisse être acceptable, à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin 
de fer. 

3.2 Multiples problèmes médicaux  
En présence de multiples problèmes médicaux, ce qui comprend les multiples troubles 
cardiovasculaires, l’aptitude médicale au travail de la personne occupant un poste essentiel à la 
sécurité doit tenir compte du risque cumulatif lié à tous les problèmes médicaux. 

3.3 Symptômes significatifs de maladie cardiovasculaire  
Les symptômes significatifs sont les symptômes qui représentent un risque pour la sécurité des 
opérations ferroviaires et qui touchent directement l’aptitude médicale au travail. Les personnes 
qui présentent des symptômes importants ne sont pas médicalement aptes à occuper un poste 
essentiel à la sécurité.  

Liste non exhaustive des symptômes significatifs de maladie cardiovasculaire  

• Douleur thoracique distrayante 

• Essoufflement au repos  

• Essoufflement à l’effort limitant 

• Fatigue diurne excessive  

• Palpitations distrayantes 

• Douleur aux extrémités distrayante  

 

En l’absence des symptômes significatifs susmentionnés, la présence d’au moins un des signes 
ou symptômes suivants justifie un examen plus approfondi. 

Liste non exhaustive des signes et des symptômes de maladie cardiovasculaire justifiant 
une évaluation plus approfondie  

• Douleur thoracique  

• Essoufflement  

• Œdème aux membres inférieurs  

• Fatigue diurne 

• Palpitations 

• Souffle cardiaque  
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3.4 Facteurs de risque de maladie cardiovasculaire  
Les risques liés à une maladie cardiovasculaire augmentent avec le nombre de facteurs de risque 
de maladie cardiovasculaire. En général, les facteurs de risque modifiables de maladie 
cardiovasculaire doivent être bien contrôlés chez les personnes occupant un poste essentiel à la 
sécurité, même en l’absence de maladie cardiovasculaire manifeste. Si les facteurs de risque 
modifiables de maladie cardiovasculaire ne sont pas bien contrôlés, ou si le profil des facteurs de 
risque modifiables et non modifiables de maladie cardiovasculaire est considéré comme étant 
préoccupant par le médecin-chef de la compagnie de chemin de fer, une évaluation de l’aptitude 
médicale au travail avec une maladie cardiovasculaire doit être complétée. Des lignes directrices 
nationales sont publiées sur la plupart des facteurs de risque modifiables de maladie 
cardiovasculaire et doivent servir de référence. 

Facteurs de risque courants de maladie cardiovasculaire  

Facteurs de risque modifiables  • Apnée obstructive du sommeil 

• Diabète et prédiabète  

• Dyslipidémie  
• Indice de masse corporelle (IMC) élevé  

• Hypertension 

• Sédentarité  

• Tabagisme  

Facteurs de risque non modifiables • Âge  

• Ethnicité  

• Hérédité   

4 Exigences spécifiques sur l’aptitude médicale au travail et suivi 

En plus des considérations liées à l’aptitude médicale au travail présentées à la section 2 et des 
lignes directrices générales sur l’aptitude médicale au travail présentées à la section 3, les 
personnes souffrant d’un trouble cardiovasculaire peuvent être considérées médicalement aptes 
au travail, à un poste essentiel à la sécurité, si elles répondent aux exigences spécifiques 
présentées aux sous-sections suivantes.  

Les exigences relatives à des évaluations de l’aptitude médicale au travail plus fréquentes, à des 
rapports médicaux additionnels ou à des examens additionnels sont laissées à la discrétion du 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

4.1 Maladies cardiaques  

4.1.1 Coronaropathie (maladie cardiaque athérosclérotique) 

Angine : Douleur thoracique causée par une ischémie myocardique sans signe de lésion cellulaire 
du myocarde. Ainsi, les biomarqueurs cardiaques ne sont pas élevés. L’angine stable fait 
référence à un patron prévisible d’angine généralement provoquée par un effort physique. 
L’angine instable fait référence à l’angine qui survient au repos, la nuit ou avec une provocation 
minimale. L’angine stable et l’angine instable entraînent toutes deux un risque accru d’infarctus 
du myocarde. 
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Infarctus du myocarde : Lésions cellulaires du myocarde après la diminution soudaine ou le 
blocage complet du flux sanguin vers une partie du cœur. Une augmentation des troponines 
cardiaques spécifiques est associée à des changements à l’électrocardiogramme ou à des signes 
de nouvelle perte de myocarde viable ou de nouvelles anomalies régionales du mouvement de 
la paroi à l’imagerie cardiaque. L’infarctus du myocarde avec élévation du segment ST (STEMI) 
est un type d’infarctus du myocarde où l’électrocardiogramme montre une élévation du segment 
ST dans deux dérivations contiguës. Dans le cas d’un infarctus du myocarde sans élévation du 
segment ST (NSTEMI), l’électrocardiogramme ne montre pas d’élévation du segment ST dans 
deux conducteurs contigus. 

Vasospasme coronarien : Spasme focal dans l’une des artères coronariennes, le plus souvent au 
niveau d’une plaque athérosclérotique. Ce spasme réduit l’apport sanguin au cœur. Un infarctus 
du myocarde peut survenir si le vasospasme coronarien est prolongé. 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail  

• Score de Duke ≥ 6 pour les hommes ou ≥ 5 pour les femmes à une épreuve d’effort 
maximal (tapis roulant)1  
o Si l’épreuve d’effort n’est pas concluante ou ne peut être effectuée, une épreuve 

d’effort pharmacologique doit indiquer un déficit de perfusion total de < 10 % 

• Fraction d’éjection du ventricule gauche :  
o ≥ 50 % : médicalement apte au travail 
o 41 %-49 % : évaluation plus poussée requise selon l’étiologie, la stabilité et la 

réponse au traitement 
o ≤ 40 % : non médicalement apte au travail 

• Période de stabilité :  
o Angine stable :  

 Aucune période de stabilité requise avec un traitement médical 

 14 jours après une intervention coronarienne percutanée 
o Angine instable :  

 14 jours après une intervention coronarienne percutanée 

 30 jours de patron inchangé d’angine avec traitement médical 
o NSTEMI sans nouvelles anomalies du mouvement de la paroi :  

 14 jours après une intervention coronarienne percutanée 

 30 jours sans intervention coronarienne percutanée 
o NSTEMI avec nouvelles anomalies du mouvement de la paroi ou STEMI : 3 mois 

après une revascularisation (intervention coronarienne percutanée ou pontage 
coronarien)2 

o Vasospasme coronarien : 3 mois après la date des derniers symptômes (si toutes 
les évaluations médicales par un spécialiste ont été effectuées) 

o Pontage coronarien : 3 mois après l’intervention2 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année par une épreuve d’effort maximal 
sur tapis roulant et doit comprendre tous les tests jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi 
que la confirmation du respect continu du traitement. S’il n’y a pas de détérioration clinique après 

 
1 Score de Duke : https://qxmd.com/calculate/calculator_68/duke-treadmill-score# 
2   Les évaluations requises doivent être effectuées au plus tôt un mois après la sortie de l’hôpital. 
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2 ans, une épreuve d’effort peut être effectuée tous les 2 ans jusqu’à l'âge de 50 ans. Après 
50 ans, une épreuve d’effort doit être effectuée tous les ans en raison du risque accru, sauf si 
une fréquence différente est jugée acceptable par le médecin-chef de la compagnie de chemin 
de fer. 

4.1.2 Dysrythmies, troubles de la conduction et dispositifs implantables  

4.1.2.1 Tachycardies supraventriculaires 

Fibrillation auriculaire (FA) : Rythme cardiaque irrégulier dû à une maladie sous-jacente de 
l’oreillette. La fibrillation auriculaire peut entraîner une accélération du rythme cardiaque, avec un 
risque d’atteinte hémodynamique et d’incapacité soudaine. Avec le temps, cela peut également 
provoquer une insuffisance cardiaque. La fibrillation auriculaire peut être paroxystique (épisode 
continu de FA pendant plus de 30 secondes, mais se terminant dans les 7 jours suivant son 
apparition), persistante (épisode continu de FA pendant plus de 7 jours, mais moins d’un an), 
persistante de longue durée (épisode continu de FA pendant plus d’un an avec contrôle du 
rythme), ou permanente (FA continue sans contrôle du rythme). La FA est considérée comme 
étant valvulaire en présence d’une valve cardiaque mécanique ou d’une sténose mitrale modérée 
à grave. 

Flutter auriculaire : Rythme cardiaque anormal provenant d’une des oreillettes et souvent associé 
à une tachycardie.  

Tachycardie paroxystique supraventriculaire : Épisodes intermittents de tachycardie 
supraventriculaire d’apparition généralement abrupte et pouvant cesser spontanément. Des voies 
électriques anormales entre les oreillettes et les ventricules peuvent être présentes. 

Anticoagulothérapie pour la fibrillation auriculaire et le flutter auriculaire : Une contraction 
anormale de l’oreillette peut entraîner la formation d’un thrombus auriculaire. Les personnes 
ayant des caillots sanguins dans l’oreillette gauche sont à risque de thromboembolie, d’accident 
ischémique transitoire, d’accident vasculaire cérébral et d’incapacité soudaine. Une 
anticoagulothérapie est entreprise pour réduire le risque de thrombus auriculaire. Il existe des 
lignes directrices et des scores de risque nationaux pour estimer le risque de thromboembolie et 
d’accident vasculaire cérébral, ainsi que le risque de saignement dû à l’anticoagulothérapie. 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

Fibrillation 
auriculaire et 
flutter auriculaire 

• Fraction d’éjection du ventricule gauche :  
o ≥ 50 % : médicalement apte au travail 
o 41 %-49 % : évaluation plus poussée requise selon 

l’étiologie, la stabilité et la réponse au traitement 
o ≤ 40 % : non médicalement apte au travail 

• Un Holter effectué après le début du traitement confirme le 
contrôle du rythme ou de la fréquence cardiaque sans autre 
dysrythmie 
ou 
La dysrythmie était associée à une maladie autorésolutive ou à 
un problème médical traitable résolu et il n’y a pas eu de 
récurrence 
 ou 
L’ablation a réussi selon le rapport de procédure 
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Tachycardie 
paroxystique 
supraventriculaire 

• Fraction d’éjection du ventricule gauche :  
o ≥ 50 % : médicalement apte au travail 
o 41 %-49 % : évaluation plus poussée requise selon 

l’étiologie, la stabilité et la réponse au traitement 
o ≤ 40 % : non médicalement apte au travail 

• La dysrythmie était associée à une maladie autorésolutive ou à 
un problème médical traitable résolu et il n’y a pas eu de 
récurrence 
ou 
Le traitement avec un agent antiarythmique a réussi, sans 
complication ou récurrence 
ou 
L’ablation a réussi selon le rapport de procédure 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Fibrillation auriculaire et flutter auriculaire : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée 
chaque année et doit comprendre un Holter et tous les tests jugés appropriés par le médecin 
traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du traitement. Si une personne a subi avec 
succès une ablation ou si une cause sous-jacente a été identifiée et traitée efficacement, le suivi 
de l’aptitude médicale au travail peut être interrompu après deux évaluations favorables 
consécutives. 

Tachycardie paroxystique supraventriculaire : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée 
chaque année et doit comprendre tous les tests jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi 
que la confirmation du respect continu du traitement. Si une personne a subi avec succès une 
ablation ou si une cause sous-jacente a été identifiée et traitée efficacement, le suivi de l’aptitude 
médicale au travail peut être interrompu après deux évaluations favorables consécutives. 

4.1.2.2 Tachycardies ventriculaires 

Tachycardie ventriculaire : Tachycardie régulière avec au moins 3 complexes QRS larges de 
suite. Elle est considérée comme une tachycardie ventriculaire non soutenue ou comme une 
tachycardie ventriculaire soutenue selon si elle dure moins ou de plus de 30 secondes. De brefs 
épisodes peuvent ne pas entraîner de symptômes, mais des épisodes plus longs sont souvent 
associés à une atteinte hémodynamique, à une fibrillation ventriculaire, à une incapacité soudaine 
et à une mort cardiaque subite. 

Fibrillation ventriculaire : Dysrythmie ventriculaire irrégulière due à une perturbation de l’activité 
électrique dans les ventricules. Elle est associée à une atteinte hémodynamique, à une incapacité 
soudaine et à une mort cardiaque subite. 

La tachycardie ventriculaire et la fibrillation ventriculaire peuvent être causées par des problèmes 
médicaux autorésolutifs, traitables ou réversibles (dans les 24 heures suivant un infarctus du 
myocarde, pendant une coronarographie ou en raison de la toxicité d’un médicament). 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

• L’étiologie sous-jacente a été identifiée, est stable et répond au traitement 
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Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Le suivi de l’aptitude médicale au travail des personnes ayant des antécédents de tachycardie 
ventriculaire ou de fibrillation ventriculaire est laissé à la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer.  

4.1.2.3 Extrasystoles ventriculaires 

Extrasystoles ventriculaires (ESV) : Extrasystoles dues à une activation électrique anormale du 
ventricule gauche ou droit avant qu’un battement de cœur normal puisse se produire. Leur 
présence peut être un indicateur d’une cardiopathie sous-jacente, notamment une 
coronaropathie, une cardiomyopathie ou une valvulopathie. Des ESV fréquentes chez les 
personnes souffrant d’une cardiopathie sous-jacente peuvent entraîner des dysrythmies 
dangereuses comme la tachycardie ventriculaire ou la fibrillation ventriculaire, qui peuvent 
provoquer une incapacité ou une mort soudaine. 

ESV complexes : Couplets et triplets ventriculaires, et tachycardie ventriculaire non soutenue. 

ESV fréquentes : Plus de 2 000 ESV en une période de 24 heures.   

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail  

• Un Holter n’indique aucune autre dysrythmie invalidante 

• Si l’électrocardiogramme au repos et/ou le Holter indiquent des ESV complexes ou 
fréquentes : 
o Absence de dysrythmie invalidante à une épreuve d’effort maximal 
o Fraction d’éjection du ventricule gauche :  

 ≥ 50 % : médicalement apte au travail 

 41 %-49 % : évaluation plus poussée requise selon l’étiologie, la stabilité et la 
réponse au traitement 

 ≤ 40 % : non médicalement apte au travail 

• La dysplasie ventriculaire droite doit être exclue en cas de ESV avec un bloc de 
branche gauche 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

ESV simples et peu fréquentes : Aucun suivi continu de l’aptitude médicale au travail n’est requis, 
sauf si cela est jugé approprié par le médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

ESV complexes ou fréquentes : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année 
et comprendre un Holter et tout autre test jugé approprié par le médecin traitant, ainsi que la 
confirmation du respect continu du traitement. Si le Holter montre toujours des ESV complexes 
ou fréquentes, une épreuve d’effort et une échocardiographie sont alors également requis. Si une 
personne a subi avec succès une ablation ou si une cause sous-jacente a été identifiée et traitée 
efficacement, le suivi de l’aptitude médicale au travail peut être réalisé lors de l’évaluation 
médicale périodique et doit inclure, au minimum, un Holter. 

4.1.2.4 Bradycardie 

Bradycardie sinusale : Fréquence cardiaque < 60 battements par minute générés par le nœud 
sinusal. La bradycardie sinusale peut survenir chez des individus sains asymptomatiques, en 
particulier chez ceux qui font de l’exercice de manière vigoureuse. 
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Maladie du nœud sinusal : Incapacité du nœud sinusal à générer une fréquence cardiaque 
normale. La fréquence cardiaque anormale peut être trop rapide, trop lente, interrompue par de 
longues pauses ou une combinaison de fréquences cardiaques anormales. 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

Bradycardie 
sinusale 

• Absence de symptômes 

• Fréquence cardiaque ≥ 50 bpm : La cause sous-jacente, le cas 
échéant, a été identifiée et traitée efficacement 

• Fréquence cardiaque < 50 bpm : 
o La cause sous-jacente, le cas échéant, a été identifiée et 

traitée efficacement 
o Pas de pauses sinusales de ≥ 3 secondes et pas de 

dysrythmie à l’électrocardiogramme au repos et au Holter 

Maladie du nœud 
sinusal 

• Doit être traitée adéquatement si symptomatique et/ou en 
présence de pauses sinusales de ≥ 3 secondes 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Bradycardie sinusale : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et 
comprendre un Holter et tous les tests jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi que la 
confirmation du respect continu du traitement. Les personnes en bonne santé ayant une 
bradycardie sinusale asymptomatique n’ont pas besoin d’un suivi continu de l’aptitude médicale 
au travail, sauf si cela est jugé approprié par le médecin-chef de la compagnie de chemin de fer.  

Maladie du nœud sinusal : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et 
comprendre un Holter et tous les tests jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi que la 
confirmation du respect continu du traitement. Les personnes ayant une maladie du nœud 
sinusal non traitée ne sont pas considérées médicalement aptes au travail à un poste essentiel à 
la sécurité en présence de symptômes ou de pauses sinusales de ≥ 3 secondes.   

4.1.2.5 Syndrome de pré-excitation  

Syndrome de pré-excitation : Activation précoce des ventricules, généralement due à des 
impulsions électriques qui contournent le système de conduction atrioventriculaire normal par une 
voie accessoire. Cette pré-excitation ventriculaire peut entraîner une tachycardie pathologique. 
Le syndrome de pré-excitation le plus courant est le syndrome de Wolff-Parkinson-White. Une 
étude électrophysiologique (EP) est requise pour établir le niveau de risque de la voie accessoire.  

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

Voie à faible risque 
selon étude EP 

• La voie accessoire cesse de conduire à des fréquences 
cardiaques plus élevées lors d’une épreuve d’effort 

• Absence de cardiopathie congénitale associée à 
l’échocardiogramme 

Voie à risque élevé 
selon étude EP 

• Ablation réussie 

 



86 | Manuel Du Règlement Médical Des Chemins De Fer | mars 2026  

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et comprendre tous les tests 
jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du 
traitement. Le suivi de l’aptitude médicale au travail des personnes ayant des voies à faible risque 
ou ayant subi une ablation réussie peut être interrompu après deux évaluations favorables 
consécutives. 

4.1.2.6 Dysrythmies héréditaires  

Dysrythmies héréditaires : Rythmes anormaux dus à des anomalies génétiques qui modifient la 
morphologie et la durée normales des potentiels d’action cardiaques. Les dysrythmies 
héréditaires incluent le syndrome du QT long, le syndrome du QT court et le syndrome de 
Brugada. Souvent, les personnes souffrant de dysrythmies héréditaires sont sujettes à des 
syncopes ou ont un rythme cardiaque potentiellement mortel, et courent un risque accru 
d’incapacité soudaine et de mort cardiaque subite. Elles ne sont donc pas considérées 
médicalement aptes au travail à un poste essentiel à la sécurité.  

4.1.2.7 Troubles de la conduction  

Bloc atrioventriculaire du 1er degré : Ralentissement du signal entre les oreillettes et les 
ventricules, tous les signaux électriques des oreillettes étant conduits vers les ventricules. 

Bloc atrioventriculaire du 2e degré – type Mobitz I : Le signal entre les oreillettes et les ventricules 
ralentit progressivement jusqu’à ce qu’un signal auriculaire ne puisse atteindre les ventricules. 

Bloc atrioventriculaire du 2e degré – type Mobitz II : Un ou plusieurs signaux dans les oreillettes 
ne peuvent atteindre les ventricules. Ce trouble est plus susceptible d’être associé à une atteinte 
hémodynamique et peut évoluer vers un bloc cardiaque complet. 

Bloc atrioventriculaire du 3e degré (bloc cardiaque complet) : Tous les signaux provenant des 
oreillettes ne peuvent atteindre les ventricules, ce qui fait que les oreillettes et les ventricules 
battent indépendamment. La fréquence cardiaque est déterminée par la fréquence ventriculaire. 
Les blocs cardiaques complets sont souvent associés à une atteinte hémodynamique, à une 
bradycardie grave et à une mort cardiaque subite. 

Bloc de branche : Retard de conduction intraventriculaire pouvant être présent chez les 
personnes en bonne santé ou se développer en raison de plusieurs troubles médicaux, dont la 
cardiopathie ischémique. 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

Bloc AV du 1er degré  • L’électrocardiogramme ne présente aucune autre anomalie 

Bloc AV du 2e degré 
de type Mobitz I  

• S’il est dû à une cause réversible, il a été traité et ne risque 
pas de réapparaître 

• Le Holter ne montre pas de trouble de la conduction de 
grade plus élevé 

Bloc AV du 2e degré 
de type Mobitz I et 
bloc AV du 3e degré  

• Médicalement inapte au travail s’il n’est pas traité 
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Bloc de branche 
gauche ou droit  

• S’il est dû à une cause réversible, elle a été traitée et ne 
risque pas de réapparaître 

• Si nouveau diagnostic de bloc de branche gauche ou droit : 
o Absence de cardiopathie structurelle à 

l’échocardiogramme 
o Absence d’ischémie à la scintigraphie myocardique de 

perfusion en cas de bloc de branche gauche 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Bloc atrioventriculaire du 1er ou 2e degré de type I : L’aptitude médicale au travail doit être 
réévaluée chaque année pour les personnes souffrant d’une pathologie sous-jacente et doit 
comprendre un électrocardiogramme au repos et tous les tests jugés appropriés par le médecin 
traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du traitement. Les personnes en bonne santé 
ayant un bloc atrioventriculaire asymptomatique du 1er ou du 2e degré de type I n’ont pas besoin 
d’un suivi continu de l’aptitude médicale au travail, sauf si cela est jugé approprié par le médecin-
chef de la compagnie de chemin de fer. 

Bloc atrioventriculaire du 2e degré de type II ou bloc cardiaque complet : Les personnes souffrant 
d’un bloc atrioventriculaire du 2e degré de type II ou d’un bloc cardiaque complet non traité ne 
sont pas considérées médicalement aptes à occuper un poste essentiel à la sécurité. 

Bloc de branche : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année pour les 
personnes souffrant d’une pathologie sous-jacente et doit comprendre un électrocardiogramme 
au repos et tous les tests jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi que la confirmation du 
respect continu du traitement. Les personnes asymptomatiques n’ayant pas de pathologie sous-
jacente ne doivent pas faire l’objet d’un suivi continu de l’aptitude médicale au travail, sauf si cela 
est jugé approprié par le médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

4.1.2.8 Anomalies à l’électrocardiogramme  

Les anomalies à l’électrocardiogramme sont entre autres le patron de Brugada (à différencier du 
syndrome de Brugada), la repolarisation précoce et des anomalies non spécifiques. Les 
personnes avec un patron de Brugada nécessitent initialement un examen électrophysiologique 
pour confirmer le diagnostic. 

L’aptitude médicale au travail des personnes présentant ces anomalies à un 
électrocardiogramme est laissée à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de 
fer.  

4.1.2.9 Dispositifs implantables  

Stimulateur cardiaque : Les stimulateurs cardiaques détectent les événements électriques et 
réagissent au besoin en envoyant des stimuli électriques au cœur. Les indications sont entre 
autres une bradycardie symptomatique ou un bloc atrioventriculaire de degré élevé. Il existe de 
nombreux types de stimulateurs cardiaques selon les cavités cardiaques détectées, les cavités 
cardiaques stimulées, la manière dont le stimulateur cardiaque réagit à un événement détecté 
(inhibition ou déclenchement de la stimulation), la capacité du stimulateur à augmenter la 
fréquence cardiaque pendant l’exercice (modulation de la fréquence) et l’apport d’une stimulation 
multisite. 
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Défibrillateur cardioverteur implantable (DCI) : Administre un traitement (choc de défibrillateur ou 
stimulation rapide) en cas de dysrythmie potentiellement mortelle. Il existe trois préoccupations 
majeures chez les personnes portant un DCI : le trouble cardiaque sous-jacent pour lequel le DCI 
a été posé, le risque d’un traitement approprié et potentiellement incapacitant administré par le 
DCI, et le risque d’un traitement inapproprié et potentiellement incapacitant administré par le DCI. 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

Stimulateur 
cardiaque   

• Absence de cardiopathie structurelle à l’échocardiogramme 

• La personne est suivie par une clinique de stimulateurs 
cardiaques et il n’y a aucune préoccupation quant au 
fonctionnement du stimulateur ou au trouble cardiaque sous-
jacent après l’insertion du stimulateur, selon le rapport du 
stimulateur 

• Un mois s’est écoulé depuis l’insertion du stimulateur cardiaque 

• La personne doit être autorisée par son spécialiste traitant en 
fonction des spécificités de son poste, ce qui comprend 
l’exposition possible à des champs électromagnétiques 

• La personne n’est pas dépendante de son stimulateur cardiaque 

Défibrillateur 
cardioverteur 
implantable (DCI) 

• Non médicalement apte au travail 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Stimulateur cardiaque (non dépendant) : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque 
année et comprendre un rapport clinique sur le stimulateur cardiaque et tous les tests jugés 
appropriés par le médecin traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du traitement. 

Stimulateur cardiaque (dépendant) et défibrillateur cardioverteur implantable : En raison du 
risque d’incapacité soudaine, les personnes qui sont dépendantes d’un stimulateur cardiaque ou 
qui ont besoin d’un DCI ne sont pas considérées médicalement aptes à occuper un poste 
essentiel à la sécurité. 

4.1.3 Valvulopathies  

4.1.3.1 Valvulopathies aortique et mitrale  

Sténose aortique : Rétrécissement de la valve aortique. Les causes comprennent les anomalies 
congénitales des valves cardiaques (p. ex. la valve aortique bicuspide), le rhumatisme cardiaque, 
la calcification progressive de la valve et la radiothérapie du thorax. 

Régurgitation aortique : « Reflux » de sang à travers la valve aortique. Les causes comprennent 
les anomalies congénitales des valves cardiaques (p. ex. la valve aortique bicuspide), le 
rhumatisme cardiaque, la calcification progressive de la valve et l’endocardite. Les causes 
peuvent également être des troubles non cardiaques comme le syndrome de Marfan et d’autres 
troubles des tissus conjonctifs, des troubles auto-immuns et des traumatismes thoraciques. 
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Sténose mitrale : Rétrécissement de la valve mitrale. Les causes comprennent la sténose 
congénitale de la valve mitrale, le rhumatisme cardiaque, la calcification progressive de la valve 
et la radiothérapie du thorax. 

Régurgitation mitrale : « Reflux » de sang à travers la valve mitrale. Les causes comprennent les 
anomalies congénitales de la valve mitrale, le rhumatisme cardiaque, l’endocardite, la 
cardiopathie ischémique, la cardiomyopathie, la dilatation annulaire due à une hypertrophie du 
ventricule gauche et les traumatismes thoraciques. 

Prolapsus de la valve mitrale : Mauvaise fermeture des deux feuillets de la valve mitrale. Elle est 
le plus souvent causée par une dégénérescence myxomateuse des feuillets, mais peut 
également découler de troubles non cardiaques comme les dystrophies musculaires et les 
troubles du tissu collagène. 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

• Gravité modérée, tout au plus, à un échocardiogramme 

• Non médicalement apte au travail en cas de valvulopathie plus sévère 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Valvulopathie légère ou modérée : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée dans le cadre 
du programme d’évaluation médicale périodique et doit comprendre un échocardiogramme et 
tous les tests jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi que la confirmation du respect continu 
du traitement. 

Valvulopathie modérée : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et doit 
comprendre un échocardiogramme et tous les tests jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi 
que la confirmation du respect continu du traitement. 

Valvulopathie modérée-sévère ou sévère : Les personnes ayant un trouble valvulaire modéré-
sévère ou sévère ne sont pas considérées médicalement aptes au travail à un poste essentiel à 
la sécurité. 

4.1.3.2 Remplacement et réparation de la valve  

Chirurgie de remplacement de la valve : Remplacement d’une valve cardiaque déficiente par une 
bioprothèse ou une valve cardiaque mécanique. Les valves cardiaques mécaniques sont plus 
sujettes à la thromboembolie, et les personnes doivent généralement suivre une 
anticoagulothérapie à long terme après l’intervention. 

Chirurgie de réparation de la valve : Réparation chirurgicale d’une valve cardiaque déficiente.  

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

• Valvulopathie résiduelle modérée, tout au plus, à l’échocardiogramme 

• Aucune complication postopératoire signalée à une évaluation de suivi effectuée au 
plus tôt 3 mois après l’intervention 

• La personne est stable sous anticoagulothérapie complète depuis au moins un mois 
(si indiqué) 
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Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et doit comprendre un 
échocardiogramme et tous les tests jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi que la 
confirmation du respect continu du traitement. 

4.1.4 Cardiomyopathie 

4.1.4.1 Cardiomyopathie non hypertrophique 

Cardiomyopathie dilatée : Cardiomyopathie où les ventricules s’étirent et deviennent plus minces 
et plus faibles. Cela peut entraîner des dysrythmies, des caillots sanguins, une valvulopathie ou 
une mort subite. La cardiomyopathie dilatée peut être héréditaire, mais elle peut également être 
causée par plusieurs troubles médicaux, médicaments et toxines. 

Cardiomyopathie ischémique : Cardiomyopathie causée par un apport sanguin au cœur 
insuffisant en raison d’une coronaropathie. Elle peut entraîner des dysrythmies, une dilatation du 
ventricule gauche, une valvulopathie ou une mort subite. C’est la forme de cardiomyopathie la 
plus courante. 

Cardiomyopathie restrictive : Cardiomyopathie où les ventricules deviennent rigides et incapables 
de se détendre complètement, empêchant ainsi leur remplissage normal pendant la diastole. 
Plusieurs troubles médicaux, médicaments et toxines peuvent causer une cardiomyopathie 
restrictive. 

Insuffisance cardiaque à fraction d’éjection préservée : Syndrome clinique où le patient présente 
des signes et des symptômes d’insuffisance cardiaque en raison d’une pression de remplissage 
ventriculaire gauche élevée, malgré une fraction d’éjection du ventricule gauche normale ou 
proche de la normale (≥ 50 %). L’aptitude médicale au travail est laissée à la discrétion du 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer.  

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

• La cause sous-jacente a été identifiée et traitée efficacement, le cas échéant 

• Fraction d’éjection du ventricule gauche : 
o ≥ 50 % : médicalement apte au travail 
o 41 %-49 % : évaluation plus poussée requise selon l’étiologie, la stabilité et la 

réponse au traitement 
o ≤ 40 % : non médicalement apte au travail  

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et doit comprendre un 
échocardiogramme et tous les tests jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi que la 
confirmation du respect continu du traitement. Les personnes souffrant d’une cardiomyopathie 
ischémique doivent également subir chaque année une épreuve d’effort maximal. Chez les 
personnes dont la cause sous-jacente a été traitée et dont la cardiomyopathie a disparu, le suivi 
de l’aptitude médicale au travail peut être interrompu après deux évaluations favorables 
consécutives. 
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4.1.4.2 Cardiomyopathie hypertrophique 

Cardiomyopathie hypertrophique : Épaississement anormal du muscle cardiaque. Il est 
généralement causé par des gènes anormaux ou des mutations génétiques. En cas de 
cardiomyopathie hypertrophique obstructive, le septum interventriculaire s’épaissit, ce qui réduit 
le flux aortique. Les parois des ventricules peuvent également se rigidifier. La principale 
préoccupation avec les personnes souffrant de cardiomyopathie hypertrophique obstructive est 
le risque d’incapacité soudaine. En cas de cardiomyopathie hypertrophique non obstructive, les 
ventricules s’épaississent et se rigidifient, ce qui limite leur remplissage normal et le débit 
cardiaque. Il n’y a généralement pas de réduction du flux aortique. 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

• Au moins 10 MET à une épreuve d’effort (p. ex. 3 stades sur le protocole de BRUCE) 

• Ne doit pas faire partie d’un groupe à haut risque de mort cardiaque subite3 

• Nécessite un échocardiogramme et un Holter 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et doit comprendre un 
échocardiogramme, une épreuve d’effort, un Holter et tous les tests jugés appropriés par le 
médecin traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du traitement.  

4.1.5 Cardiopathies inflammatoires  

Péricardite : Inflammation du péricarde souvent associée à des infections virales. Elle peut 
également être causée par des infections bactériennes, des toxines, certains médicaments et des 
troubles auto-immuns. L’étiologie de certains cas de péricardite reste inconnue. 

Endocardite : Inflammation de l’endocarde impliquant le plus souvent les valves cardiaques. Elle 
peut être infectieuse ou non infectieuse. 

Myocardite : Inflammation du myocarde le plus souvent causée par une infection virale. Elle peut 
également être causée par des infections bactériennes, des toxines, certains médicaments et des 
troubles auto-immuns. L’étiologie de certains cas de myocardite reste inconnue. 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

Péricardite  • Les symptômes aigus ont disparu 

• Toute complication post-rétablissement est prise en charge 

Endocardite   • Les symptômes aigus ont disparu 

• Toute complication post-rétablissement est prise en charge 

• Fraction d’éjection du ventricule gauche : 
o ≥ 50 % : médicalement apte au travail 
o 41 %-49 % : évaluation plus poussée requise selon l’étiologie, 

la stabilité et la réponse au traitement 
o ≤ 40 % : non médicalement apte au travail 

 
3 Calculateur du risque HCM SCD : https://qxmd.com/calculate/calculator_303/hcm-risk-scd  
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Myocardite  • Les symptômes aigus ont disparu 

• Toute complication post-rétablissement est prise en charge 

• Fraction d’éjection du ventricule gauche : 
o ≥ 50 % : médicalement apte au travail 
o 41 %-49 % : un bilan cardiaque complet est requis, ce qui 

comprend une IRM cardiaque, pour exclure toute maladie 
cardiovasculaire résiduelle ou autre  

o < 40 % : non médicalement apte au travail  

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Un suivi de l’aptitude médicale au travail ne devrait pas être nécessaire sauf si le médecin-chef 
de la compagnie de chemin de fer le juge approprié.  

4.1.6 Cardiopathies congénitales 

Cardiopathie congénitale : Anomalie congénitale de la structure du cœur ou des grands 
vaisseaux, dont la gravité peut varier. Toutes les formes de la maladie, sauf les plus légères, sont 
généralement décelées et traitées au cours de la petite enfance ou de l’enfance. 

Cette section ne traite que des anomalies du septum auriculaire et ventriculaire. L’aptitude 
médicale au travail pour les autres types de cardiopathie congénitale dépend de la gravité des 
anomalies, de l’efficacité du traitement et de toute anomalie électrophysiologique, 
hémodynamique ou structurelle persistante.  

Foramen ovale persistant (FOP) : Ouverture dans le septum interatrial présente chez 20 % de la 
population et généralement bénigne. Elle peut rarement provoquer des événements vasculaires 
cérébraux. 

Communication interauriculaire : Ouverture dans le septum interatrial qui peut permettre au sang 
de circuler entre les oreillettes gauche et droite. Le sang riche en oxygène peut ainsi s’écouler 
directement de l’oreillette gauche pour se mélanger au sang pauvre en oxygène de l’oreillette 
droite, ou inversement, en fonction de la pression auriculaire. La taille de l’ouverture et 
l’importance de la dérivation sanguine déterminent l’importance hémodynamique de l’anomalie. 

Communication interventriculaire : Ouverture dans le septum interventriculaire qui peut permettre 
au sang de circuler entre les ventricules gauche et droit. Le sang riche en oxygène peut ainsi 
s’écouler du ventricule gauche dans le ventricule droit pour se mélanger au sang pauvre en 
oxygène. La taille de l’ouverture et l’importance de la dérivation sanguine déterminent 
l’importance hémodynamique de l’anomalie. Une anomalie interventriculaire peut parfois être due 
à un traumatisme ou à un infarctus du myocarde.   
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Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

Foramen ovale 
persistant 

• Absence de symptômes d’un événement vasculaire cérébral 

Communication 
interauriculaire 
(autre que le FOP)4 

• Absence de symptômes 

• Échocardiogramme ou cathétérisme cardiaque5 : 
o Ratio débit pulmonaire/débit systémique < 1,5 
o Pressions cardiaques droites dans les limites de la normale 
o Absence de dilatation de l’oreillette ou du ventricule droit 

• Un Holter ne montre pas de dysrythmie invalidante 

Communication 
interventriculaire4 

• Absence de symptômes 

• Échocardiogramme ou cathétérisme cardiaque5 : 
o Ratio débit pulmonaire/débit systémique < 1,5 
o Pression artérielle pulmonaire dans les limites de la 

normale 
o Dimensions du ventricule gauche normales  

• Fraction d’éjection du ventricule gauche : 
o ≥ 50 % : médicalement apte au travail 
o 41 %-49 % : évaluation plus poussée requise selon 

l’étiologie, la stabilité et la réponse au traitement 
o ≤ 40 % : non médicalement apte au travail  

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Le suivi de l’aptitude médicale au travail des personnes souffrant d’une communication 

interauriculaire ou interventriculaire (corrigées chirurgicalement ou non) est laissé à la discrétion 

du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer.  

4.1.7 Transplantation cardiaque 

En raison du taux cumulé de morbidité élevé, ce qui comprend les complications vasculaires, et 
de l’augmentation du taux de mortalité au fil du temps, les personnes qui ont subi une 
transplantation cardiaque ne sont pas considérées médicalement aptes à occuper un poste 
essentiel à la sécurité. 

4.2 Troubles vasculaires  

4.2.1 Hypertension artérielle 

L’hypertension artérielle est l’une des principales causes des maladies cardiovasculaires. Une 
hypertension mal contrôlée peut entraîner une incapacité soudaine en raison de divers troubles 
connexes comme un infarctus du myocarde, un accident ischémique transitoire et un accident 

 
4  Cela comprend les personnes souffrant d’une communication interauriculaire ou interventriculaire 
corrigée chirurgicalement.  
5  Si la communication interauriculaire ou interventriculaire est corrigée à l’âge adulte, l’évaluation de 
l’aptitude médicale au travail et tous les tests requis ne doivent pas être faits tests avant 3 mois suivant la 
chirurgie. 
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vasculaire cérébral. Les cibles de tension artérielle visées sont détaillées dans les lignes 
directrices nationales. 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

• Mesures uniques de la pression artérielle : 
o TA systolique de < 180 mmHg 

et 
TA diastolique de < 110 mmHg 

• Mesures moyennes de la pression artérielle sur 3 mois : 
o TA systolique de < 160 mmHg 

et 
TA diastolique de < 100 mmHg 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

La fréquence du suivi de l’aptitude médicale au travail est laissée à la discrétion du médecin-chef 
de la compagnie de chemin de fer.  

4.2.2 Anévrisme de l’aorte  

Anévrisme de l’aorte : Dilatation de l’aorte due à une faiblesse de la paroi artérielle pouvant 
entraîner une distension progressive. Les anévrismes de l’aorte peuvent être présents sans 
symptômes. Cependant, une rupture d’anévrisme peut entraîner une incapacité soudaine ou être 
fatale. Les anévrismes de l’aorte sont souvent associés à une maladie coronarienne.  

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

• Diamètre de < 5,5 cm (ou de < 5 cm en présence de facteurs de risque additionnels 
de rupture d’anévrisme) 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Diamètre < 4 cm : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée dans le cadre du programme 
d’évaluation médicale périodique et doit comprendre une imagerie de l’aorte dilatée et tous les 
tests jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du 
traitement. 

Diamètre ≥ 4 cm à < 5,5 cm (ou < 5 cm en présence de facteurs de risque de rupture d’anévrisme 
additionnels) : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque année et doit comprendre 
une imagerie de l’aorte dilatée et tous les tests jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi que 
la confirmation du respect continu du traitement. 

Diamètre ≥ 5,5 cm (ou < 5 cm en présence de facteurs de risque de rupture d’anévrisme 
additionnels) : En raison du risque d’incapacité soudaine, ces personnes ne sont pas considérées 
médicalement aptes à occuper un poste essentiel à la sécurité. 
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4.2.3 Sténose carotidienne  

Sténose carotidienne : Rétrécissement de l’une ou des deux artères carotides, généralement dû 
à l’accumulation des plaques athérosclérotiques. Elle est souvent asymptomatique et n’est 
détectée que par un bruit carotidien à un examen. Le risque d’accident vasculaire cérébral ou 
d’accident ischémique transitoire augmente avec le degré de sténose. La sténose carotidienne 
est également associée à une maladie coronarienne. 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

• La maladie coronarienne a été exclue ou est prise en charge de manière appropriée si 
elle est présente 

• Sténose carotidienne < 70 % dans les deux artères carotides à une échographie 
Doppler bilatérale 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Sténose < 50 % dans les deux artères carotides : L’aptitude médicale au travail est laissée à la 
discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

Sténose ≥ 50 % dans l’une des artères carotides : L’aptitude médicale au travail doit être 
réévaluée chaque année et comprendre une imagerie des artères carotides et tous les tests jugés 
appropriés par le médecin traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du traitement. 

4.2.4 Thrombose périphérique 

4.2.4.1 Événements thromboemboliques veineux    

Thrombose veineuse : Formation d’un thrombus (caillot sanguin) dans une veine. Ces caillots 
sanguins proviennent souvent du système veineux des jambes (thrombose veineuse profonde ou 
TVP). Ils peuvent se développer spontanément ou être causés par un trouble médical aigu ou 
chronique prédisposant. Les personnes souffrant de troubles chroniques prédisposants ou 
d’épisodes récurrents de thrombose veineuse ont généralement besoin d’une 
anticoagulothérapie à long terme. Les thrombi veineux profonds peuvent atteindre le système 
vasculaire artériel pulmonaire et provoquer une embolie pulmonaire. Ils peuvent également avoir 
des effets à plus long terme sur le système veineux touché, entraînant un taux de récurrence plus 
élevé. Les tumeurs malignes actives, la chirurgie, l’immobilisation, la prise d’œstrogènes et la 
grossesse sont des facteurs déclencheurs transitoires courants. Cependant, dans jusqu’à 50  % 
des cas le développement d’une TVP initiale n’est pas provoqué (« idiopathique »). 

Embolie pulmonaire : Caillot sanguin qui s’est déplacé vers le système vasculaire artériel 
pulmonaire à partir d’une autre partie du corps. Une TVP est souvent à l’origine d’une embolie 
pulmonaire. Cependant, un thrombus veineux préexistant n’est pas toujours identifié. Les 
embolies pulmonaires peuvent provoquer un blocage soudain de la circulation sanguine dans les 
artères de l’un ou des deux poumons. Les embolies pulmonaires massives peuvent provoquer 
une incapacité soudaine et être fatales. Elles peuvent également avoir des effets à plus long 
terme sur le système vasculaire artériel pulmonaire et sur la fonction cardiaque. La plupart des 
décès directement liés aux embolies pulmonaires surviennent dans le mois suivant l’événement. 

Anticoagulothérapie : L’anticoagulothérapie initiale vise à prévenir l’extension du thrombus 
veineux, à empêcher l’apparition ou la progression d’une embolie pulmonaire et à soulager les 
symptômes aigus. Les raisons fréquemment liées à l’extension, à la progression ou à la 
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récurrence d’un thrombus veineux ou d’une embolie pulmonaire sont entre autres un trouble 
médical sous-jacent (cancer, syndrome antiphospholipide, maladie auto-immune) ou une 
anticoagulation inadéquate (non-respect du traitement, interactions médicamenteuses, 
interactions médicamenteuses et alimentaires). Les récurrences d’événements 
thromboemboliques veineux sont traitées de la même manière que les événements initiaux, en 
tenant compte de leur étiologie. 

Effets à long terme : Les thromboses veineuses et les embolies pulmonaires peuvent 
endommager le système vasculaire veineux, entraînant un syndrome post-thrombotique résiduel 
ou une hypertension pulmonaire thromboembolique chronique. Ces maladies peuvent limiter les 
capacités physiques d’une personne, même en l’absence d’un thrombus veineux ou d’une 
embolie pulmonaire.  

Risque de saignement : Le risque global de saignement sous anticoagulants oraux (ce qui 
comprend les légers saignements comme l’épistaxis) est de 1 % à 2 % par année. 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

Facteur déclencheur 
transitoire majeur 

• Au moins un mois s’est écoulé après un traitement approprié 
et les symptômes aigus s’améliorent 

• Au moins 3 mois d’anticoagulothérapie prévus 

Non provoqué ou 
facteur déclencheur 
majeur persistant  

• Au moins un mois s’est écoulé après un traitement approprié 
et les symptômes aigus s’améliorent 

• Anticoagulothérapie de durée indéterminée prévue 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Facteur déclencheur transitoire majeur : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée après 
3 mois. Les exigences spécifiques sur le suivi de l’aptitude médicale au travail sont laissées à la 
discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

Non provoqué ou facteur déclencheur majeur persistant : L’aptitude médicale au travail doit être 
réévaluée après 3 mois, puis chaque année par la suite, et doit comprendre tous les tests jugés 
appropriés par le médecin traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du traitement. Si 
l’anticoagulothérapie est interrompue, une justification médicale doit être fournie. L’aptitude 
médicale au travail est alors laissée à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin 
de fer. 

4.2.4.2 Thrombose artérielle périphérique  

Thrombose artérielle : Formation d’un thrombus dans une artère. Cela commence généralement 
par le développement d’une plaque athérosclérotique (maladie artérielle périphérique), mais peut 
également se produire en présence d’une coagulopathie ou d’un autre trouble médical chronique 
prédisposant. 
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Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

• La maladie coronarienne a été exclue ou est prise en charge de manière appropriée si 
elle est présente 

• Au moins un mois s’est écoulé après un traitement approprié et les symptômes aigus 
s’améliorent 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

Le suivi de l’aptitude médicale au travail est laissé à la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer. 

4.3 Syncope  
Syncope : Syndrome clinique où une perte de conscience transitoire est causée par une période 
d’hypoperfusion cérébrale, découlant le plus souvent d’une chute brutale de la tension artérielle 
systémique. La syncope doit être différenciée d’autres troubles pouvant avoir des présentations 
similaires comme une crise convulsive, un accident vasculaire cérébral, une hypoglycémie ou un 
événement relié à l’utilisation d’une substance. Les principales causes cardiovasculaires de 
syncope peuvent être catégorisées en syncope réflexe, hypotension orthostatique et syncope 
d’origine cardiaque. La lipothymie est un ensemble de symptômes susceptibles d’évoluer vers 
une syncope. 

Syncope réflexe (ou syncope à médiation neuronale) : Syncope due à une réponse réflexe avec 
vasodilatation et/ou bradycardie, entraînant une hypotension systémique et une hypoperfusion 
cérébrale. Les types de syncope réflexe comprennent la syncope vasovagale, la syncope réflexe 
réactionnelle (p. ex. miction, toux, déglutition, etc.), la syncope du sinus carotidien et certains cas 
sans déclencheurs apparents. En général, la syncope réflexe est de courte durée (1 à 2 minutes). 
Le rétablissement complet peut être retardé en raison de la fatigue ressentie pendant une longue 
période après l’événement. La syncope vasovagale est la cause de syncope la plus courante 
chez les personnes de tous âges. Les réactions vasovagales aiguës entraînant une syncope ou 
une lipothymie sont également courantes dans un certain nombre de situations potentiellement 
stressantes. La syncope vasovagale se produit généralement en position debout ou assise. Les 
déclencheurs classiques sont le stress émotionnel ou orthostatique, les stimuli douloureux ou 
nocifs, la peur d’une blessure corporelle, la station debout prolongée, l’exposition à la chaleur ou 
l’effort physique. 

Hypotension orthostatique : Baisse significative de la tension artérielle en position debout. Les 
symptômes apparaissent quelques secondes à quelques minutes après la prise de position 
debout et disparaissent rapidement en position couchée. 

Syncope d’origine cardiaque : Syncope due à un trouble cardiaque sous-jacent (p. ex. dysrythmie, 
cardiopathie structurelle, cardiomyopathie, embolie pulmonaire importante). 
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Symptômes avant-coureurs classiques associés à une syncope réflexe imminente et à une 
lipothymie (surtout dans les cas de syncope vasovagale) 

• Vertiges 

• Sudation  

• Palpitations 

• Nausées 

• Malaise abdominal  

• Sensation de chaleur ou de froid 

• Vision trouble évoluant parfois vers un obscurcissement 
temporaire de la vision 

• Perception de sons inhabituels ou diminution de 
l’audition  

• Pâleur  

 

Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

• La personne connaît les événements déclencheurs et peut prendre des mesures pour 
prévenir de futurs épisodes de syncope ou de lipothymie 

• Au moins 12 mois se sont écoulés depuis l’épisode syncopal si l’étiologie est inconnue 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

L’aptitude médicale au travail des personnes ayant des antécédents de syncope d’étiologie 
inconnue doit être réévaluée après un an et doit comprendre tous les tests jugés appropriés par 
le médecin traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du traitement. Le suivi de 
l’aptitude médicale au travail peut être interrompu après deux évaluations favorables 
consécutives. Le suivi de l’aptitude médicale au travail pour les autres cas de syncope ou de 
lipothymie est laissé à discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer.  
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ANNEXE I – Rapport médical6 

 

 

 
6 Ceci est un exemple de rapport médical pour les personnes avec des troubles cardiovasculaires. Il a été 
préparé pour permettre d’utiliser une approche cohérente et normalisée. Il peut être modifié à la discrétion 
du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 
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1 Introduction 

Les employés canadiens des chemins de fer qui occupent un poste essentiel à la sécurité dirigent 
ou contrôlent le mouvement des trains. Leur santé physique et mentale est essentielle. Une 
mauvaise performance due à un problème médical pourrait causer un incident grave nuisant à la 
santé et à la sécurité des employés et du public, aux biens ou à l’environnement.  

Cette section donne un aperçu de divers troubles cérébrovasculaires. Si une personne souffre 
d’un trouble cérébrovasculaire qui n’est pas couvert dans cette section, l’aptitude médicale au 
travail sera déterminée par le médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et guidée, en 
partie, par les considérations de la section 2. 

Conformément aux lignes directrices de l’Association des chemins de fer du Canada sur les 
troubles cardiovasculaires, les présentes lignes directrices fixent également un seuil de risque 
médical de 2 % par année pour les événements invalidants soudains dus à un trouble 
cérébrovasculaire. 

2 Considérations liées à l’aptitude médicale au travail  

Les troubles cérébrovasculaires peuvent entraîner une déficience fonctionnelle progressive, une 
incapacité soudaine ou, dans certains cas, un décès soudain et inattendu. Ils peuvent également 
entraîner des troubles neurologiques aigus et chroniques, notamment des troubles cognitifs, 
moteurs, de la dextérité, du langage et de la vision. Les points suivants doivent être pris en 
considération pendant l’évaluation de l’aptitude médicale au travail d’une personne occupant un 
poste essentiel à la sécurité : 

• Durée, évolution et sévérité du ou des troubles cérébrovasculaires 

• Présence de tout autre trouble cérébrovasculaire ou non cérébrovasculaire 

• Facteurs de risque de maladie cardiovasculaire modifiables et non modifiables 

• Résultats des examens pertinents 

• Présence de toute séquelle neurologique aiguë ou chronique 

• Risque de déficience fonctionnelle progressive, d’incapacité soudaine ou de décès 

soudain et inattendu 

• Degré de perturbation de la vigilance, de l’attention, des fonctions cognitives, de la 

concentration, de la perspicacité, du jugement et de la mémoire lié au trouble 

cérébrovasculaire ou aux médicaments utilisés pour le traiter 

• Respect des recommandations de traitement et du suivi médical 

• Probabilité de récidive d’un événement cérébrovasculaire 

• Probabilité d’apparition d’un trouble neurologique connexe (p. ex. convulsions ou 

accidents vasculaires cérébraux après l’événement) 

• Exigences professionnelles du poste essentiel à la sécurité 

• Opinion du ou des médecins traitants et de tout autre médecin ou professionnel de la 

santé consulté 
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3 Lignes directrices générales sur l’aptitude médicale au travail  

3.1 Évaluation et rapport  
L’évaluation de l’aptitude médicale au travail doit comprendre les antécédents complets, un 
examen des facteurs de risque de maladie cardiovasculaire modifiables et non modifiables (voir 
ci-dessous), un examen physique, et un examen des résultats des examens pertinents et de 
l’imagerie diagnostique, ainsi qu’une évaluation du respect du traitement recommandé.   

Un rapport écrit doit être remis au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et devrait 
comprendre l’information suivante : 

• Le ou les diagnostics 

• Les résultats des examens pertinents 

• Le traitement recommandé 

• Les lettres de consultation pertinentes 

• Les limitations fonctionnelles et/ou les restrictions de travail 

• Une opinion sur la capacité de la personne à accomplir de façon sécuritaire les tâches 
liées à son poste essentiel à la sécurité 

Le rapport doit être complété par un médecin spécialiste, bien qu’un rapport fait par un médecin 
de soins primaires puisse être acceptable, à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de 
chemin de fer. 

3.2 Problèmes médicaux multiples  
Quand il existe des problèmes médicaux multiples, ce qui comprend des troubles 
cérébrovasculaires multiples, on doit tenir compte du risque cumulatif lié à l’ensemble de ces 
problèmes pendant l’évaluation de l’aptitude médicale au travail d’une personne occupant un 
poste essentiel à la sécurité. 

3.3 Facteurs de risque de maladie cardiovasculaire 
Les risques associés aux maladies cardiovasculaires et cérébrovasculaires augmentent 
parallèlement au nombre de facteurs de risque de maladie cardiovasculaire. D’une manière 
générale, pour les personnes occupant un poste essentiel à la sécurité, les facteurs de risque 
modifiables de maladie cardiovasculaire doivent être bien contrôlés, même en l ’absence de 
maladie cérébrovasculaire manifeste. Si les facteurs de risque de maladie cardiovasculaire 
modifiables ne sont pas bien contrôlés, ou si le profil des facteurs de risque de maladie 
cardiovasculaire modifiables et non modifiables est jugé préoccupant par le médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer, une évaluation médicale de l’aptitude au travail en cas de maladie 
cardiovasculaire devrait être complétée. Il existe des lignes directrices nationales sur la plupart 
des facteurs de risque modifiables de maladie cardiovasculaire qui devraient servir de référence. 
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Facteurs de risque courants de maladie cardiovasculaire 

Facteurs de risque modifiables • Diabète ou prédiabète  

• Dyslipidémie  

• Indice de masse corporelle (IMC) élevé  

• Hypertension 

• Apnée obstructive du sommeil  

• Inactivité physique  

• Tabagisme 

Facteurs de risque non 
modifiables 

• Âge  

• Ethnicité  

• Hérédité  

 

4 Exigences spécifiques sur l’aptitude médicale au travail et suivi  

En plus des considérations liées à l’aptitude médicale au travail de la section 2 et des lignes 
directrices générales sur l’aptitude médicale au travail de la section 3, les personnes ayant un 
trouble cérébrovasculaire peuvent être considérées comme médicalement aptes à occuper un 
poste essentiel à la sécurité si elles répondent aux exigences spécifiques présentées aux sous-
sections suivantes. 

La nécessité de faire des évaluations de l’aptitude médicale au travail plus fréquentes, des 
rapports médicaux supplémentaires ou des examens additionnels relève de la discrétion du 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

4.1 Accident ischémique transitoire et accident vasculaire cérébral  
Accident ischémique transitoire (AIT) : Déficit neurologique focal de moins de 24 heures, sans 
cause non vasculaire apparente et sans lésions ischémiques aux épreuves de neuro-imagerie. 
Les accidents ischémiques transitoires sont le plus souvent causés par un petit caillot qui bloque 
brièvement une artère irriguant le cerveau. On parle souvent de petit AVC ou d’AVC 
d’avertissement, prévenant qu’un AVC peut survenir. 

Accident vasculaire cérébral (AVC) : Apparition d’un déficit neurologique focal durant au moins 
24 heures, dû à la rupture ou à l’obstruction d’un vaisseau sanguin irriguant le cerveau, sans 
cause non vasculaire apparente. Un AVC ischémique est causé par un blocage ou un caillot dans 
une artère irriguant le cerveau. Un AVC hémorragique se produit quand une artère irriguant le 
cerveau fuit ou se rompt. 

  



Section 11 – Troubles cérébrovasculaires | 109 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

AIT • Toute cause sous-jacente et tous les facteurs de risque sont traités 

et gérés de façon adéquate 

• Tout trouble neurologique ou cardiovasculaire comorbide est 

identifié et géré de façon adéquate 

• Au moins 3 ans se sont écoulés depuis l’AIT1 

AVC • Non médicalement apte au travail2 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Accident ischémique transitoire : L'aptitude médicale au travail devrait être réévaluée chaque 
année et comprendre tous les examens jugés appropriés par le médecin traitant, ainsi que la 
confirmation du respect continu du traitement. Si l’AIT résulte d’une persistance du foramen ovale 
ayant été traitée avec succès, l’aptitude médicale au travail peut être réévaluée dans le cadre du 
programme d’évaluation médicale périodique.  

Accident vasculaire cérébral : Les personnes ayant des antécédents d’AVC ne sont pas 
considérées comme étant médicalement aptes à occuper un poste essentiel à la sécurité.2,3 

4.2 Anévrisme cérébral  
Anévrisme cérébral : Dilatation ou renflement d’une artère cérébrale due à une faiblesse localisée 
de la paroi artérielle. Un anévrisme cérébral peut fuir ou se rompre ou, selon sa taille, provoquer 
des symptômes dus à la compression du tissu cérébral ou des nerfs adjacents. Il peut également 
être asymptomatique et est souvent découvert fortuitement à une imagerie cérébrale pour des 
troubles neurologiques sans rapport avec l’anévrisme. La rupture ou la fuite d’un anévrisme 
cérébral peut entraîner un accident vasculaire cérébral hémorragique, des lésions cérébrales ou, 
dans les cas extrêmes, la mort. 

Les options de traitement comprennent la chirurgie endovasculaire avec la mise en place d’une 
spirale (« coil ») dans l’anévrisme ou d’une endoprothèse, ainsi que la craniotomie ouverte avec 
mise en place d'un clip au niveau du collet de l'anévrisme. 

  

 
1 Les personnes ayant fait un AIT causé par un foramen ovale perméable peuvent être considérées comme 
médicalement aptes au travail, à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer, si au 
moins une année s’est écoulée depuis l’AIT. 
2 Les personnes ayant fait un AVC causé par un foramen ovale perméable peuvent être considérées 
comme médicalement aptes au travail, à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 
3 L’aptitude médicale au travail d’une personne asymptomatique ayant fait un infarctus lacunaire unique 
découvert fortuitement et dont les facteurs de risque de maladie cardiovasculaire modifiables sont bien 
contrôlés relève de la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 
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Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Traité • Coil ou endoprothèse : au moins 3 mois se sont écoulés 
depuis un traitement réussi 

• Clip : au moins 12 mois se sont écoulés depuis un traitement 
réussi 

Non traité • Diamètre < 10 mm 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Traité avec coil ou endoprothèse : L’aptitude médicale au travail devrait être réévaluée tous les 
ans pendant au moins deux ans, et comprendre tout examen jugé approprié par le médecin 
traitant et la confirmation du respect continu du traitement. En l’absence de complications, 
l’aptitude médicale au travail devrait alors être réévaluée dans le cadre du programme 
d’évaluation médicale périodique. 

Traité avec clip : L’aptitude médicale au travail devrait être réévaluée tous les ans, et comprendre 
tout examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du 
traitement. 

Non traité avec diamètre < 10 mm : L’aptitude médicale au travail devrait être réévaluée tous les 
ans pendant au moins deux ans, et comprendre une imagerie neurovasculaire et tout autre 
examen jugé approprié par le médecin traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du 
traitement. En l’absence de complications, l’aptitude médicale au travail devrait alors être 
réévaluée selon le plan de suivi établi par le spécialiste traitant.  

Non traité avec diamètre ≥ 10 mm : En raison du risque d’événement invalidant soudain, ces 
personnes ne sont pas considérées comme étant médicalement aptes à occuper un poste 
essentiel à la sécurité.  
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ANNEXE I – Rapport médical4 

  

 
4 Ceci est exemple de rapport médical pour les personnes souffrant d’un trouble cérébrovasculaire. Il a été 
préparé pour permettre une approche uniforme et normalisée. Il peut être modifié à la discrétion du 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 
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1 Introduction 

Les employés canadiens des chemins de fer qui occupent un poste essentiel à la sécurité dirigent 
ou contrôlent le mouvement des trains. Leur santé physique et mentale est essentielle. Une 
mauvaise performance due à un problème médical pourrait causer un incident grave nuisant à la 
santé et à la sécurité des employés et du public, aux biens ou à l’environnement.  

Cette section donne un aperçu du diabète sucré (diabète), des médicaments utilisés pour traiter 
le diabète et des complications associées au diabète. Les lignes directrices de pratique clinique 
de Diabète Canada ont servi de référence pour l’élaboration de cette section. 

Si une personne a un problème médical lié au diabète qui n’est pas couvert dans cette section, 
l’aptitude médicale au travail sera déterminée par le médecin-chef de la compagnie de chemin 
de fer et guidée, en partie, par les considérations de la section 2. 

2 Considérations liées à l’aptitude médicale au travail  

Le diabète, les médicaments utilisés pour traiter le diabète et les complications associées au 
diabète peuvent entraîner une déficience fonctionnelle progressive ou une incapacité soudaine. 
Les points suivants doivent être pris en considération pendant l’évaluation de l’aptitude médicale 
au travail d’une personne occupant un poste essentiel à la sécurité : 

• Type, durée, évolution et gravité du diabète 

• Présence de complications associées au diabète 

• Résultats des tests pertinents 

• Stabilité du diabète 

• Risque de déficience fonctionnelle progressive ou d’incapacité soudaine 

• Degré de perturbation de la vigilance, de l’attention, des fonctions cognitives, de la 
concentration, de la lucidité, du jugement et de la mémoire dû au diabète ou aux 
médicaments utilisés pour le traiter 

• Respect des recommandations de traitement et du suivi médical 

• Présence de toute comorbidité médicale. 

• Exigences professionnelles du poste essentiel à la sécurité 

• Opinion du ou des médecins traitants et de tout autre médecin ou professionnel de la 
santé consulté 

3 Lignes directrices générales sur l’aptitude médicale au travail  

3.1 Évaluation et rapport  
L’évaluation de l’aptitude médicale au travail devrait comprendre les antécédents complets, un 
examen physique, une revue des résultats des tests pertinents ainsi qu’une évaluation du respect 
du traitement recommandé.  

Un rapport écrit doit être remis au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et devrait 
comprendre l’information suivante :  

• Le ou les diagnostics 

• Les résultats des examens pertinents 

• Le traitement recommandé 
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• Les lettres de consultation pertinentes 

• Les limitations fonctionnelles et/ou les restrictions de travail 

• Une opinion sur la capacité de la personne à accomplir de façon sécuritaire les tâches 
liées à son poste essentiel à la sécurité 

Le rapport devrait être préparé par un médecin généraliste ou un médecin spécialiste. Nous 
sommes toutefois conscients que l’accès à un médecin traitant peut être limité dans certaines 
régions. À la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer, une évaluation faite 
par une infirmière praticienne formée en prise en charge du diabète pourrait être une alternative 
acceptable. 

3.2 Responsabilités de la personne et des professionnels de la santé  
Les personnes atteintes de diabète et les professionnels de la santé qui les traitent doivent 
signaler immédiatement au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer : 

• Tout épisode d’hypoglycémie avec une déficience cognitive, selon la définition de la 
section 4.1 

• Le début d’un traitement avec un médicament sécrétagogue de l’insuline  

• Le début d’une insulinothérapie 

• La modification d’un traitement avec un médicament sécrétagogue de l’insuline, ce qui 
comprend les changements de monothérapie, le début d’un traitement d’association ou 
des changements au traitement d’association 

• La modification d’une insulinothérapie, ce qui comprend les changements au nombre 
d’injections d’insuline par jour ou tout changement du type d’insuline, ainsi que le début 
d’un traitement d’association ou des changements au traitement d’association 

3.3 Évaluation des maladies cardiovasculaires  
Une évaluation de l’aptitude médicale au travail pour les maladies cardiovasculaires, ce qui 
comprend une évaluation de la cardiopathie ischémique, doit être faite pour les personnes 
diabétiques qui présentent l’une des caractéristiques suivantes : 

• Symptômes typiques ou atypiques d’ischémie myocardique (p. ex. dyspnée inexpliquée, 
inconfort thoracique) 

• Problèmes médicaux comorbides : 
o Maladie artérielle périphérique 
o Bruit carotidien ou sténose carotidienne 
o Antécédents d’accident ischémique transitoire, d’accident vasculaire cérébral ou 

d’autre incident vasculaire cérébral 
o Maladie rénale chronique 

• Anomalies sur l’électrocardiogramme au repos indiquant une ischémie myocardique ou 
un infarctus du myocarde antérieur 

• Score calcique > 400 (si disponible) 

• Facteurs de risque de maladie cardiovasculaire modifiables qui ne sont pas bien 
contrôlés 

Une échocardiographie d’effort ou une imagerie nucléaire pharmacologique devrait être 
complétée pour les diabétiques dont les anomalies sur l’électrocardiogramme au repos 
empêcheraient d’interpréter un test d’effort à l’exercice (p. ex. bloc de branche gauche, anomalies 
ST-T).  



Section 12 – Diabète | 119 

3.4 Problèmes médicaux multiples 
En présence de multiples problèmes médicaux, ce qui comprend les complications associées au 
diabète, l’aptitude médicale au travail de la personne occupant un poste essentiel à la sécurité 
doit tenir compte du risque cumulatif lié à tous les problèmes médicaux. 

4 Exigences spécifiques sur l’aptitude médicale au travail et suivi 

En plus des considérations liées à l’aptitude médicale au travail de la section 2 et des lignes 
directrices générales sur l’aptitude médicale au travail de la section 3, les personnes atteintes de 
diabète peuvent être considérées comme médicalement aptes à occuper un poste essentiel à la 
sécurité si elles répondent aux exigences spécifiques présentées aux sous-sections suivantes. 

Les exigences relatives à des évaluations de l’aptitude médicale au travail plus fréquentes, à des 
rapports médicaux additionnels ou à des examens additionnels sont laissées à la discrétion du 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

Les exigences sur l’aptitude médicale au travail présentées aux sections suivantes font référence 
aux examens diagnostiques couramment utilisés. L’acceptation d’autres examens diagnostiques 
relève de la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

4.1 Diabète sucré (diabète) 
Diabète : Condition médicale dans laquelle l’organisme ne produit pas des quantités adéquates 
d’insuline ou résiste à l’action de l’insuline qu’il produit. En conséquence, la glycémie n’est pas 
bien contrôlée. En cas de diabète de type 1, l’organisme ne produit pas d’insuline en raison d’une 
atteinte auto-immune des cellules bêta du pancréas. Le diabète de type 1 se développe 
généralement pendant l’enfance ou l’adolescence, mais il peut survenir à tout âge. Les personnes 
atteintes de diabète de type 1 ont besoin d’une insulinothérapie. En cas de diabète de type 2, 
l’organisme résiste à l’action de l’insuline ou ne produit pas des quantités suffisantes d’insuline. 
Le diabète de type 2 peut souvent être géré par une alimentation saine, le maintien d’un poids 
corporel approprié et la pratique régulière d’une activité physique. Si ces mesures ne suffisent 
pas, des médicaments oraux ou parentéraux peuvent être nécessaires pour contrôler la glycémie. 
L’hémoglobine glyquée (hémoglobine A1c, HbA1c ou A1C) est une mesure indirecte du contrôle 
de la glycémie et donne une idée de la glycémie moyenne de la personne au cours des trois mois 
précédents. 

Hyperglycémie (taux élevé de glucose dans le sang) : Peut entraîner des complications aiguës et 
chroniques associées au diabète. Une hyperglycémie aiguë peut provoquer des troubles visuels, 
des complications cardiovasculaires, une acidocétose diabétique, un état hyperglycémique 
hyperosmolaire ou un coma diabétique. Une hyperglycémie chronique peut entraîner des troubles 
cardiovasculaires, des troubles cérébrovasculaires, des troubles neurologiques, des troubles de 
la vision et d’autres problèmes médicaux liés au diabète (voir la section 4.2). 

Traitement du diabète : Approche à multiples facettes pour contrôler la glycémie comprenant une 
alimentation saine, le maintien d’un poids corporel approprié, la pratique d’une activité physique 
régulière, et l’identification et la gestion des problèmes médicaux liés au diabète. Les programmes 
d’éducation sur le diabète proposent des conseils individuels et/ou des ateliers de groupe qui 
peuvent aider les personnes vivant avec le diabète à gérer leur problème médical. Les médecins 
traitants et les professionnels de la santé formés en prise charge du diabète peuvent également 
fournir une éducation efficace, souvent dans une clinique ou un centre médical multidisciplinaire. 
Les médicaments sont entre autres les médicaments non insuliniques oraux et injectables, et 
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l’insuline injectable. L’annexe I présente des exemples de médicaments d’usage courant pour 
chaque classe de médicaments. 

Hypoglycémie (taux faible de glucose dans le sang) : Peut entraîner une déficience fonctionnelle 
progressive ou une incapacité soudaine. Les personnes qui gèrent leur diabète uniquement en 
modifiant leur mode de vie et/ou en prenant des médicaments non sécrétagogues de l’insuline 
présentent un risque plus faible de développer une hypoglycémie que les personnes qui doivent 
prendre des médicaments sécrétagogues de l’insuline. Les personnes sous insulinothérapie 
présentent le risque le plus élevé de développer une hypoglycémie. L’hypoglycémie avec atteinte 
cognitive désigne des épisodes d’hypoglycémie associés à des symptômes neuroglycopéniques 
(p. ex. difficultés de concentration, confusion, faiblesse, somnolence, troubles de la vision, 
difficultés d’élocution, maux de tête, vertiges) ou nécessitant l’aide d’une autre personne. La 
méconnaissance de l’hypoglycémie désigne le fait qu’une personne ne sait pas que sa glycémie 
est basse car elle ne ressent pas les symptômes neurogènes (autonomes) caractéristiques de 
l’hypoglycémie (p. ex. tremblements, palpitations, transpiration, anxiété, faim, nausées, 
picotements) qui servent à l’avertir que sa glycémie est basse. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

Aux fins des présentes lignes directrices, les exigences sur l’aptitude médicale au travail sont 
classées en trois catégories, selon le risque d’hypoglycémie induite associé au traitement.  

Changements au mode de 
vie uniquement et 
médicaments non 
sécrétagogues de l’insuline  

• Inhibiteurs de l’alpha-
glucosidase  

• Biguanides 

• Inhibiteurs de la DPP-
4  

• Thiazolidinediones 

• Agonistes du 
récepteur GLP-1  

• Inhibiteurs du SGLT2  
 

• Programme d’éducation sur le diabète complété 

• Mesure récente du taux d’A1C (au cours des trois 
mois précédents) ≤ 12 %. 

• Absence de méconnaissance de l’hypoglycémie.  

• Tous les épisodes d’hypoglycémie avec atteinte 
cognitive ont été évalués par le professionnel de la 
santé traitant et des mesures appropriées ont été 
prises pour minimiser la récurrence  

• Toute anomalie sur un électrocardiogramme au repos 
a été évaluée et la personne est médicalement apte 
au travail conformément aux lignes directrices 
applicables sur l’aptitude médicale au travail 

• Les complications associées au diabète ont été 
évaluées et la personne est médicalement apte au 
travail conformément aux lignes directrices 
applicables sur l’aptitude médicale au travail 

  



Section 12 – Diabète | 121 

Médicaments 
sécrétagogues de l’insuline  

• Sulfonylurées  

• Méglitinides  

• Programme d’éducation sur le diabète complété 

• Mesure récente du taux d’A1C (au cours des trois 
mois précédents) ≤ 12 % 

• Absence de méconnaissance de l’hypoglycémie 

• Tous les épisodes d’hypoglycémie avec atteinte 
cognitive ont été évalués par le professionnel de la 
santé traitant et des mesures appropriées ont été 
prises pour minimiser la récurrence 

• Respect de la surveillance de la glycémie 
recommandée par le professionnel de santé traitant 

• La personne a toujours un glucomètre et une source 
de glucides à action rapide quand elle est en service 
ou sur appel 

• Le régime médicamenteux n’a pas changé pendant 
une période minimale d’une semaine, ce qui 
comprend tout changement de monothérapie, le 
début d’un traitement d’association ou des 
changements au traitement d’association 

• Toute anomalie sur un électrocardiogramme au repos 
a été évaluée et la personne est médicalement apte 
au travail conformément aux lignes directrices 
applicables sur l’aptitude médicale au travail 

• Les complications associées au diabète ont été 
évaluées et la personne est médicalement apte au 
travail conformément aux lignes directrices 
applicables sur l’aptitude médicale au travail 

Insuline et analogues de 
l’insuline 

• Injections d’insuline 

• Traitement par pompe 
à insuline 1 

• Programme d’éducation sur le diabète complété 

• Mesure récente du taux d’A1C (au cours des trois 
mois précédents) ≤ 12 % 

• Absence de méconnaissance de l’hypoglycémie 

• Tous les épisodes d’hypoglycémie avec atteinte 
cognitive ont été évalués par le professionnel de la 
santé traitant et des mesures appropriées ont été 
prises pour minimiser la récurrence  

• Respect de la surveillance de la glycémie 
recommandée par le professionnel de santé traitant 

• La personne a toujours un glucomètre et une source 
de glucides à action rapide quand elle est en service 
ou sur appel 

• Le régime médicamenteux n’a pas changé pendant 
une période minimale d’un mois, ce qui comprend 
tout changement au type d’insuline ou au nombre 
d’injections d’insuline 

 
1 Le traitement par pompe à insuline (perfusion sous-cutanée continue) avec augmentation sensorielle par 
l’information fournie par un dispositif de surveillance continue de la glycémie est une technologie 
relativement nouvelle et évolutive. L’aptitude médicale au travail des personnes utilisant ce type d’appareil 
relève de la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer.   
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• Toute anomalie sur un électrocardiogramme au repos 
a été évaluée et la personne est médicalement apte 
au travail conformément aux lignes directrices 
applicables sur l’aptitude médicale au travail 2 

• Les complications associées au diabète ont été 
évaluées et la personne est médicalement apte au 
travail conformément aux lignes directrices 
applicables sur l’aptitude médicale au travail 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Changements au mode de vie uniquement et médicaments non sécrétagogues de l’insuline  : 
L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée dans le cadre du programme d’évaluation 
médicale périodique et doit comprendre une mesure récente du taux d’A1C, un 
électrocardiogramme au repos et tout autre examen jugé approprié par le médecin traitant, ainsi 
que la confirmation du respect continu du traitement. 

Médicaments sécrétagogues de l’insuline : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée un 
an après le début d’un traitement avec des médicaments sécrétagogues de l’insuline ou la 
modification d’un traitement avec des médicaments sécrétagogues de l’insuline, et doit 
comprendre une mesure récente du taux d’A1C, un électrocardiogramme au repos et tout autre 
examen jugé approprié par le médecin traitant, ainsi que la confirmation du respect continu du 
traitement. L’aptitude médicale au travail doit ensuite être réévaluée dans le cadre du programme 
d’évaluation médicale périodique. 

Insuline et analogues de l’insuline : L’aptitude médicale au travail doit être réévaluée chaque 
année et doit comprendre une mesure récente du taux d’A1C, un électrocardiogramme au repos2 
et tout autre examen jugé approprié par le médecin traitant, ainsi que la confirmation du respect 
continu du traitement. 

4.2 Complications associées au diabète  
Les personnes atteintes de diabète peuvent développer diverses complications associées à leur 
maladie. Le tableau ci-dessous présente certaines des complications les plus courantes. 

Complications courantes associées au diabète  

Troubles cardiovasculaires  • Coronaropathie 

• Maladie artérielle périphérique 

Troubles 
cérébrovasculaires 

• Accident vasculaire cérébral 

• Accident ischémique transitoire 

Maladie rénale • Néphropathie diabétique 

Troubles neurologiques  • Neuropathie périphérique 

• Neuropathie autonome  

 
2 Pour les personnes atteintes de diabète de type 1, un électrocardiogramme au repos est nécessaire à la 
présentation initiale, puis tous les ans à partir de l’âge de 30 ans.  
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Troubles de la vision • Rétinopathie diabétique 

• Cataracte 

 

La présence de toute complication associée au diabète justifie un examen des symptômes 
existants, des facteurs de risque de maladie cardiovasculaire et de la gestion du diabète, ainsi 
qu’une évaluation de l’aptitude médicale au travail tenant compte de chaque complication 
associée au diabète. L’aptitude médicale au travail des personnes ayant une complication 
médicale associée au diabète relève de la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin 
de fer. 
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ANNEXE I – Médicaments pour le diabète  

Médicaments non sécrétagogues de l’insuline  

Inhibiteurs de l’alpha-glucosidase  • Acarbose 

Biguanides • Metformine, metformine à action prolongée  

Inhibiteurs de la DPP-43 • Linagliptine, saxagliptine, sitagliptine 

Agonistes du récepteur GLP-14 • Exénatide, liraglutide, sémaglutide  

Agoniste du récepteur GIP/GLP-15 • Tirzépatide 

Inhibiteurs du SGLT26 • Canagliflozine, dapagliflozine, empagliflozine  

Agents combinés  • Linagliptine/metformine, 
saxagliptine/metformine, sitagliptine/metformine  

Médicaments sécrétagogues de l’insuline  

Méglitinides • Natéglinide, répaglinide  

Sulfonylurées  • Gliclazide, glimépiride, glyburide  

Insuline et analogues de l’insuline 

Analogues de l’insuline à action 
rapide 

• Insuline asparte, insuline glulisine, insuline 
lispro, insuline asparte à action rapide 

Insuline à action rapide • Insuline régulière 

Insuline à action intermédiaire • Insuline neutre protamine Hagedorn 

Insuline à action prolongée • Insuline détémir, insuline glargine, insuline 
dégludec  

Insuline régulière NPH 
prémélangée 

• Humulin® 30/70 

• Novolin® 30/70, 40/60, 50/50 

Analogues de l’insuline 
prémélangés 

• Insuline asparte biphasique, insuline lispro/lispro 
protamine 

  

 
3 Inhibiteurs de la dipeptidylpeptidase 4 
4 Agonistes du récepteur du peptide 1 similaire au glucagon 
5 Agoniste des récepteurs du polypeptide insulinotrope/peptide-1 de type glucagon 
6 Inhibiteurs du cotransporteur 2 de sodium/glucose 
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ANNEXE II – Rapport médical7 

 

  

 
7 Ceci est exemple de rapport médical pour les personnes atteintes de diabète. Il a été préparé pour 
permettre une approche uniforme et normalisée. Il peut être modifié à la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer. 
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1 Introduction 

Les employés canadiens des chemins de fer qui occupent un poste essentiel à la sécurité dirigent 
ou contrôlent le mouvement des trains. Leur santé physique et mentale est essentielle. Une 
mauvaise performance due à un problème médical pourrait causer un incident grave nuisant à la 
santé et à la sécurité des employés et du public, aux biens ou à l’environnement. 

Cette section couvre des troubles spécifiques liés à une substance, utilisant principalement la 
terminologie du plus récent Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux, Cinquième 
édition, Révision de texte (DSM-5-TR) de l’Association américaine de psychiatrie. À titre de 
référence, le Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux, Cinquième édition (DSM-
5) de l’Association américaine de psychiatrie a été publié pour la première fois en mai 2013. Le 
DSM-5-TR a ensuite été publié en mars 2022. Il importe de noter que les éditions précédentes, 
ce qui comprend le Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux, Quatrième édition, 
Révision de texte (DSM-4-TR) de l’Association américaine de psychiatrie, faisaient une distinction 
entre « abus de substances » et « dépendance à une substance », alors que le DSM-5 et le DSM-
5-TR ne font plus cette distinction. Au lieu de cela, les troubles liés à l’usage d’une substance 
sont maintenant classés comme étant d’une gravité légère, modérée ou sévère, selon des critères 
diagnostiques liés à la consommation de substances au cours des 12 derniers mois. À titre de 
référence, un résumé des critères diagnostiques des troubles liés à une substance du DSM-IV-
TR et du DSM-5-TR figure à l’annexe I. 

Si une personne souffre d’un problème médical ou d’un autre problème lié à l’usage de 
substances non couvert dans cette section, l’aptitude médicale au travail sera déterminée par le 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et guidée, en partie, par les considérations 
présentées à la section 3. 

2 Définitions 

Substance : Tout produit chimique psychotrope, psychoactif ou pouvant créer une dépendance. 
Les catégories de substances comprennent l’alcool, le cannabis et les cannabinoïdes, les 
hallucinogènes, les substances inhalées, les opioïdes, les sédatifs, les hypnotiques et 
anxiolytiques, et les stimulants (ce qui comprend les substances de type amphétamine et la 
cocaïne). 

Médecin spécialisé en toxicomanie : Médecin ayant une accréditation formelle ou une expérience 
dans le diagnostic et le traitement des troubles liés à une substance.  

Entente sur la prévention des rechutes : Document officiel précisant tous les comportements 
nécessaires attendus d’une personne ayant reçu un diagnostic de trouble lié à l’usage d’une 
substance pour rester dans un état de rétablissement stable et abstinent. Un exemple de ce 
document figure à l’annexe II.  

Programme d’entraide mutuelle : Programme comprenant des réunions de groupe, des activités 
de rétablissement structurées, du matériel éducatif et des techniques de prévention des rechutes 
pour les personnes se rétablissant d’un trouble lié à l’usage de substances et pour leurs familles.  

Programme de traitement d’un trouble lié à l’usage d’une substance : Programme de traitement 
résidentiel ou ambulatoire fondé sur l’abstinence et offrant des services de psychoéducation, de 
renforcement motivationnel, de thérapie cognitivo-comportementale, de formation 
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professionnelle, d’activité physique, de mise en œuvre d’un programme d’entraide mutuelle et de 
thérapie familiale.  

3 Considérations liées à l’aptitude médicale au travail 

Les troubles liés à une substance peuvent entraîner une déficience fonctionnelle progressive, 
une incapacité soudaine ou, dans certains cas, une mort soudaine et inattendue. Les points 
suivants doivent être pris en considération pendant l'évaluation de l’aptitude médicale au travail 
d’une personne occupant un poste essentiel à la sécurité : 

• Présence d’un trouble lié à une substance 

• Durée, évolution et gravité du ou des troubles liés à une substance 

• Antécédents de troubles liés à une substance 

• Degré du dysfonctionnement du comportement ou de l’humeur  

• Degré de perturbation de la vigilance, de l’attention, des fonctions cognitives, de la 
concentration, de la perspicacité, du jugement, de la mémoire et d’autres domaines 
cognitifs relatifs aux troubles liés à une substance ou aux médicaments utilisés pour 
traiter les troubles liés à une substance 

• Respect des recommandations de traitement et du suivi médical 

• Probabilité de rechute 

• Environnement de rétablissement 

• Risque de déficience fonctionnelle aiguë ou progressive 

• Prévisibilité et fiabilité de la personne 

• Présence de toute comorbidité médicale (ce qui comprend les comorbidités 
psychiatriques) 

• Exigences professionnelles du poste essentiel à la sécurité 

• Opinion du ou des médecins traitants et de tout autre médecin ou professionnel de la 
santé consulté 

4 Lignes directrices générales sur l’aptitude médicale au travail 

Pour prendre des décisions avisées sur l’aptitude médicale au travail d’une personne occupant 
un poste essentiel à la sécurité, il faut d’abord obtenir un diagnostic du DSM-5-TR. Tout 
antécédent de trouble lié à une substance doit également être pris en compte.  

Il est reconnu que les critères diagnostiques des troubles liés à une substance reposent 
principalement sur des rapports subjectifs. Dans la mesure du possible, l’information devrait être 
obtenue auprès de sources collatérales, surtout s’il existe des doutes quant à la validité du rapport 
subjectif. 

4.1 Évaluation et rapports 
Un rapport écrit doit être remis au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. Il doit contenir 
l’information suivante : 

• Le ou les diagnostics du DSM-5-TR 

• Les résultats d’examens pertinents 

• Le traitement recommandé 

• Les lettres de consultation pertinentes 
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• Les limitations fonctionnelles ou les restrictions professionnelles 

• Une opinion sur la capacité de la personne à accomplir de façon sécuritaire les tâches 
liées à son poste essentiel à la sécurité 

Le rapport doit être préparé par le professionnel de la santé traitant de la personne. À la discrétion 
du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer, une évaluation par un professionnel en 
troubles liés à une substance, un médecin spécialisé en troubles liés à une substance ou un 
psychiatre peut également être requise. 

Les éléments d’une évaluation médicale exhaustive des troubles liés à une substance sont 
résumés à l’annexe III. 

5 Exigences spécifiques sur l’aptitude médicale au travail et suivi 

En plus des considérations liées à l’aptitude médicale au travail présentées à la section 3 et des 
lignes directrices générales sur l’aptitude médicale au travail présentées à la section 4, les 
personnes chez qui on a diagnostiqué un trouble lié à une substance peuvent être considérées 
comme médicalement aptes au travail, à un poste essentiel à la sécurité, si elles répondent aux 
exigences spécifiques présentées ci-dessous. 

5.1 Troubles liés à l’usage d’une substance 
Exigences relatives à l’aptitude médicale au travail 

• Respect du traitement recommandé, y compris un traitement résidentiel s’il y a lieu 

• Au moins 90 jours d’abstinence documentée de toute substance 

• Respect des éléments d’une entente de prévention des rechutes :  
o Trouble lié à l’usage d’une substance léger : durée minimale de 1 an 
o Trouble lié à l’usage d’une substance modéré ou sévère : durée minimale de 2 

ans 

• Les durées susmentionnées doivent être prolongées en présence de toute preuve 
justifiant une durée plus longue 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail 

La surveillance de l’aptitude médicale au travail doit inclure le respect documenté de tous les 
éléments d’une entente de prévention des rechutes, qui comprend la surveillance biologique de 
la consommation de substances. Les exigences additionnelles sont à la discrétion du médecin-
chef de la compagnie de chemin de fer.  

Il importe de noter qu’il est prouvé que les rechutes sont fréquentes et se produisent le plus 
souvent au cours de la première année de traitement. Il est également prouvé que les 
programmes structurés de prévention des rechutes et la surveillance biologique de la 
consommation de substances peuvent aider les personnes à maintenir une abstinence 
prolongée.  
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5.2 Autres troubles liés à une substance  
L’aptitude médicale au travail des personnes souffrant d’un trouble lié à une substance qui ne 
répond pas aux critères d’un trouble lié à l’usage d’une substance sera déterminée par le 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et guidée, en partie, par les considérations 
présentées à la section 3. 
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ANNEXE I – Résumé des critères diagnostiques des troubles liés à l’usage 
d’une substance du DSM-IV-TR et du DSM-5-TR 

Critères DSM-IV-TR 
Abus d’une 
substance 
1 ou plus 

DSM-IV-TR 
Dépendance 

à une 
substance 
3 ou plus 

DSM-5-TR 
Troubles liés à 
l’usage d’une 

substance 
Léger: 2-3 critères 

Modéré: 4-5 critères 
Sévère: 6 ou plus 

Consommation récurrente entraînant 
l’incapacité à remplir des rôles majeurs au 
travail, à l’école ou à la maison  

[  ]  [  ] 

Consommation récurrente dans des 
situations physiquement dangereuses 

[  ]  [  ] 

Problèmes juridiques récurrents liés à une 
substance 

[  ]  s.o. 

Poursuite de la consommation malgré des 
problèmes sociaux ou interpersonnels 
persistants ou récurrents liés aux effets de 
la substance 

[  ]  [  ] 

Tolérance   [  ] [  ] 

Sevrage  [  ] [  ] 

Consommation en plus grande quantité ou 
sur une période plus longue que prévu 

 [  ] [  ] 

Volonté persistante ou efforts vains pour 
réduire ou contrôler la consommation 

 [  ] [  ] 

Beaucoup de temps consacré à obtenir 
une substance, à la consommer ou à se 
remettre de ses effets 

 [  ] [  ] 

Activités importantes abandonnées ou 
réduites en raison de la consommation 

 [  ] [  ] 

Poursuite de la consommation malgré des 
problèmes physiques ou psychologiques 
persistants ou récurrents liés à la 
consommation 

 [  ] [  ] 

Envie incontrôlable ou fort désir de 
consommer 

 s.o. [  ] 
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ANNEXE II – Entente de prévention des rechutes1 

Les employés canadiens des chemins de fer qui occupent un poste essentiel à la sécurité dirigent 
ou contrôlent le mouvement des trains. Une mauvaise performance due à un problème médical 
pourrait causer un incident grave nuisant à la santé et à la sécurité des employés et du public, 
aux biens ou à l’environnement. 

Les rapports médicaux et les documents relatifs à votre ou à vos troubles liés à l’usage d’une 
substance ont été examinés. Cette entente de prévention des rechutes vous aidera à rester dans 
un état de rétablissement stable et abstinent. Elle est également requise pour soutenir votre 
aptitude médicale à occuper un poste essentiel à la sécurité.  

Vous devez lire cette entente de prévention des rechutes et reconnaître que vous en comprenez 
tous les éléments et acceptez de vous y conformer. Cette entente de prévention des rechutes 
sera en vigueur pendant ____ an(s). La durée peut être prolongée à la discrétion du médecin-
chef de la compagnie de chemin de fer.  

Votre entente de prévention des rechutes comprend les éléments suivants :  

1) Abstinence totale de toute drogue légale ou illicite et de tout autre psychotrope (ce qui 
comprend l’alcool, le cannabis et les cannabinoïdes, toute substance qui a déjà été un 
problème pour la personne et tout médicament pouvant créer une dépendance) pendant la 
durée de la présente entente de prévention des rechutes (sauf avec l’approbation du 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer) 

2) Participation à un programme de dépistage organisé par la compagnie de chemin de fer 
3) Respect de toutes les recommandations de traitement :   

❑ Programme de traitement résidentiel pendant une durée minimale de ______________  
❑ Programme de traitement ambulatoire pendant une durée minimale de ______________ 
❑ Réunions avec un conseiller du programme de prévention des rechutes à une fréquence 

déterminée par le conseiller 
❑ Réunions du programme d’entraide mutuelle à une fréquence minimale de 

___________________, les registres de présence devant être fournis sur demande 
❑ Maintien d’un parrain pour un trouble lié à l’usage d’une substance 
❑ Autre : ________________________________________________________________ 

4) Signalement immédiat au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer de tout 
comportement de rechute, ce qui comprend la consommation de toute substance interdite, 
incluant les drogues légales ou illicites et toute autre substance psychotrope 

5) Signalement immédiat au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer de tout nouveau 
médicament prescrit et de la consommation de tout médicament prescrit ou en vente libre 
psychotrope ou pouvant entraîner une dépendance 

6) Rapports écrits de votre ou vos professionnels de la santé, à la discrétion du médecin-chef 
de la compagnie de chemin de fer. 

Le non-respect des éléments de cette entente de prévention des rechutes entraînera une 
réévaluation de votre aptitude médicale au travail. 

  

 
1  Ceci est un exemple d’entente de prévention des rechutes pour les troubles liés à l’usage d’une 
substance. Il a été préparé pour permettre d’utiliser une approche cohérente et normalisée. Il peut être 
modifié à la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 
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Reconnaissance: 

Je reconnais que j’ai lu cette entente de prévention des rechutes, que j’en comprends tous les 
éléments et que j’accepte de m’y conformer.  

Je consens à ce qu’un exemplaire de cette entente de prévention des rechutes soit remis à mon 
médecin traitant.   

 

__________________________________ 

Nom (en lettres moulées)    

 

__________________________________   _____________________________ 

Signature       Date 

 

__________________________________   _____________________________ 

Téléphone       Courriel  
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ANNEXE III – Évaluation médicale exhaustive des troubles liés à une 
substance 

Une évaluation médicale exhaustive des troubles liés à une substance devrait comprendre les 
éléments suivants : 

1) Un consentement éclairé signé, ce qui comprend l’autorisation de communiquer tous les 
résultats au médecin chef du chemin de fer 

2) Les antécédents médicaux, ce qui comprend : 
a) Consommation de substances passée et actuelle 
b) Problèmes médicaux, passés et actuels, associés à des troubles liés à une substance 

(p. ex. hypertension, maladie du foie, pancréatite, convulsions, diabète de type 2, etc.) 
c) Problèmes psychiatriques, passés et actuels (p. ex. troubles anxieux, troubles 

dépressifs, troubles liés aux traumatismes et au stress, etc.) 
d) Blessures liées à une substance (p. ex. accidents de véhicules motorisés, bagarres, 

blessures liées à la pratique de loisirs, etc.) 
3) Les antécédents psychosociaux, ce qui comprend les dysfonctionnements familiaux et 

relationnels 
4) Les antécédents de comportements associés à des troubles liés à une substance, ce qui 

comprend : 
a) Consultation de nombreux médecins ou pharmaciens 
b) Changements fréquents de médecins ou de pharmaciens 
c) Rendez-vous médicaux manqués 
d) Interactions abusives ou préoccupantes avec du personnel médical 
e) Émotions erratiques ou volatiles 
f) Usage de cigarettes ou de tabac 
g) Perte ou prise de poids inexpliquée 
h) Demandes fréquentes de notes pour les absences du travail 
i) Demandes précoces de renouvellement d’ordonnances de médicaments psychoactifs 
j) Demandes répétées d’ordonnances d’opioïdes ou de benzodiazépines pour des 

problèmes aigus spontanément résolutifs 
k) Préférence pour les opioïdes à courte durée d’action par rapport aux opioïdes à 

libération prolongée 
l) Demandes de cannabis/cannabinoïdes à des fins médicales 
m) Antécédents judiciaires et accusations liés à une substance 
n) Problèmes liés à la conduite, ce qui comprend tout antécédent de contravention pour 

excès de vitesse, de conduite avec facultés affaiblies, d’augmentation des primes 
d'assurance et d’accidents fréquents 

5) Les antécédents professionnels, ce qui comprend : 
a) Emplois multiples avec différents employeurs 
b) Licenciements multiples 
c) Absentéisme 
d) Nombreuses blessures au travail 
e) Présentéisme, ou tout changement du rendement 
f) Tout soupçon raisonnable signalé par des collègues de travail ou un superviseur 

6) Une évaluation de la douleur, s’il y a lieu 
7) Une revue des systèmes afin d’évaluer tout problème médical comorbide 
8) Un examen de l’état mental, notamment toute indication de risque de préjudice imminent ou 

substantiel 
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9) Un examen physique pour déceler des signes de consommation de substances, ce qui 
comprend : 
a) Odeur d’alcool et/ou de cannabis 
b) Maladie dentaire ou parodontale avancée 
c) Signes d’une maladie du foie avancée 
d) Lésions de la cavité nasale (p. ex., usage de cocaïne) 
e) Marques d’aiguille 

10) Outils d’évaluation des troubles liés à une substance, ce qui comprend : 
a) Test d’évaluation de la consommation d'alcool (AUDIT) 
b) Questionnaire CAGE 
c) Test de dépistage de l’abus de drogues (DAST) 
d) Test d’identification des troubles liés à l’usage du cannabis – Révisé (CUDIT-R) 

11) Des examens de laboratoire, notamment : 
a) Analyse de sang (p. ex. VGM, GGT, AST, ALT, acide urique, etc.) 
b) Analyse d’urine 
c) Dépistage de substances (p. ex. éthylométrie, analyse capillaire ou urinaire, etc.) 

12) Examen d’information additionnelle, notamment : 
a) Entretiens collatéraux 
b) Examen des documents médicaux, juridiques et professionnels collatéraux 
c) Formulation de diagnostic 
d) Recommandations de traitement 
e) Formulation de pronostic 
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1 Introduction 

Les employés canadiens des chemins de fer qui occupent un poste essentiel à la sécurité dirigent 
ou contrôlent le mouvement des trains. Leur santé physique et mentale est essentielle. Une 
mauvaise performance due à un problème médical pourrait causer un incident grave nuisant à la 
santé et à la sécurité des employés et du public, aux biens ou à l’environnement.  

Cette section donne un aperçu des troubles du sommeil comme l’apnée obstructive du sommeil, 
l’apnée centrale, la narcolepsie et l’hypersomnie idiopathique. Si une personne souffre d’un 
trouble du sommeil qui n’est pas couvert dans cette section, l’aptitude médicale au travail sera 
déterminée par le médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et guidée, en partie, par les 
considérations de la section 3. 

2 Définitions  

Apnée : Arrêt de la respiration pendant ≥ 10 secondes. Une apnée centrale est définie comme 
une pause de ≥ 10 secondes pendant la ventilation, sans effort respiratoire associé. 

Hypopnée : Réduction de 30 % ou plus du débit respiratoire par rapport à la valeur de référence 
pendant ≥ 10 secondes et s’accompagnant d’un réveil et/ou d’une désaturation en oxygène d’au 
moins 3 %. 

Indice apnée-hypopnée (IAH) : Nombre d’apnées et d’hypopnées par heure de sommeil.  

Indice de trouble respiratoire (ITR) : Nombre de perturbations respiratoires (apnées, hypopnées 
et réveils liés à un événement respiratoire) par heure de sommeil. 

Polygraphie cardiorespiratoire du sommeil (étude du sommeil de niveau 3) : Étude du sommeil 
sans surveillance faite à domicile avec un appareil de polygraphie cardiorespiratoire du sommeil 
(moniteur portable) pour diagnostiquer l’apnée obstructive du sommeil. 

Polysomnographie (étude du sommeil de niveau 1) : Étude du sommeil réalisée dans un 
laboratoire du sommeil. Le sommeil est enregistré et échelonné par électroencéphalographie, 
électro-oculographie et électromyographie. La respiration, la fréquence et le rythme cardiaques, 
la saturation en oxygène et les ronflements sont également enregistrés. 

Dispositif de pression expiratoire positive (PEP) : Dispositif exerçant une pression positive sur les 
voies respiratoires afin de les maintenir dégagées. La PEP peut être auto titrée (« auto-PAP »), 
spécifique avec inspiration et expiration (« BiPAP »), continue (« CPAP ») ou auto-asservie.  

Dispositif oral : Dispositif utilisé pour avancer la mandibule et/ou maintenir la langue dans une 
certaine position afin de réduire l’obstruction des voies respiratoires. 

3 Considérations liées à l’aptitude médicale au travail  

Les troubles du sommeil peuvent avoir un effet négatif sur le fonctionnement mental, physique, 
social et professionnel, et peuvent entraîner une incapacité progressive ou soudaine. Les points 
suivants devraient être pris en considération pendant l’évaluation de l’aptitude médicale au travail 
d’une personne occupant un poste essentiel à la sécurité : 

• Présence d’un trouble du sommeil 
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• Sévérité du trouble du sommeil 

• Risque de déficience fonctionnelle progressive ou d’incapacité soudaine 

• Degré de perturbation de la vigilance, de l’attention, des fonctions cognitives, de la 
concentration, de la lucidité, du jugement et de la mémoire dû au trouble du sommeil 

• Respect des recommandations de traitement et du suivi médical 

• Efficacité ou effets indésirables du traitement 

• Présence de toute comorbidité médicale 

• Exigences professionnelles du poste essentiel à la sécurité 

• Opinion du ou des médecins traitants et de tout autre médecin ou professionnel de la 
santé consulté 

4 Lignes directrices générales sur l’aptitude médicale au travail  

4.1 Évaluation et rapport  
L’évaluation de l’aptitude médicale au travail devrait comprendre les antécédents complets, un 
examen physique, un examen des résultats des examens pertinents ainsi qu’une évaluation du 
respect du traitement recommandé.  

Un rapport écrit devrait être remis au médecin-chef de la compagnie de chemin de fer et devrait 
comprendre l’information suivante :  

• Le ou les diagnostics 

• Les résultats des examens pertinents 

• Le traitement recommandé 

• Les lettres de consultation pertinentes 

• Les limitations fonctionnelles et/ou les restrictions de travail 

• Une opinion sur la capacité de la personne à accomplir de façon sécuritaire les tâches 
liées à son poste essentiel à la sécurité 

4.2 Responsabilités de la personne et des professionnels de la santé 
Les personnes et les professionnels de la santé traitants doivent signaler immédiatement au 
médecin-chef de la compagnie de chemin de fer la présence de tout symptôme significatif d’un 
trouble du sommeil (voir la section 4.4 ci-dessous) pouvant poser un risque pour la sécurité des 
opérations ferroviaires.  

4.3 Problèmes médicaux multiples  
Quand il existe des problèmes médicaux multiples, il est nécessaire de tenir compte du risque 
cumulatif lié à l’ensemble de ces problèmes pendant l’évaluation de l’aptitude médicale au travail 
d’une personne occupant un poste essentiel à la sécurité. 

4.4 Symptômes significatifs d’un trouble du sommeil  
Les symptômes significatifs d’un trouble du sommeil sont les symptômes qui représentent un 
risque pour la sécurité des opérations ferroviaires et qui influencent directement l’aptitude 
médicale au travail. Les personnes présentant des symptômes significatifs d’un trouble du 
sommeil ne sont pas médicalement aptes à occuper un poste essentiel à la sécurité.  

Liste non exhaustive des symptômes importants d’un trouble du sommeil  
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• Fatigue ou somnolence diurne excessive 

• Difficultés de concentration 

• Déficits cognitifs 

 

En l’absence des symptômes significatifs précisés ci-dessus, la présence de l’un des signes ou 
symptômes suivants justifie un examen plus approfondi avant de déterminer l’aptitude médicale 
au travail.1 

Liste non exhaustive des signes et symptômes de trouble du sommeil justifiant un examen 
plus approfondi  

• Changements d’humeur  

• Irritabilité  

• Apnée nocturne  

• Étouffement ou halètement pendant le 
sommeil 

• Sommeil non réparateur  

• Réveils fréquents 

• Angine de poitrine au réveil  

• Rapports de collisions ou d’accidents 
évités de justesse  

4.5 Dépistage de l’apnée obstructive du sommeil  
Le dépistage de l’apnée obstructive du sommeil (AOS) se fait avec le questionnaire STOP-Bang 
(voir l’annexe I) lors de l’évaluation médicale pré-embauche et à chaque évaluation médicale 
périodique. Les dépistages additionnels relèvent de la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer. Les indications pour une étude du sommeil figurent au tableau ci-
dessous. 

Étude du sommeil pour les personnes ne suivant pas de traitement avec PEP  

• Résultat de ≥ 3 au Questionnaire STOP-Bang 

• Diagnostic antérieur d’apnée obstructive légère du sommeil avec : 
o Augmentation du poids de ≥ 10 % 

ou 
Augmentation de la note au Questionnaire STOP-Bang 

• Symptômes significatifs d’un trouble du sommeil selon la section 4.4 

5 Exigences spécifiques sur l’aptitude médicale au travail et suivi 

En plus des considérations liées à l’aptitude médicale au travail de la section 3 et des lignes 
directrices générales sur l’aptitude médicale au travail de la section 4, les personnes souffrant 
d’un trouble du sommeil peuvent être considérées comme médicalement aptes à occuper un 
poste essentiel à la sécurité si elles répondent aux exigences spécifiques présentées aux sous-
sections suivantes. 

 
1 Une étude du sommeil devrait être envisagée. 
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La nécessité d’évaluations de l’aptitude médicale au travail plus fréquentes, de rapports médicaux 
supplémentaires ou d’examens additionnels relève de la discrétion du médecin-chef de la 
compagnie de chemin de fer. 

5.1 Apnée du sommeil 
L’apnée du sommeil peut être obstructive ou centrale. Certaines personnes présentent également 
une forme mixte d’apnée du sommeil. 

Les options de traitement dépendent du type et de la sévérité de l’apnée du sommeil. Il s’agit 
entre autres de dispositifs de PEP ou d’autres traitements alternatifs (p. ex. changements au 
mode de vie, dispositifs oraux, intervention chirurgicale des voies respiratoires supérieures, 
stimulation du nerf hypoglosse, traitement pharmacologique). 

5.1.1 Apnée du sommeil obstructive  

Apnée obstructive du sommeil (AOS) : Collapsus et obstruction répétés des voies respiratoires 
supérieures pendant le sommeil, entraînant des apnées, des hypopnées, une augmentation de 
l’effort respiratoire, une hypoxémie intermittente et des réveils. 

La sévérité de l’AOS est déterminée par l’IAH ou l’ITR, comme suit :  

• Légère : 5 à < 15 événements/heure 

• Modérée : 15 à < 30 événements/heure 

• Sévère : ≥ 30 événements/heure 

Le traitement par PEP est considéré comme le traitement de première intention de l’AOS 
modérée et grave en raison de son efficacité à maintenir les voies respiratoires ouvertes, à réduire 
les symptômes comme les ronflements sonores et la somnolence diurne, et à améliorer de 
manière significative la qualité du sommeil. En assurant un flux continu d’air sous pression, le 
traitement par PEP prévient les apnées et les hypopnées, réduisant ainsi le risque de 
complications cardiovasculaires, notamment l’hypertension, l’infarctus du myocarde et les 
accidents vasculaires cérébraux. Son succès est éprouvé, les appareils modernes pouvant être 
personnalisés pour un confort et un respect du traitement accrus. De plus, l’utilisation efficace du 
traitement par PEP peut aider à gérer des comorbidités comme le diabète et la dépression, à 
réduire les troubles cognitifs et à améliorer la qualité de vie globale en assurant des niveaux 
d’oxygène stables pendant le sommeil. Dans les cas d’AOS modérée, un traitement avec des 
thérapies alternatives peut être considéré comme acceptable, à la discrétion du médecin-chef de 
la compagnie de chemin de fer. Pour le traitement d’une AOS par dispositif oral, il est préférable 
d’utiliser un dispositif doté d’une fonction de surveillance du respect du traitement. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

AOS légère  • Absence de symptômes significatifs après le 
traitement recommandé 

AOS modérée  • Absence de symptômes significatifs après le 

traitement recommandé 

• Un rapport de conformité et d’efficacité du traitement 

par PEP de 14 jours confirme : 

o Un IAH résiduel de < 15  
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o Heures d’utilisation moyennes tous les jours 
≥ 5 heures 

ou 

• Une nouvelle étude de sommeil avec le traitement 
alternatif confirme : 
o Un IAH résiduel de < 15 

AOS sévère • Absence de symptômes significatifs après le 

traitement recommandé 

• Un rapport de conformité et d’efficacité du traitement 

par PEP de 14 jours confirme : 

o Un IAH résiduel de < 15  

o Heures d’utilisation moyennes tous les jours 
≥ 5 heures 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

AOS légère : L’aptitude médicale au travail devrait être réévaluée dans le cadre du programme 
d’évaluation médicale périodique. La nécessité de faire des évaluations de l’aptitude médicale au 
travail plus fréquentes relève de la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer. 

AOS modérée avec traitement alternatif : L’aptitude au travail devrait être réévaluée tous les ans, 
avec une nouvelle étude de sommeil avec le traitement alternatif. La nécessité de faire des 
évaluations de l’aptitude médicale au travail plus fréquentes relève de la discrétion du médecin-
chef de la compagnie de chemin de fer. 

AOS modérée avec traitement par PEP et AOS sévère : L’aptitude médicale au travail devrait 
être réévaluée tous les ans, avec un rapport de conformité et d’efficacité du traitement par PEP 
de 30 jours. La nécessité de faire des évaluations de l’aptitude médicale au travail plus fréquentes 
relève de la discrétion du médecin-chef de la compagnie de chemin de fer.  

5.1.2 Apnée du sommeil centrale  

Apnée centrale du sommeil : Interruption ou diminution répétitive du débit respiratoire et de l’effort 
ventilatoire pendant le sommeil. L’apnée centrale du sommeil primaire n’a pas d’étiologie claire 
ou connue et est relativement rare. L’apnée centrale du sommeil secondaire est associée à des 
troubles médicaux ou neurologiques, à la prise de médicaments ou de substances, ou à la 
respiration périodique en haute altitude. Le diagnostic est confirmé par une polysomnographie en 
présence de plus de 5 apnées centrales par heure de sommeil et de symptômes associés de 
perturbation du sommeil. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• Absence de symptômes significatifs après le traitement recommandé 

• Tout problème de santé sous-jacent a été pris en compte et géré de façon appropriée 

• La personne est jugée médicalement apte au travail par son médecin traitant 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  



Section 14 – Troubles du sommeil | 147 

L’aptitude médicale au travail devrait être réévaluée chaque année et devrait comprendre tout 
examen jugé approprié par le médecin traitant et la confirmation du respect continu du traitement. 
La nécessité de faire des évaluations plus fréquentes relève de la discrétion du médecin-chef de 
la compagnie de chemin de fer.  

5.2 Narcolepsie 
Narcolepsie : Trouble du sommeil caractérisé par des périodes quotidiennes de besoin 
irrépressible de dormir ou des accès de sommeil diurnes (attaques de sommeil) pendant une 
période d’au moins trois mois. La narcolepsie est associée à une somnolence diurne excessive 
et à des signes de dissociation du sommeil paradoxal (REM) ou à des manifestations anormales 
du sommeil paradoxal. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• Non médicalement apte au travail.  

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Les personnes atteintes de narcolepsie ne sont pas considérées comme médicalement aptes à 
occuper un poste essentiel à la sécurité.  

5.3 Hypersomnie idiopathique  
Hypersomnie idiopathique : Trouble du sommeil caractérisé par une somnolence diurne 
excessive chronique avec des périodes quotidiennes de besoin irrépressible de dormir ou des 
accès de sommeil diurnes, sans cataplexie, et qui n’est pas expliqué par un autre trouble ou par 
la prise de médicaments ou de substances. Les personnes atteintes de ce trouble peuvent avoir 
de la difficulté à se réveiller après une nuit de sommeil ou une sieste diurne. Les siestes diurnes 
ne sont généralement pas réparatrices. L’hypersomnie idiopathique est considérée comme un 
trouble du sommeil durable. Cependant, une résolution spontanée a été observée. 

Exigences sur l’aptitude médicale au travail  

• Non médicalement apte au travail. 

 

Surveillance et suivi de l’aptitude médicale au travail  

Les personnes atteintes d’hypersomnie idiopathique ne sont pas considérées comme 
médicalement aptes à occuper un poste essentiel à la sécurité. Dans les cas de résolution 
spontanée, l’aptitude médicale au travail relève de la discrétion du médecin-chef de la compagnie 
de chemin de fer. 
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ANNEXE I – Questionnaire STOP-Bang2 

Le questionnaire STOP-Bang est un outil de dépistage en 8 points permettant de déterminer le 
risque d’apnée obstructive du sommeil. Les questions spécifiques sont adaptées aux présentes 
lignes directrices et présentées au tableau ci-dessous. 

Ronflement Ronflez-vous fort (assez pour qu’on vous entende à travers 
une porte fermée ou pour que la personne couchée à vos 
côtés vous donne un coup de coude parce que vous 
ronflez) ? 

Fatigue Vous sentez-vous souvent fatigué, exténué ou somnolent 
pendant la journée (p. ex. avez-vous tendance à vous 
endormir au volant ou en parlant à quelqu’un) ? 

Observation de la respiration Quelqu’un vous a-t-il déjà vu cesser de respirer, vous 
étouffer ou haleter pendant votre sommeil ? 

Pression artérielle Souffrez-vous d’hypertension artérielle, traitée ou non ? 

Votre indice de masse corporelle 
(IMC) dépasse-t-il 35 ? 

Calcul de l’IMC : poids (kilogrammes)/taille (mètres)² 

Âge  Avez-vous plus de 50 ans ? 

Tour de cou (mesuré près de la 
pomme d’Adam) 

Hommes : votre circonférence de cou est-elle ≥ 43 cm ?  
Femmes : votre circonférence de cou est-elle ≥ 41 cm ? 

Sexe Êtes-vous un homme ? 

 

 

 

  

 
2 http://www.stopbang.ca/  
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Le résultat total est obtenu en additionnant toutes les réponses positives. Le risque d’apnée 
obstructive du sommeil peut être stratifié comme suit : 

Risque d’apnée obstructive du 
sommeil  

Nombre de réponses positives 

Faible • 0-2 

Intermédiaire  • 3-4 

Élevé  • 5-8  
ou 
≥ 2 des 4 premières questions ET de sexe 
masculin  
ou 
≥ 2 des 4 premières questions ET IMC > 35 kg/m²  
ou 
≥ 2 des 4 premières questions ET circonférence 
du cou ≥ 43 cm pour les hommes et ≥ 41 cm pour 
les femmes. 
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1 Introduction 

Les cheminots occupant un poste essentiel à la sécurité ferroviaire (PES) assurent la conduite 
des trains ou le contrôle de la circulation ferroviaire. Une bonne santé physique et mentale est 
donc impérative. Toute baisse de rendement attribuable à un problème de santé risquerait de 
provoquer un incident important susceptible d’affecter la santé et la sécurité du personnel et de 
la population et de causer des dommages aux biens et à l’environnement. Toute défaillance 
subite des fonctions cognitives, sensorielles ou motrices peut constituer une menace grave pour 
la sécurité ferroviaire. L’utilisation d'opioïdes à des fins thérapeutiques peut altérer ces fonctions. 

On avait émis l’hypothèse que les personnes tolérantes aux opioïdes et prenant des opioïdes à 
action prolongée pouvaient retrouver un usage normal de leurs fonctions cognitives, sensorielles 
et motrices. En 2009, un énoncé de recommandation de l’American Pain Society et de l’American 
Academy of Pain Medecine sur la conduite automobile et la sécurité au travail affirmait ceci : 
(traduction)  

« En l'absence de signes ou de symptômes de facultés affaiblies, il n’existe aucune preuve qu'un 
patient maintenu sur une dose stable de thérapie opioïde chronique devrait être interdit de 
conduite automobile. » 

Par la suite, l’American College of Occupational and Environmental Medicine(ACOEM), après un 
examen approfondi de la littérature sur la question, faisait remarquer que l'énoncé de 
recommandation de 2009 susmentionné ne fournissait aucune référence à des études 
épidémiologiques originales. Les résultats de l'examen effectué par l’ACOEM ont été publiés avec 
des lignes directrices pour la pratique dans le Journal of Occupational and Environmental 
Medicine en juillet 2014 (volume 56, numéro 7)1. 

Voici deux extraits des lignes directrices de l'ACOEM pour la pratique : (traduction) 

« Les opioïdes faibles et forts ont toujours été associés à des risques accrus d’accidents de 
véhicules automobiles (AVA) dans toutes les grandes études épidémiologiques portant sur des 
adultes en âge de travailler et dotées d’une puissance suffisante pour détecter le risque de 
collision véhiculaire, les estimations du risque variant d'un risque accru de 29 à plus de 800 %... » 

« Le comité des opioïdes de l’ACOEM en matière de pratiques fondées sur des données 
probantes recommande l'interdiction d’opioïdes dans les postes essentiels à la sécurité. »  

Par conséquent, et par contraste avec la version précédente du document de l’Association des 
chemins de fer intitulé Lignes directrices médicales relatives à l’emploi, dans un poste essentiel 
à la sécurité au sein de l’industrie ferroviaire canadienne, de personnes traitées par des opioïdes 
thérapeutiques, le corps actuel de preuves ne milite pas en faveur de l'usage sécuritaire 
d'opioïdes par des personnes occupant un PES. 

2 Champ d’application 

Cette section ne vise que les personnes occupant un PES et présentant une condition médicale 
qui exige l’usage d'opioïdes. 

 
1 Hegmann K, Weiss M, Bowden M, Branco F, DuBrueler K, Els C, Mandel S, McKinney DW, Miguel R,  Mueller KL, 
Nadig RJ, Schaffer MI, Studt L, Talmage J, Travis RL, Winters T, Thiese MS, Harris JS. (2014) ^Opioids and Safety-
sensitive Work : The ACOEM Practice Guidelines. JOEM 56 : pages e46-e53. 
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3 Définitions  

Aux fins de cette section, les définitions ci-après s'appliquent : 

• Opioïde(s): 
o Le mot opioïde désigne aussi bien les opiacés d’origine naturelle (comme les 

médicaments et les substances dérivés de l’opium, c’est-à-dire la morphine, la 
codéine et l'héroïne) qu’un grand nombre de congénères artificiels ou synthétiques, 
dont la plupart ont une activité similaire à celle de la morphine au niveau des 
récepteurs dans le cerveau2. Les opioïdes synthétiques comprennent des composés 
comme le tramadol, l’oxycodone, l’hydromorphone, le fentanyl, la mépéridine, la 
méthadone, ainsi que la buprénorphine, qui est un agoniste partiel au niveau du 
récepteur.  

o Différents opioïdes ont une demi-vie3 variable et sont offerts sur le marché dans une 
variété de formulations à libération immédiate et à libération lente. Il en résulte une 
grande variabilité dans la durée de leur action. 

o Le métabolisme des opioïdes est influencé par un certain nombre de facteurs, dont 
une diversité de systèmes enzymatiques. Le taux métabolique et le risque 
d’interaction des médicaments avec les opioïdes sont déterminés en grande partie 
par la nature des systèmes enzymatiques qui métabolisent l’opioïde4. L’état de 
santé, le degré de tolérance aux opioïdes, l’utilisation de médicaments, les habitudes 
de consommation d’alcool et les différences individuelles peuvent se traduire par un 
manque important de prévisibilité à l'égard de la déficience liée aux opioïdes et, par 
conséquent, de la capacité et du risque professionnels. 

• Utilisation occasionnelle d’un opioïde : Administration unique d’un opioïde en 
fonction des besoins. 

• Utilisation continue d’un opioïde : Utilisation régulière d’opioïdes, généralement tous 
les jours. 

4 Aptitude médicale au service 

4.1 Utilisation occasionnelle 
1) L’utilisation occasionnelle d’opioïdes à action brève ou à libération immédiate en doses 

thérapeutiques peut entraîner des troubles cognitifs et de performance et un risque 
professionnel qui sont habituellement atténués 8 heures après la prise de la dernière dose. 

2) L’utilisation d’opioïdes à libération lente, d’opioïdes à action véritablement prolongée 
(comme la méthadone) ou d’opioïdes à forte dose peut entraîner une déficience qui se 
prolonge au-delà de 8 heures. Dans certains cas, les troubles cognitifs et de performance 
peuvent persister au-delà d’une période de 24 heures après la prise de la dernière dose. 

3) Les déficits cognitifs et de performance peuvent persister au-delà de la période pendant 
laquelle une personne éprouve des effets thérapeutiques ou indésirables à la suite de 
l’utilisation d’un opioïde. La démarche qui consiste à déterminer si une personne éprouve 
des effets indésirables 8 heures après la dernière prise d’un opioïde n’est pas toujours 
suffisamment sensible pour écarter une déficience cognitive ou de performance persistance. 

 
2 Ries R, Fiellin DA, Miller SC, Saitz R. (Eds) Principles of Addiction Medicine, 5e édition, 2014. 
3 Temps que met une concentration pour perdre la moitié de sa valeur initiale. 
4 Smith HS. Opioid Metabolism.  Mayo Clin Proc. 2009; 84 : pages 613–624. Opioid Metabolism. Mayo Clin 
Proc. 2009;84:613–624. 
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4) On ne peut compter sur une personne qui a utilisé un opioïde pour déterminer exactement 
le degré de sa déficience cognitive ou de performance liée à l'opioïde; une telle personne 
peut sous-estimer le degré de sa déficience. 

5) On ne peut compter sur des collègues ou superviseurs dépourvus de formation médicale 
pour déterminer exactement chez une personne le degré de sa déficience cognitive ou de 
performance liée à un opioïde.  

6) Une déficience cognitive ou de performance liée à un opioïde peut se produire même chez 
des personnes qui sont devenues tolérantes à l’utilisation d’opioïdes. 

7) Lignes directrices pour le retour au travail dans un PES après l’utilisation d’un opioïde : 
a) En général, une personne sous traitement occasionnel avec un opioïde à action brève 

ou à libération immédiate ne peut travailler dans un PES qu'au terme d’une période 
minimale de 8 heures après la prise de la dernière dose. Cette période peut être plus 
longue selon la durée d’action de l’opioïde, la dose utilisée, l’utilisation d’autres 
médicaments et divers autres facteurs. 

b) Une personne sous traitement occasionnel avec un opioïde à action prolongée ou à 
libération continue ne peut travailler dans un PES qu’au terme d’une période minimale 
de 24 heures après la prise de la dernière dose. 

c) L'utilisation de timbres transdermiques risque de prolonger la durée de la déficience, 
d'autant plus que la peau agit comme un réservoir.  
Après l’enlèvement du timbre, les concentrations de fentanyl sérique diminuent 
progressivement, chutant d'environ 50 % en quelque 17 heure5 (c.-à-d. une fourchette 
de 13 à 22 heures). Le médicament devrait s’éliminer dans un délai de 4 à 5 demi-vies, 
c.-à-d. de 68 à 85 heures (2,8-3,5 jours). Une personne sous traitement avec un timbre 
transdermique de fentanyl ne peut travailler dans un PES qu’au terme d’une période 
minimale de 4 jours (96 heures) après l'enlèvement du dernier timbre cutané. 

d) La détermination de la présence d’une déficience cognitive ou de performance devrait 
être effectuée sur une base individualisée. 

4.2 Utilisation continue 
Une personne sous traitement continu avec n'importe quel opioïde ne peut travailler dans un PES. 

 
5  Monographie du produit Duragesic, Santé Canada http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-
bdpp/info.do?code=76148&lang=eng (révision : 17 novembre 2015). 

http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/info.do?code=76148&lang=eng
http://webprod5.hc-sc.gc.ca/dpd-bdpp/info.do?code=76148&lang=eng
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1 Vue d’ensemble 

Le Règlement médical des chemins de fer stipule que les personnes fassent l’objet d’évaluations 
médicales avant le début de leur affectation dans un poste essentiel à la sécurité (PES), à 
l’occasion d’une promotion ou d’un transfert dans un tel poste ainsi que tous les 5  ans jusqu’à 
l’âge de 40 ans, et tous les 3 ans par la suite jusqu’à leur retraite ou jusqu’à ce qu’elles cessent 
d’occuper un PES. Pour soutenir cette obligation d’évaluations médicales, le Groupe médical 
consultatif de l’Association des chemins de fer du Canada (ACFC) a mis au point des formulaires 
de rapport médical.  

Les formulaires de cette section visent à aider les compagnies de chemin de fer à développer 
une approche cohérente et normalisée pour l’évaluation de l’aptitude au travail dans des postes 
essentiels à la sécurité. Le formulaire de rapport médical relatif à un emploi se retrouve à la sous-
section 2 et peut être utilisé à la fois pour une évaluation initiale d’emploi ou à l’occasion d’une 
promotion ou d’un transfert dans un poste essentiel à la sécurité. La sous-section 3 contient un 
formulaire de rapport d’examen médical périodique qui peut être utilisé pour les évaluations 
périodiques faites par les médecins personnels des cheminots occupant un poste essentiel à la 
sécurité. 

Tout comme cela se fait pour le Manuel du règlement des chemins de fer, le Groupe médical 
consultatif de l’Association des chemins de fer du Canada révisera et mettra à jour ces formulaires 
au besoin afin d’assurer qu’ils reflètent toujours les pratiques médicales acceptées au Canada. 
D’autres formulaires pourront être élaborés au besoin. 
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2 Formulaire d’examen médical de préemploi 
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3 Formulaire d’examen médical périodique 
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